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DECISIONS

07.07.17
1 barbecue  (prévoir  un extincteur),  2 grands  vélums,  I petit  vélum,  7 tables  et 12 bancs  -  repas

de la résidence  Renan,  samedi  23 septembre  2017 P.5;

11.07.17
2 barbecues  (prévoir  extincteur)  - navettes  Forêt  de Haye 2017, les samedis  8-15-22-29  e1

dimanches  9-16-23  et 30 juillet  2017 P.5E

24.07.17
4 vidéoprojecteur  -  colloque  sur les plantes  invasives,  mercredi  04 octobre  et jeudi  05 ûctobre

2û17,  salle  des  spectacles  au Centre  Intercommunal  Laxou  Maxéville P.54

24.07.17
10 tables,  20 bancs  et 4 vélums  -  événement  au club,  samedi  26 août  2017,  au Tennis  Laxob

Sapinière  à Laxüu P.55

24.07.17 2 tables,  4 bancs  et 2 vélums  -fête  anniversaire,  samedi  29 juillet  2017,  rue de l'Egalité  à Laxou
P.5€

24.07.17 1l  stands  parapluie  3mx3m  et 1 stand  buvette  -  dimanche  08 octobre  2017,  à Chenicourt P.57

24.07.17 Avenant  marché  de travaux  de remplacement  des  menuiseries  extérieures
P.5E

25.07.17 60 grilles  caddies  -  20""'  salon  Automne  des  Arts,  samedi  07 et dimanche  08 octobre  2C)17 P.5S

31.07.17
Affribution  daune concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro

53, clairière  A allée  du Soleil  pour  une  durée  de 30 ans P.6C

01.08.17
IO tables,  20 bancs  et des barrières  de ville  -  fête  des voisins,  dimanche  27 août  2017,  allée

Neuve  à Laxou P.61

08.08.17
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro  54,

clairière  A, allée  du Sûleil  pour  une  durée  de 15  ans P.62

10.ü8.17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  ))

le 21 septembre  2017,  à 20-  h 30, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.63

28.08.17
Affribution  daune concession  cinéraire  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro  763,

allée  G pour  une  durée  de 30 ans P.64

31.08.17 Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement  "Dépenses  imprévues"  d'un  montant  de 5üü0  4_
P.65

üL09.17
3 tables  et 6 bancs  -  semaine  dainscriptions,  les lundi  4, mardi  5, mercredi  6, vendredi8  et

samedi9  septembre  2017,  gymnase  Hugo  à Laxou P.66

o<.og.iï
'1 0 tables,  20 bancs,  3 vélums,  1 barbecue  (prévoir  extincteur)  et 2 barrières  de ville  -  repas  de

quartier,  dimanche  1 "'  octobre  2017,  sur  le parking  à l'angle  des  rues  Pergaud  et Pasteur  à Laxûu
P.67

I

05.09.17

Marché  de travaux  : Réfection  d'enrobés  et petits  travaux  de voierie

Lot 1 : Centre  technique  municipal

Lot 2 : Sentier  de la Fontenelle

Lot 3 : Groupe  Scolaire  Albert  Schweitzer

Lot 4 : Parc  d'agrément  du Champ  le Bœuf

LOt 5 : Cimetière  communal

Lot 6 : Monument  aux morts  de la Résistance P.68

os.og.i'z Marché  d'AMO  exploitation  thermique P.70

05.09.17

Marché  d'acquisition  de matériel  horticole  (prix  global  et forfaitaire)

Lot 1 : acquisition  daune tondeuse  autoportée  et reprise  d'anciens  matériels

Lot 2 : acquisition  de 2 tondeuses  tractées  professionnelles,  d'un  tondo  broyeur  professionnel,  de

2 débroussailleuses  thermiques,  d'un  souffleur  à feuilles  tracté  et d'une  tronçonneuse

professionnelle  daélagage

Lot 3 : acquisition  d'un  robot  tondeuse  et de 2 débroussailleuses  professionnelles  électriques
P.71

08.09.17

Marché  à bons  de commande  : Fournitures  extrascülaires,  scolaires  et administratives

Lot 1 "fournitures  et petits  matériels  pédagogiques  extrascolaires"  :15  500  € HT maximum

Lot 2 "fournitures  et petits  matériels  pédagogiques  scolaires  :29  500  € HT maximum

Lot 3 "fournitures  administratives"  : 5 000  € HT maximum P.73

11.û9.17 Remboursement  SINISTRE  - CILM  - par  Groupama P.75

11.09.17 Remboursement  SINISTRE  - Gymnase  Europe  - par  Groupama P.76

11.09.17 Remboursement  de régularisation  des  cotisations  "risque  statutaire  2ü16"  - par  Gras  Savoie P.77

26.C)9.17 Règlement  au titre  des  honoraires  et demande  de provision P.78

26.o9.17 Remboursement  des  frais  d'honoraires  - par  Groupama P.79

28.09.17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des  « Jeudis  de Pergaud  )) le 19

octobre  2017,  à 2ü- h 30, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.8ü

28.09.17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  )) le 23

Novembre  2017  à 2üh30,  à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.81

28.ü9.17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  )) le 18

janvier  2017  à 20h30,  à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.82

29.09.17
Affribution  daune concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

626,  allée  G, pour  une  durée  de 50 ans
P.83
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Juridique  :

13.û7.17
Madame  Sylvie  PORTO-GOMES,  enseigne  "Le  Terminus"  est  autorisée  à installer  et exploiter
une  terrasse  saisonnière

P.85

08.09.17
AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  - Autorisé  à employer  du persünnel  dimanche  4 7

septembre P.87

os.og.17 MILLAUTO  NISSAN  - Autorisé  à emplûyer  du personnel  dimanche  17 septembre
P.88

08.C19.17 NASA  AUTOMOBILES  - Autorisé  à employer  du personnel  dimant.he  17 septembre
p.sg

08.09.17 SAS  BAILLY  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17 septembre
P.9ü

08.09.17 SONADIA  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17 septembre P.91

12.09.17
PAUL  KROELY  AUTOMOBILES  ETOILE  54/MERCEDEZ-BENZ  - Autorisé  à employer  du

personnel  dimanche  17  septembre P.92

î<.og.i'r
ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17

septembre p.g3

Services  techniques  :

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêtés  non  soumis  au  contrôle  de  légalité

03.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  la toiture  d'une  habitation  27 avenue  Pierre  Curie P.95

03.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  la toiture  d'une  habitation  35 avenue  de la Libératiûn P.%

03.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 35 rue de la République P.97

ü4.ü7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 35 rue Paul  Bert P.98

ü4.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :46  avenue  Paul  Déroulède P.99

05.07.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Modification  d'un  îlot  situé  rue  de la Platelle P.lOû

07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 414  rue du Petit  Arbois P.IO1

07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :15  rue Ernest  Renan P.102

07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 10ü  boulevard  Emile  Zola P.1ü3

07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :4  boulevard  Emile  Zola P.1û4

10.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de ravalement  d'une  façade  59 avenue  de la Libération P.105

1ü.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :56  A rue de Maréville P.106

10.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Réception  d'une  livraison  de bois  31 rue du Colonel  Moll P.107

13.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Recherche  et mise  à niveau  de robinet  vanne  de secours  et

fermeture  de réseau  d'eau  potable  devant  le 17 place  du Jet  d'Eau P.IC)8

13.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une habitation  20 rue  du Plateau P.109

17.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de matériaux  pour  une  habitation  18 rue Jules  Ferry P.llü

17.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Neffoyage  des  vitres  extérieures  MVATL  et groupe  scolaire  Victor

Hugo P.ffl

17.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  106  C boulevard  Emile  Zola P.112

17.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de reprise  de trottoirs  et de bordures  sur  différentes  voies

P.113

26.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de rénovation  de couver!ure  de tüit  22 rue Paul  Bert P.114

26.ü7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :27  rue de la République P.115

28.ü7.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Aménagement  de 6 places  PMR à l'extrémité  du parking  côté  Est,

proche  de l'entrée  du Centre  Commercial  de la Cascade P.116

28.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  :136  boulevard  Emile  Zola P.117

31.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  5 rue Emile  Gallé P.118

01.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  : 36 avenue  Paul  Déroulède P.119

ü1.ü8.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de rénovation  de couverture  de toit  22 rue Paul  Bert P.120

03.08.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  vide-grenier  et d'un  marché  campagnard  le 03

septembre  2ü17 P.121

11.ü8.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :43  avenue  Paul  Déroulède P.123

11.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisattion  de la fête  des  voisins  allé.e Neuve P.124

11.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  10 rue de la République P.126

16.08.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réservation  de 2 places  de stationnement  devant  le 56 rue de la

République P.127

16.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 1û6  C boulevard  Emile  Zola P.128

17.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  parking  de la Fontenelle P.129

1a.os.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :16  allée  de Médreville P.13û

18.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  3 avenue  de la Libération P.131

18.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de la fête  de quartier  des Provinces P.132

i8.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagementau  2 rue de la Meuse P.133

23.ü8.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 106  A boulevard  Emile  Zola P.134

23.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de l'animation  "La  campagne  à la ville" P.135

23.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :24  rue Aristide  Briand P.137
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24.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Ravalement  d'une  façade  52 rue Edouard  Grosjean P.13E

28.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de l'animation  "La  campagne  à la ville" P.139

28.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  lü  rue de la République P.141

15.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de réparation  sur  une  toiture  26 rue du Colonel  Moll P.142

ig.og.î-i ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  cross  départemental  dans  la forêt P.143

îg.og.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :106  C boulevard  Emile  Zola P.14A

19.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 8 boulevard  Emile  Zola P.145

22.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  d'évacuation  d'une  cuve  à fuel  2 rue de la Fontenelle P.14 €

22.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une  habitation  42 boulevard  Foch P.147

25.09.i7 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 8 boulevard  Emile  Zola P.148

27.09.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Interventiûn  sur  le réseau  d'eaux  claires  parasites  rue Abbé

Didelot P.14!3

28.09.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Modification  d'un  branchement  de gaz  61 rue  de la République P.15(]

:_s.og.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Renûuvellement  du réseau  et des  branchements  particuliers  de

gaz  rue Raymond  Poincaré P.151

28.Ü9.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 25 rue Paul  Bert P.153

28.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :14  rue du Colonel  Moll P.154

Etat  Civil :

31.ü7.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  WEBER  Rolf P.155

ûi.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  MOREL  Danielle P.156

03.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  et Madame  BERNARDO  Charles P.157

û8.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  CAREME  Dominique P.158

28.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  BERNHARDT  Marie-Tht.rèse P.159

29.09.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  et Madame  BILELLO  ET SINISI  Vincent  et Rose P.160
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Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérie

054-215403049-20170726-265-2017-DE

DEPARTEMENT  DE
MEURTHE-ET-MOSELLE

COMMUNE  DE LAXOU

Accusé  certifié  exécutoire

PROCES  VE
ELECTION  DU

Nombre  de membres  dont
le  Conseil  Municipal  doit
être  composé  :33

Nombre  de conseiliers  en
exercice  :33

L'an deux mille dix-sept,  le vingt-quatre  juillet  2017 à 18 heures,  les
membres  du Conseil  Municipal  de la commune  de Laxou,  proclamés  par le
bureau  électoral  à la suite des opérations  du vingt-trois  mars deux  mil1e
quatorze,  se sont réunis  à l'hôtel  de ville salle du conseil  municipal  sur
convocation  qui leur a été adressée  par la première  adjointe  au Maire,
conformément  à l'article  12 de la loi organique  2014-125  du 14 février  2014.

Nombre  de conseillers  qui
assistent  à la séance  :23

Absents  excusés:  9

Le Président  doyen  d'âge,  après  avoir  donné  lecture  des articles  L2122-4,
L.O.  2122-4-1.  L2122-5  L2"122-5-a1. L2"122-7.  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  a invité  le Conseil  à procéder  à l'élection  du Maire
conformément  aux dispositions  prévues  par l'article  42 de la loi organique
2014-125  du 14 février  2014.

Procurations  : 9

Chaque  Conseiller  Municipal,  à l'appel  de son nom, a remis Fermé son
bulletin  de vote  dans  l'urne.

PREMIER  TOUR  DE SCRUTIN

Le dépouillement  du vote  a donné  les résultats  ci-après  :

NOMBRE  DE BULLETINS  TROUVES  DANS  L'URNE 32

A DEDUIRE  bulletins  litigieux  énumérés
aux articles  L65 et L66 du Code  Electoral 5

RESTE  pour  le nombre  des suffrages  exprimés 27

MAJORITE  ABSOLUE 17

Laurence  WIESER  a obtenu  27 (vingt-sept)  voix.

Laurence  WIESER  ayant  obtenu  la majorité  absolue,  a été proclamée
Maire,  et a été immédiatement  installée.
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DEPARTEMENT  DE
MEURTHE-ET-MOSELLE

COMMUNE  DE LAXOU

Nombre  de membres  dont
le  Conseil  Municipal  doit
être  composé  :33

Nombre  de conseillers  en
exercice  :33

Nombre  de conseiJlers  qui
assistent  à la séance  :23

Absents  excusés  : 9

Procurations  :9

DETERMINATION  DU NOMBRE  D'ADJOlNTS
AU MAIRE

Rapporteur  : LE MAIRE

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

054-215403049-20170726-266-2017-DE

Accusé  certifié  exécutoire

Exposé  des  motifs  Réception par le préfet. 26/07/2017
Nûtification  : 26/07/2017

L'article  L2122-2  du Code  Général  des Collectivités  Territorial  prévoit  que :
« Le conseil  municipal  détermine  le nombre  des adjoints  au Maire  sans  que
ce nombre  puisse  excéder  30 % de l'effectif  légal  du conseil  municipal  ».

Délibération  :

Il est  proposé  au Conseil  Municipal  de fixer  à 9 le nombre  des  adjoints.

Vote  du Conseil

Délibération  adoptée  à l'unanimité

4 abstentions  : C. GERARDOT,  P. BAUMANN,  V. EPHRITIKHINE,
A. BEREHIL
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DEPARTEMENT  DE
MEURTHE-ET-MOSELLE

COMMUNE  DE LAXOU

ELECTION  DE

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

054-215403049-20170726-267-201  7-DE

Accusé  certifié  exécutoire

Réception  par le préfet  : 26/û7/2ü17

Notificatiûn  : 26/07/201;

Nombre de membres dont
le Conseil  Municipal  doit
être composé :33

Nombre de conseillers en
exercice :33

Nombre de conseillers qui
assislent  à la séance :23

Absents excusés:9

Procurations : 9

ll a été  procédé  ensuite,  dans  les mêmes  formes,  et sous  la présidence  de
Mme  Laurence  WIESER,  élue  Maire,  à l'élection  des  adjoints.

PREMIER  TOUR  DE SCRUTIN

Le dépouillement  du vote  a donné  les résultats  ci-après  :

NOMBRE  DE BuLLETINS  TROUVES  DANS  L'URNE

A DEDUIRE  bulletins  litigieux  énumérés
aux  articles  L65  et L66 du Code  Electoral

RESTE  pour  le nombre  des  suffrages  exprimés

32
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25

MAJORIÏE  ABSOLUE

Ont  obtenu  : 25 (vingt-cinq)  voix  :

17

Y.PINON,  N. BOUGUERIOUNE,  O. ERNOULT,  G. GIRARD,  S. FALL,
C. BAlLLET  BARDEAU,  D. MAINARD,  A-M  ANTOINE,  P. CANTUS

ayant  obtenu  la majorité  absolue,  ont été proclamés  adjoints,  et ont  été
immédiatement  installés.

Le Maire,

Laurence  WIESER
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Conseil

Municipal

Du 31 août  2017
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DEPARTEMENT  :
MEURTHE-ET-MOSELLE

ARRONDISSEMENT  :
NANCY

CANTON  :
LAXOU

NOMBRE DE

Conseillers  en exercice :33
Présents : 26
Nombre de volan(s : 30
Procurations  :4
Absents :3

Objet  :

1-  DELEGAÏION  AU
MAIRE  DE

CERî  AINES

ATTRIBUTIONS  DU
CONSËIL

MUNICIPAL

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

054-21 54ü3049-20170908-317-201  7-DE

Accusé  certifié  exécutoire

Réception par le préfet : û8/09/2ü17
UL)MMuNb  Ut  LAXUU

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux mille dix-sept,  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de  ses  séances,  apnès convocation  légale  le 25  août 20a17, sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naafma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Na(halie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENÏ  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuratlon  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Y. PINON

Exposé  des  motifs  :

4fin de faciliter  le règlement  de certaines  affaires courantes,  l'article  L2122-22 du Code Général  des
Collectivités  Territoriales  autorise le Conseil Municipal  à déléguer  au Maire certaines compétences
qu'il  énumère.

4insi,  le Conseil  Municipal  pourrait  déléguer  au Maire les compétences  suivantes  pour la durée de son
mandat  :

'1- Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales  utilisées par les services publics
municipaux.

2- Fixer, l'évolution  annuelle,  après soumission  aux commissions  compétentes,  des tarifs des droits de
voirie,  de stationnement,  de dépôt temporaire  sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière
générale,  des droits prévus au profit de la commune  qui n'ont pas un caractère  fiscal, ces droits et
tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations  résultant de l'utilisation de procédures
dématérialisées.

La création  et la fixation  des droits précités  demeurent  la compétence  du Conseil Municipal.
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I Réceptionparlepréfef:ü8/09/2017 I3- De procéder,  à la réalisation  des emprunts  destines  au tinancement  des investissements  prévus
par le budget,  et aux opérations  financières  utiles à la gestion  des emprunts,  y compris  les opérations
de couvertures  des risques  de taux et de change  ainsi que de prendre  les décisions  et passer  à cet
effet  les actes  nét,essaires  dans les conditions  et limites  précisées  ci-après  :

Pour réaliser  tout investissement  et dans la limite  des sommes  inscrites  chaque  année  au budget,  le
Maire reçoit  délégation  aux fins de contracter  tout emprunt  à court, moyen  ou long terme  à un taux
effectif  global  compatible  avec les dispositions  légales  et règlementaires  applicables  en cette  matière,
pouvant  comporter  un différé  d'amortissement.

Le contrat  de prêt pourra  comporter  une ou plusieurs  caractéristiques  ci-après  :

La faculté  de passer  du taux  variable  au taux  fixe  ou du taux  fixe au taux variable,
La faculté  de modifier  une ou plusieurs  fois l'index relatif  au(x) calcul(s)  du ou des taux
d'intérêt,

Des droits de tirage  échelonnés  dans le temps  avec  faculté  de remboursement  anticipé  et ou
de consolidation,
La possibilité  d'allonger  la durée  du prêt,
La faculté  de modifier  la périodicité  et le profil de remboursement.

Ces dispositions  s'appliquent  aux emprunts  classiques,  obligatoires  ou en devises,  mais aussi aux
emprunts  assortis  d'une option de tirage sur une ligne de trésorerie  de type Contrat  Long terme
Renouvelable  (CLTR).

Par ai(leurs,  le Maire  pourra  conclure  tout  avenant  destiné  à introduire  dans le contrat  initial une ou
plusieurs  des caractéristiques  ci-dessus.

Les opérations  financières  utiles à la gestion  des emprunts  recouvrent  les opérations  suivantes

Le réaménagement  de la dette (remboursement  par anticipation,  renégociation  contractuelle)
Et toutes  autres  opérations  financières  utiles à la gestion  de la dette.

La décision  de procéder  au réaménagement  de la dette de la collectivité,  lorsque  cette  faculté  n'a pas
été prévue  au contrat,  est également  déléguée  au Maire. Par rapport  aux possibilités  de déroger  à
l'obligation  de dépôt  auprès  de l'Etat  (article  L1618-111 du CGCT)  des fonds  provenant  de libéralités,  de
l'aliénation  d'un élément  du patrimoine  communal,  d'emprunts  dont l'emploi  est différé  pour des
raisons indépendantes  de la volonté  de la collectivité,  de recettes  exceptionnelles  (indemnités
d'assuranœ,  sommes  perçues  à l'occasion  d'un litige, recettes  exceptionnelles  provenant  de ventes
de bien tirés de l'exploitation  du domaine  réalisées  à la suite de catastrophes  naturelles  ou
technologiques,  dédits  et pénalités  reçus à l'issue  de l'exécution  d'un contrat),  les décisions  en la
matière  demeureront  de la seule  compétence  du Conseil  Municipal.

En ce qui concerne  les régies  de l'article  L2221-1  du CGCT  qui pourraient  être créÉ'es (c'est-à-dire  )es
régies communales  dotées  de la personnalité  morale  et de l'autonomie  financière  ou de la simple
autonomie  financière,  et qui sont  chargées  de l'exploitation  d'un  service  public  à caractère  industriel  et
commercial  ou d'un service  public  à caractère  administratif),  les possibilités  de déroger  à l'obligation
de dépôt  auprès  de l'Etat  des fonds qui proviennent  des excédents  de trésorerie  résultant  de leur
cycle d'activité  demeureront  de la seule compétence  du Conseil  Municipal  sous la réserve des
dispositions  du c) de l'article  L2221-5-1  du CGCT  prévoyant  une délégation  au directeur  par ie Conseil
d'Administration  pour les régies dotées de la personnalité  morale et de l'autonomie  financière
dénommées  établissement  publics  locaux.

4- Prendre  toute décision  concernant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le règlement  des
marchés  et des accords-cadres  ainsi que toute  décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les crédits
sont inscrits au budget, dans la limite d'un seuil fixé à 209 000 € HT tant pour les fournitures  et
services  que pour  les travaux.
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5- Décider de la conclusion et de la révision du loua! Reéccepotosnepsarpoeuprréfuente08/uüW/2017xcédant pas
douze ans. Les tarifs relatifs aux locations de salles communales et parcelles de jardin sont définis par
délibération.

6- Passer les contrats d'assurance ainsi  que d'accepter les indemnités de sinistre  y afférentes.

7- Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux.

8- Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.

9- Accepter  les dons et legs qui ne sont  grevés  ni de conditions  ni de charges.

IO- Décider  l'aliénation  de gré à gré de biens mobiliers  jusqu'à  4 600 euros.

11- Fixer les rémunérations et de régler  les frais et honoraires  des avocats,  notaires,  huissiers  de
justice  et experts.

12- Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant  des offres  de la
commune à notifier aux expropriés  et de répondre  à leurs  demandes.

13- Décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement.

16- Ester en justice, avec tous les pouvoirs, au nom de la commune,  à intenter toutes  les actions  en

justice et à défendre les intérêts de la commune dans les actions intentées contre elie,  dans
l'ensemble des cas susceptibles de se présenter, tant en première instance, qu'en  appel  et cassation,
devant les juridictions administratives et judiciaires, pour toute action quelle  que puisse  être  sa nature,
qu'il s'agisse notamment d'une assignation, d'une intervention volontaire, d'un appel en garantie,
d'une constitution de partie civile, d'un dépôt de plainte avec constitution de partie civile, d'une  citation
directe, d'une procédure de référé, d'une action conservatoire ou de la décision  de désistement  d'une
action. Il pourra se faire assister par l'avocat de son choix et procéder au paiement des frais  d'avocat.

En outre,  il peut transiger  avec  les tiers dans la limite  de 1000  € .

17- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels  sont impliqués  des
véhicules  municipaux  dans la limite  de 10 000 € par  sinistre.

18- Donner, en application de l'article  du code de l'urbanisme, l'avis de la commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local.

20- Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant fixé à 600 000 € par année civile.

22- D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3  du code
de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des rm,mes articles, dans la limite
de 500 000 € .

23- Prendre les décisions mentionnées à l'article du code du patrimoine  relatives  à la
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits  pour  les opérations  d'aménagement  ou de
travaux  sur le territoire  de la commune.
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24- Autoriser, au nom de la commune, le renouvelleme  «  r  )TI dont elle est
membre.

26- Demander à tout organisme financeur, Etat ou autres collectivités, l'attribution de subventions  à
destination des collectivités territoriales pour l'ensemble des domaines  de compétences  et au taux le
plus élevé.

27- Procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition,  à la
transformation ou à l'édification des biens municipaux dans la limite de I OOO m2 de surface  de
plancher.

28- Exercer,  au nom de la commune,  le droit prévu au I de l'article  10 de la loi no 75-1351 du 31
décembre  1975  relative  à la protection  des üccupants  de locaux  à usage  d'habitation.

Conformément à l'article L2a122-23 du CGCT, les décisions  prises par le Maire en vertu de l'article
L2122-22  sont soumises aux mêmes  règles que celles qui sont applicables  aux délibérations  du
Conseil  Municipal  portant  sur les mêmes  objets.

Les délégations  consenties  en application  du 3o du présent  article  prennent  fin dès l'ouverture  de la
campagne  électorale  pour  le renouvellement  du Cûnseil  Municipal.

Sauf dispositions contraires dans la délibéra(ion  du Conseit  Municipal  portant  délégation,  les décisions
prises en application de celles-ci peuvent être signées  par un adjoint  ou un conseiller  municipal
agissant par  délégation  du Maire  dans  les conditiüns  fixées  à l'article  L2122-8  du CGCT.

En cas d'empêchement de Madame le Maire, il pourra  être suppléé  par un adjoint  dans l'ordre  des
nominations  du tableau  pour  f'exercice  des délégations  précitées  (article  L2122-23).

Madame  le Maire rendra  compte  de ces décisions  à chacune  des réunions  obligatoires  du Conseil
Municipal.

Le Conseil  Municipal  peut  toujours  mettre  fin à la délégation.

Délibération  :

Le Conseil  Municipal après avoir  délibéré,  dé.lègue  à Madame  le Maire  les attributions  énumérées  ci-
dessus  conformément  à l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales.

Adoptée  à l'unanimité

Fait à Laxou,  le [) 7 ',,,r-. 2," 7

Le Maire

Laur I WIESER
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Pour  extrait  confomie  au registre  des  délibérations  du Conseil  a a
Fait  à Laxou,  le 1"' septembre  2017

Certifiée  exéculoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le

et de la publication  le

A Laxou,  le

I
Le Mqire,  

Laurence.WIESER
.'- f -

16



Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

DEPARTEMENT  :
MEURTHE-ET-MOSELLE

ARRONDISSEMENT  :
NANCY

CANTON  :
LAXOU

NOMBRE  DE

Conseillers  en exercice  : 33
Présen(s  :26

Nombre  de  votants  : 30
Procurations  :4

Absenls  :3

Objet  :

2 - MUTUALISAÏION
DES  MOYENS
INFORMATIQUES

AVEC  LA
MÉTROPOLE  DU
GRAND  NANCY

054-215403049-20170908-318-201  7-DE

Accusé  certifié  exécutoire

fla ' e ' 9/2017

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux mille dix-sept, le trente et un août, le Conseil Municipal  de la
Cûmmune  de LAXOU étant assemblé  en session ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances, après convocation  légale le 25 août 2017,  sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Ètaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT, Samba FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurk,e HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude  HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Piene  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMtXÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURAÏIONS  :
Mme G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme N. BOUGUER)OUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné procuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES  ayant  donné procuration  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER  ayant  donné procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCüLl
Abdelkarim  QRIBI
Aziz BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Y. PINON

Exposé  des  motifs

La Direction  des Systèmes  d'lnformations  et des Télécommunications  (DSIT)  créée  en 1999  par le
regroupement  des villes  de la Métropole  du Grand  Nancy  et d'établissements  publics  qui ont fait  le
choix  d'une  démarche  de convergence  des  outils  informatiques  et de mutualisation  de projets.

Cette  ambition  de mieux  faire  ensemble  caractérise  le schéma  de mutualisation.
Les enjeux  qui en découlent  pour  chacun  sont  de :

disposer  d'une  expertise  technique  au service  des métiers  des  collectivités,
de rendre  un service  de qualité  à l'usager  final  dans  les meilleures  conditions  d'efficience  et
de rationalisation,

de  créer des coopérations  renforcées  afin  d'échanger,  d'optimiser  et de  développer
l'interactivité  de façon  dynamique.

La DSIT  a rédigé  un catalogue  de services,  document  unique  de référence  sur l'ensemble  des
services  proposés  aux  adhérents.

Le  recensement  de  ces  services  a permis  également  de  procéder  au  calcul  du  coût de
fonctionnement  de chacun  des  services.
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Ceux-ci intègrent les charges de personnels, les four iiLfR@qplfairQJiXdfe(%fHnOal(9Wuen7e t des biens
mutualisés  et les contrats  de services  rattachés.
Ces coûts sont  ensuite  répartis  selon une clé de contribution  pour chaque  service  rendu permettant
ainsi de fixer  un coût unitaire  annuel  qui sera actualisé  tous les ans.

La convention  de mutualisation  qu'il vous est proposé  d'approuver  est passée  pour une durée  de 5
ans sur le fondement  de l'article  L 5211-4-2  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  relatif  au
service  commun  entre  un ECPI ef une  commune  membre.

Ainsi  les membres  de la DSIT  bénéficient  tous  de moyens  humains,  matériels,  d'un service  complet  et
participent  financièrement  selon  leur quote-part  d'utilisation  des services.

Dé1ibération  :

Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  :

approuve  cette convention  de mutualisation  des moyens informatiques  et le catalogue
"contributions  services  et applications"  fixant  les conditions  tarifaires  associées.

autorise  Madame  le Maire ou son représentan(,  à signer  cette  convention  ainsi que tous les
actes  afférents.

Adoptée  à l'unanimi(é

Fait à Laxou,  le [) 7 SEP, 2Ü17

Le Maire
Laurerièe  WIESER

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal

Fait  à Laxou,  le ü "'  septembre  2017

Certifiée  exéculoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le

et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER
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DEPARTEMENT  :
MEURTHE-ET-MOSELLE

ARRONDISSEMENT  :
NANCY

CANTON :
LAXOU

NOMBRE  DE

Cûnseillers  en exercice  : 33
Présents  : 26
Nombre  de votants  :29
Procuratiûns  :4
Absents  :3

Objet  :

3 -  AUTORISATION
D'ESÏER  EN
JUSTICE  POUR
DEFENDRE  LES
INTEREÏS  DE LA
COMMUNE  DANS
UNE ACTION
INÏENTEE  CONTRE
ELLE
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RéceptionparIepréfet:  809/2ü17

EXTRAIT DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 3'1 août  2017

L'an deux mille dix-sept, le lrente et un août, le Conseil Municipal de la
Commune de LAXOU étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel
de ses séances, après convocation légale le 25 août 2017,  sous la
présidence  de Madame Laurence WIESER, Maire

Ètaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE, Olivier ERNOULT, Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU, Anne-Marie ANTOINE, Pierre CANTUS, Dominique LECA,
Maurk,e HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu EHLINGER, Isabelle TAGHITE, Jean-Pierre REICHHART, Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent GARCIA, Nathalie PARENT HECKLER, Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme G. GIRARD ayant donné procuration  à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD ayant donné procuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES ayant donné procuration à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER ayant donné procuration à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :

Palricia  MICCOLl
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de  séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Le 28 mars 2017, la société  SFR a déposé  une déclaration  préalable  en vue de l'implantation  d'un
relal de radiotéléphonie  mobile  sur un bâtiment  collectif  d'habitation  sis 104, boulevard  Emile  Zola. La
toiture sur laquelle  était envisagé  le projet  contient  d'ores  et déjà des installations  similaires  mais
propriété  de la société  Bouygues.

Les travaux  ünt été tacitement  autorisés  par le Maire  le 29 avril 204 7.

Une association  et un administré  ont saisi  le Tribunal  Administratif  de Nancy  d'un recours  en excès  de
pouvoir  à l'encontre  de la décision  tacite  du Maire.  Ce recours  est assorti  d'un référé  suspension.  La
commune  a reçu  notification  des recours  susmentionnés  le 8 août  2017.

Le f%féré  suspension  est une procédure  d'urgence,  visant  à la suspension  de la décision  jusqu'à  ce
qu'il soit statué  sur son annulation.  Le délai laissé  à la commune  pour présenter  son mémoire  en
défense  était  fixé  à 5 jours.
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Afin de défendre les intérêts de la commune dans cette a kHpt) f'p,3J1('à'rP%@16!/  ql rapidement,
du . iredans des délais ne permettant  pas la convocation  a donné

mandat  à Maître  NIANGO  pour représenter  la commune  dans cette requête.

Délibération  :

Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  :

régularise  l'action de Madame  le Maire et le choix du représentant  pour la défense  des
intérêts  communaux  dans la requête  susvisée.

autorise  Madame  le Maire à ester  en justice  et donne  mandat  à Maitre  NIANGO  pour  assurer
la défense  de la commune  dans le cadre  du recours  en excès  de pouvoir,  exp1icité ci-dessus.

Adoptée  à l'unanimité
C. CHRISMENT  ne prend pas part au vote

FaitàLaxou,le  ü 7 SEP- 2Ü17

Le Maire
Laurence  WIESER

liE

Pour extrait conforme au registre des délibérations  du Conseil Municipal
Fait à Laxou, le 1 a' septembre  2017
Cerllfiée  exécutoire
Compte tenu de la transmission
En préfecture  le
et de la publication le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER
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RmMitmatihly"Lù(m9/2C)17

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELlBERATlONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux mille dix-sept,  le trente  el un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de  ses séances,  après  convocation  légale le 25  août 2017, sous la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole  BRENEUR,  Claude HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

Objet  :

4 -  CONCLUSION
D'UN PROTOCOLE
D'ACCORD
ÏRANSACTIONNEL

PROCURAITIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGlER  ayant  donné  proûuration  à M. O. ERNOULT

ABSENT8  :
Patricia  MICCOL)
Abdelkarim  QRlBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme le Maire

Exposé  des motifs  :

En 2003, Monsieur  et Madame Jeaugey  ont sollicité l'octroi d'une concession  de cimetière  afin d'yfonder  leur sépulture  commune.  Par arrêté du 19 décembre  2003, le Maire a accordé une concession
de terrain dans le cimetière  communal  pour une durée de 50 ans.

Suite à l'inhumation  de Madame Jeaugey en 2015, son époux et ses enfants ont constaté  que laconcession  funéraire  accordée,  disposant  d'un caveau, ne comportait  qu'une seule case.

Monsieur  Jeaugey  et ses ayant droits ont sollicité  la prise en charge par la commune  des frais decréation  d'une  case supplémentaire.

Un recours a été déposé par la famille, devant  )e Tribunal  Administratif,  tendant au paiement  des fraisde création  d'une case supplémentaiïe  ainsi que la réparation  du préjudice  moral invoqué  et des fraisd'avocat  engagés,  pour un montant  total de 6 652 euros.

Afin d'éviter  de recourir  à la voie contraignante  et onéreuse  de résolution contentieuse  du différend,considérant  l'erreur  commise  par la commune  lors de l'octroi de la concession,  il convient  d'établir  unprotocole  transactionnel  allouant  à la famille  une somme  globale  de 5 000 euros.
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Ce procédé repose sur le principe de concession récipJod"m"'aU@ 6.éf5ôFlf'UWf!?Âerjt aux  textes

qui régissent ce type de transaction, Monsieur Jeaugey et ses ayants droits renoncent  à réclamer
toute  autre  indemnité  ultérieure  relative  à ce litige.

Délibération  :

Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  :

approuve le protocole transactionnel joint en annexe  et reprenant  les  conditions
susmentionnées.

autorise Madame Le Maire à signer tout document nécessaire à l'application  des  dispositions
prévues  par  cette  même  convention.

Adoptée  à l'unanimité

Fait  à Laxou,  le  Ü 7 SEP, 2Ü17

Le Maire

SER

pûur  extrait  confürme  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 a' septembre  2017
Certifiée  exécutoire
(,ompte  tenu de la transmission
En préfecture  le
et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,
Laurence  WIESER
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R cep ion é . 9/2C117

EXTRAIT DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du  3a1 août  2017

L'an deux mille dix-sept, le trente et un août, le Conseil Municipal de la
Commune de LAXOU étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel
de ses séances,  après convocation  légale le 25 août 20a17, sous laprésident,e de Madame Laurence WIESER, Maire

Ètaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves PINON,  Naaiama
BOUGUERIOUNE, Olivier ERNOULT, Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU, Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude HINZELIN,  Marc BORÉ,
Malhieu EHLINGER, Isabelle TAGHITE, Jean-Pierre REICHHART, Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitke
CHAUFOURNIER,  Laurent GARCIA, Nathalie PARENT HECKLER, Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURAÏIONS  :
Mme G. GIRARD ayant dünné procuration à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD ayant donné procuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES ayant donné procuratiûn à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER ayant donné procuration à M. O. ERNOULT

ABSENÏS  :

Patricia  MICCOLI

Abdelkarim  QRIBI

Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de  séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme le Maire

Exposé  des  motifs  :

Vu les articles  L.1414-2  et L.1411-5  du code général  des collectivités  territoriales,  et suite à ladémission  de quatre  membres  élus, il est impossible  de pourvoir  au remplacement  des sièges  vacantsen raison  de l'épuisement  de 1a liste des titulaires  et des suppléants.

En l'absence  de texte, il convient  de se baser  sur l'ancien  article  22 du Code  des Marchés  Publics  quiprévoyait  dans cette hypothèse  le remplacement  intégral  de la commission,  ainsi que sur l'articleL2121-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales.

Cette désignation  doit avoir lieu à bulletin  secret.  Toutefois,  le Conseil  Municipal  peut décider,  àl'unanimité,  de ne pas procéder  au scrutin  secret  aux nominations,  sauf disposition  législative  ouréglementaire  prévoyant  expressément  ce mode  de scrutin.

Il convient  de procéder  de même  pour  l'élection  des suppléants  en nombre  égal à celui  des titulaires  ;

Pour une commune  de plus de 3 500 habitants,  outre  le Maire,  son président,  cette  commission  estcomposée  de 5 membres  du conseil  municipal  élus par le conseil  à la représentation  au plus fonreste.

Toutefois,  en application  de l'article  L.2121-21  du code général  des collectivités  territoriales,  si uneseule  candidature  est déposée  pour  chaque  poste  à pourvoir  au sein des commissions  municipales  ou
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lecture  par  le maire.

Délibération  :

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, désigne en son sein les  membres  de  la commission  d'appel
d'offres  dans  les  conditions  exposées  ci-dessus.

Sont  élus  à l'unanimité  :

Titulaires : Y. PINON, O. ERNOULT, C. BAILLET BARDEAU, D. MAINARD et P. BAUMANN
Suppléants : N. BOUGUERIOUNE, S. VAUTRIN, M. BORÉ, M. HUGLlIN et C. GERARDOT

Fait à Laxou, le Ü 7 sE' 2Ü'7
Le  Maire

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 "'  septembre  2017
Certtfiée  exécutoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le
et de la publicalion  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER
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EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 3î août  2017

L'an deux  mille  dix-sept  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances,  après  convocation  légale  le 25  août 2017,  sûus  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole BRENEUR,  Claude HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE, Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayan[  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRlBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Au lendemain  de l'élection  du 24  juillet  dernier,  conformément  aux  dispositions  de  l'artic1e  L2121-33  du
Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  il est proposé  de procéder  au remplacement  des
représentants  de  )a Commune  appe)és  à siéger  aux  Conseils  d'Administration  des  Etablissements  du
Second  Degré.

Les  représentants  de la Commune  sont  désignés  par  le Conseil  Municipal  :

COLLEGE  LA  FONT  AINE

COLLEGE  VICTOR  PROUVE

LYCEE  EMMANUEL  HERE

ü titu!aire

1 suppléant

1 titulaire

'I suppléant

2 titulaires

2 suppléants
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Dé"'éra"on  : Réception  par le préfet  : 08/09/2û17

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, procède à la désignation de ces délégués,  en application
de l'article L2121-2a1 du CGCT qui prévoit qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il  y a lieu de procéder
à une nomination.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin  secret, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité  relative  ; à égalité  de voix,
l'élection  est acquise  au plus âgé.

Le Conseil Municipal décide, à 1'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.

Sont désignés  à l'unanimité  :

COLLEGE  LA FONT  AINE '1 titulaire  : Y. PINON
1 suppléant  : C. BAILLET  BARDEALl

COLLEGE  VICTOR  PROUVE 4 titulaire  : C. BAILLET  BARDEALI
1 suppléant  : P. CANTUS

LYCEE  EMMANUEL  HERE 2 titulaires  : C. BAILLET  BARDEAU  et D. LECA
2 suppléants  :O.  ERNOULT  et N. JACQUOT

FaitàLaxou,le  0 7 SEP, 2Ü17
Le Maire
LauregëÎ

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 a' septembre  2017

Certifiée  exécutoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le

et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER
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Réception par le préfet : 08/ü9/2(H 7

EXTRAIT DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du  31 août  2017

L'an deux mille dix-sept, le trente el un aoûl, le Conseil Municipal de la
Commune de LAXOU étanl assemblé en session ordinaire, au lieu habituel
de ses séances, après convocation  légale le 25 août 2017, sous laprésidence  de Madame Laurence WIESER, Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT, Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU, Anne-Marie ANTOlNE,  Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu EHL1NGER, Isabelle TAGHITE, Jean-Pierre REICHHART, Serge
VAuTRIN,  Jeannine  LHOMJE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent GARCIA, Nathalie PARENT HECKLER, Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme G. GIRARD ayant donné procuration à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD ayant donné prûcuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES ayant donné procuration  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER ayant donné procuration à M. O. ERNOULT

ABSENÏS  :

Patricia  MICCOLI

Abdelkarim  QRIBI

Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de  séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme le Maire

Exposé  des  motifs  :

Par délibération  du 16 avril 2014, le Conseil  Municipal  a désigné  les membres,  élus en son sein, aunombre  de sept, appelés  à siéger  au sein du Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'ActionSociale  (CCAS).

Le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et le Code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  et plusparticulièrement  les articles  123-7  et suivants,  fixent  la compüsition,  tes modalités  de désignation  et derenouvellement  du Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  (CCAS).
Considérant  les courriers  en août  2017  par  lesquels  3 Administrateurs  élus du CCAS  iriforme  MadameLaurence  WIESER,  Maire  et Président  de  droit du CCAS  de  leurs démissions  du Conseild'administration,  il convient  de se mettre  en conformité  avec le Code de l'Action  Sociale  et desFamilles  en procédant  au renouvellement  de l'ensemble  des administrateurs  élus, au scrutin  de liste, àla représentation  proportionnelle  au plus fort reste,  sans panachage  ni vote préférentiel,  par un scrutinsecret.

Chaque  conseiller  municipal  ou groupe  de conseillers  municipaux  peut présenter  une liste decandidats  même  incomplète.  Dans cette  hypothèse,  si le nombre  de candidats  figurant  sur cette  listeest inférieur  au nombre  de sièges  qui reviennent  à celle-ci,  le ou les sièges  non pourvus  le sont  par lesautres  listes.
Les sièges  sont  attribués  aux candidats  d'après  l'ordre  de présentation  sur chaque  liste.
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Si plusieurs listes ont le rnême reste pour l'attribution  Récepuonpa'r'ep'fe'Ü8/09/2op1o7urvoir. ceux-ci
reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de
suffrages,  le siège  est attribué au plus  âgé  des candidats.

Délibération  :

Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré,  procède  à l'É'lection  des membres  du Conseil  Municipal
pour  siéger  au Conseil  d'Administration  du CCAS,  dans  les conditions  sus-indiquées.

Liste I : Y. PINON,  C. BAILLET  BARDEAU,  AM. ANTOINE,  N. BOUGUERIOUNE,  I. TAGHITE,  D.
LECA  et M. LIGIER
Liste  2 : V. EPHRITIKHINE,  C. GERARDOT  et A. BEREHIL

Nombre  de votants  : 30
Nombre  de suffrages  exprimés  :30
Sièges  à pourvoir  :7
Quotient  électoral  (suffrages  exprimés/sièges  à pourvoir)  : 30/7

Voix
Attribution

au quotient
Attribution  au
plus  fort  reste

TOTAL

Liste  I 26 6 o 6
Liste  2 4 o I '1

Sont donc désignés : Y. PINON, C. BAILLET BARDEAU, AM. ANTOINE, N. BOUGUERIOUNE, l.
TAGHITE,  D. LECA  et V. EPHRITIKHINE

FaitàLaxou,le  0 7 SEP- 2B'7

Le Maire
Laureri6e  WtESER

Pour extrait  conforme  au reglstre  des délibérations  du Conseil  Municipal
Fait à Laxou, le I a' septembre  2017
Certifiée  exécutoire
Compte  tenu de la transmission
En préfecture  le
et de la publication  le

A Laxou, le

Le  Maire,

Laurence  WIESER
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Réceptiûn par le préfet : 08/09/2017

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux mille dix-sept,  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en sessiün  ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances,  après convocation  légale le 25 août 2C117, sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carûle  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUmlN,  Jeannine  LHOMMÉE, Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :

Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MlCCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Le Réseau  Educatif de Meurthe-et-Moselle,  qui  entre  dans  la Mission  de Proiection  de l'Enfance  du
Conseil  Départemental, dispose  d'une  commission  de Surveillance  au sein  de laquelle  la Commune
de  Laxou  est  représentée.

Au lendemain de l'élection du 24 juillet dernier, il est proposé, conformément aux  dispositions  de
l'article L2a12"1-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, de désigner un délégué  pour  siéger
dans  cette  instance.

Délibération

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, procède à la désignation de ce délégué en application  de
l'article L212"1-2a1 du CGCT, qui prévoit qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder  à
une  nomination.
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Réception  par le préfet  : ü8/09/2017  j
Si aucun des candidats  n'a obtenu  la majorité  absolu  re x ours  e scruîiTi secret.  il est
procédé  à un troisième  tour de scruUn et l'élection  a lieu à la majorité  relative  ; à égalité  de voix,
l'élection  est acquise  au plus âgé.

Le Conseil  Municipal  décide,  à l'unanimité,  de ne pas procéder  au scrutin  secret  aux nominations.

Anne-Marie  ANTOINE  est désignée  à l'unanimité.

p-it à Laxou, le (] 7 SËP, 2ü17

Le Maire
ESER

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Cûnseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le ü"'  septembre  2017
CerUfiée  exécutoire
Compte  tenu  de )a transmission
En préfecture  le
et de la publica(ion  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurei7Èe WIESER
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EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2(M 7

L'an deux mille dix-sept, le trente et un août, le Conseil Municipal  de la
Commune  de LAXOU étant assemblé  en session  ordinaire,  au 1ieu habituel
de ses séances, après convocation  légale le 25 août 20'17,  sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT,  Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE, Pierre CANTuS, Dominique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR,  Claude HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu EHLINGER,  Isabelle TAGHITE,  Jean-Pierre  RElCHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent GARCIA,  Nathalie  PARENT HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :

Mme G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER  ayant  donné procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MlCCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Au lendemain de l'élection du 24 juillet dernier, il est proposé, conformément aux dispositions  de

l'article L212i33  du Code Général des Collectivités Territoriales, de procéder  au remplacement  des

représentants de la Commune appelés à siéger au sein du Conseil d'Administration du PL)E  du Grand
Nancy et du Lunévillois par un élu titulaire, qu'il convient de désigner,  ainsi  qu'un  suppléant.

Délibération  :

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, désigne en son sein un élu titulaire et un élu suppléant

chargés de représenter la Commune dans cette instance, en application de l'article L2121-21  du
CGCT, qui prévoit qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder  à une  nomination.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après  deux  tours  de scrutin  secret,  il est

procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité  relative  ; à égalité  de voix,
l'élection  est  acquise  au plus  âgé.
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Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.

Anne-Marie ANTOINE et Nathalie JACQUOT sont  désignées  à l'unanimité.

Fait  à Laxou,  le  o 7 sEP' 2Ü'7
Le Maire

IESER

Pour extrait conforme au registre des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 a' septembre  2017
Certifiée  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission
En préfecture  le
et de la publicatiûn  le

A Laxou,  le

Le Maire,
Laurence  WIESER
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EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinatre  du 31 août  20'17

L'an deux  mille dix-sept,  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en sessiûn  ordinaire,  au lieu habituel
de  ses séances,  après convocation  légale  le 25 août 20a17, sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jearinine  LHOMMÉ:E,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Vaîérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuratiûn  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mms  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  dûnné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Depuis  le1 e' janvier  2017,  la Ville  de  Laxou  adhère  à la Mission  Locale  de Nancy.

Les  Missions  Locales  ont  pour  objet  de mettre  en œuvre  des  aides  pûur  l'accès  à l'emploi  des  jeunes
de moins  de 26 ans et faciliter  leur  insertion  sociale  et professionnelle.  Elles  sont  chargées  du
diagnostic,  puis de l'orientation  des jeunes,  en fonction  des ressources  externes  disponibles  du
territoire,  vers  les partenaires  locaux  spécialisés  selon  les domaines  (logement,  santé,  culture,
sports...  ).

La Municipalité  s'inscrit  pleinement  depuis  des  années  dans  cette  démarche  d'aide  à la recherche
d'emploi  pour  les  jeunes  Laxoviens,  en organisant  diverses  manifestations  (forum  emploi  notamment).

Les  statuts  de la Mission  Locale  de Nancy  prévoient  que  l'association  se compose  notamment  des
collectivités  adhérentes.

La Commune  de Laxou  sera  donc  représentée  au sein  du Conseil  d'Administration  de la Mission
Locale  de Nancy  par  un élu  titulaire,  qu'il  convient  de désigner,  ainsi  qu'un  suppléant.
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Délibération  : Réception  par le préfet  : 08/ü9/2ü17

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, désigne en son sein un élu titulaire et un élu  suppléant
chargés de représenter la Commune au Conseil d'Administra(ion de la Mission Locale  de  Nancy.

L'article L212"1-21 du CGCT prévoit qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder  à une
nomination.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix,
l'élection est acquise au plus âgé.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux  nominations.

Sont  désignées  à l'unanimité  :

Titulaire  : N. JACQUOT

Suppléante  : AM.  ANTOINE

FaitàLaxou,le  ü 7 SEP, 2ü17

SER

r

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 a' septembre  2017
Certifiée  exécutoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le
et de  la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER
r

a ,  :  I
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Rec é . 9/2û17

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  20'17

L'an deux mille dix-sept, le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune de LAXOU étant assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances, après convocatiün  légale le 25 août 2017, sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Ètaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma

BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATlONS  :

Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :

Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Dans sa démarche actuelle pour conforter son action, à travers des partenariats avec  des  acteurs

politiques et institutionnels locaux et des réseaux experts nécessaires à la prise  en charge  de son

public, la Régie de Quartier de Laxou Provinces cherche à s'enrichir de nouvelles  réponses

permettant de développer l'insertion des publics en difficulté recrutés dans le cadre  d'un  chantier
d'insertion.

La Régie de Quartier de Laxou Provinces s'attache à favoriser la participation des habitants  et leur

responsabitisation collective, à promouvoir une meilleure communication entre  les habitants  et avec
l'ensemble  des  structures  existantes  sur  le quartier.

Elle mène ses activités avec comme objectif l'insertion professionnelle et sociale  de ses  salariés,  en
partenariat  avec  les  organismes  compétents.

De même, la commune de Laxou, dans le cadre de la Politique de la Ville, cherche à réduire  les
exclusions  urbaines  au sein  de son  territoire.

ll est rappelé qu'une régie de quartier est composée d'une association tripartite composée du ou des

bailleurs de la commune et d'habitants et dont l'objectif est de proposer  :
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- des prestations pour une « maintenance »> de qualité dJè4fm%3ër:l4mÉ!mNI/dU2k)m!i  des espacespublics,  services  divers,

- une démarche d'insertion par l'emploi de personnes en difficulté ou en rupture de la vie  active  par  le
sas  de la régie,

- une volonté d'intégrer dans le marché du travail classique les éléments qui auront été formés,
- un moyen de renforcer le lien social dans le cadre d'une politique de quartier, de la ville  et de

l'agglomération,

- une démocratie participative qui se développe par le truchement  des habitants réunis autour de la
régie définissant les attentes,  suivi des actions, évaluation  et participation  au  conseil
d'administration.

Au lendemain de l'élection du 24 juillet dernier, il est proposé, conformément aux dispositions de
l'article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, de désigner deux nouveaux élus
titulaires et deux nouveaux suppléants,  pour représenter  la commune  au sein du Conseild'Administration  de la Régie de quanier.

Délibération  :

Le Conseil Municipal après avûir délibéré, procède à ces désignations en application de l'article
L2121-21 du CGCT, qui prévoit qu'il est voté au scrutin secret lorsqu'il y a lieu de procéder à une
nomination.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin se:,ret, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a 1ieu à la majorité relative ; à égalité de voix,
l'élection  est  acquise  au plus  âgé.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.

Sont  désignés  à l'unanimité  :
Titulaires  : D. LECA  et N. JACQUOT
Suppléants  : N. BOUGUERIOUNE  et O. ERNOULT

FaitàLaxou,le  [I 7 SËP. 2ü17

Le Maire

Laurence  WIESER

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal
Fait à Laxou,  le ü a' septembre  20'17
Certifiée  exécutoire
Compte  tenu de la transmission
En préfecture  le
et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,
Laurence  WIESER
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Réception  par  le préfet  : 08/09/2017

EXTRAIT DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  20"17

L'an deux mille dix-sept, le trente et un aoûl, le Conseil Municipal de la
Commune de LAXOu étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel
de ses séances, après convocation légale le 25 août 2017, sous  la

présidence  de Madame Laurence WIESER, Maire

Étaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves PINON, Naaiama
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT, Samba FALL, Ciaudine BAILLET

BARDEAU, Anne-Marie ANTOINE, Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu EHLINGER, Isabelle TAGHITE, Jean-Pierre REICHHART, Serge

VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte

CHAUFOURNIER,  Laurent GARCIA, Nathalie PARENT HECKLER, Pierre

BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme G. GIRARD ayant donné procuration à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD ayant donné procuration à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES ayant donné procuration  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER ayant donné procuralion à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz BEREHIL

Secrétaire  de  séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme le Maire

Exposé  des  motifs

Le dispositif Pass'Sport & Culture permet aux enfants issus de familles en difficultés d'accéder  à des
activités sportives et/ou culturelJes proposées par les différentes assüciations  du territoire.

La Commune de Laxou a donc signé une convention permettant une prise en charge  financière
partielle du coût des inscriptions et d'une partie du coùt de l'équipement, par le dispositiF Pass'Sport  &
Culture.

Au lendemain de l'élection du 24 juillet dernier, il est proposé, conformément aux dispositions  de
l'article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, de désigner  un nouveau  délégué
pour siéger au sein du Conseil d'Administration de l'association  Pass'Sport  & Culture.

Délibération  :

Le Conseil Municipal après avoir délibéré,  procède  à la désignation  de ce délégué  en application  de
l'article L2a121-21 du Code Général des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  qu'il est voté au scrutin
secret  lorsqu'il  y a lieu de procéder  à une nomination.
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Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin secret,  il est

procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de  voix,

l'élection  est  acquise  au plus  âgé.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.

Samba  FALL  est  désigné  à l'unanimité.

Fait  à Laxou,  le  Ü 7 SEP, 2ü17

Le  Maire

Laurence  WIESER

Pour  extrait  confomie  au registre  des  délibérations  du Cûnseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 "'  septembre  2C)a17

Certifiée  exécutoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le

et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurent,e  WIESER
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Réceptionparle  réfet:ü8/û9/2017

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  Du CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  ürdinaire  du 31 août  20î7

L'an deux mille dix-sept, le trente et un août, le Conseil Municipal de la
Commune de LAXOU étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel
de ses séances, après convocation légale le 25 août 20a17, sous  la
pré.sidence de Madame Laurence WIESER, Maire

Étaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naatma
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT,  Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU, Anne-Marie  ANTOINE, Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR,  Claude HINZELIN, Marc  BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA, Nathalie  PARENT HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayanF donné  prücuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER  ayant  donné  procuratiün  à M. O. ERNOULT

ABSENÏS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Par circulaire ministérielle en date du 26 octobre 2001, chaque Conseil Municipal a été appelé à
désigner en son sein un conseiller en charge des questions de défense.

Cette désignation s'inscrit dans la démarche initiée par le Ministère de la Défense visant à mettre  en
place un réseau de correspondants défense pour renforcer le lien entre la Nation et ses forces
armées.

Ce conseiller aura vocation à développer le lien Armée - Nation, et sera l'interlocuteur privilé.gié des
autorités militaires départementales  pour  la commune.

Au lendemain de l'élection du 24 juillet 2017, il est proposé, conformément  aux dispositions de l'article
L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, de procé'der à la nouvelle désignation d'un
« correspondant  défense  ».

Délibération  :

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, désigne  un Conseiller Municipal «« correspondant
défense )), conformément  à l'article L2'121-21 du CGCT, qui prévoit qu'il est voté au scrutin secret
lorsqu'il  y a lieu de procéder  à une  nomination.
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Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la maJorité relative ; à égelité de voix,
l'élection  est acquise au plus  âgé.

Le Conseil Municipal  décide, à l'unanimité,  de ne pas procéder  au scrutin secret aux nominations.

Marc BORÉ est désigné  à l'unanimité.

FaitàLaxou,le  ü 7 SEP, 2ü17

Le Maire
Lau

Pour  extrait  confomie  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1"'  septembre  2017
Certifiée  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission
En préfet,ture  le
et de la publiœtion  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WlESER

l:i
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14  -  DÉSIGNATION  D'UN

DÉLÉGUÉ  DU CONSEIL

MUNICIPAL  APPELÉ  A

SiÉGER  AU  SEIN  DE LA

SOCIEÏE  LORRAINE

D'ECONOMIE  MIXTE
D'AMENAGEMENÏ

URBAIN  (SOLOREM)

Accusé  de réception  - Ministère  de  l'lntérieur

054-215403049-201  7ü908-330-2ü1  7-DE

Accusé  certifié  exécutoire

Réception  par  le préfet  : 08/09/2017

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux mille dix-sept,  le trente et un août, le Conseil Municipal  de la

Commune de LAXOU étant assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances, après convocation  léga)e le 25 août 2017,  sous  la

présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier ERNOULT, Samba FALL, Claudine BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE, Pierre CANTUS, Dûminique  LECA,
Maurice HUGUIN, Carole BRENEUR, Claude HINZELIN, Marc BORÉ,
Mathieu EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMJE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA, Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURAÏIONS  :

Mme G. GIRARD  ayant  donnè  procuration  à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme C. FERNANDES  ayant  donné  procuratiün  à M. Y. PINON
Mme M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz BEREHlL

Secrétaire  de séance  : Mathieu EHLINGER

Fiapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs

La Commune dispose de 40 actions au capital de la Société Lorraine  d'économie  Mixte
d'aménagement Urbain (SOLOREM) dont le siège  est à Nancy,  I rue  Jacques  Villermaux.

A ce titre, la Commune est représentée aux assemblées générales  des actionnaires  et à une
assemblée spéciale constituée des collectivités non représentées au Conseil  d'Administration  de la
société.

Cette assemblée élit son président et désigne en son sein son représentant commun appelé à siéger
au conseil  d'administration.

Au lendemain de l'élection du 24 juillet dernier, il est proposé, conformément  aux dispositions  de

l'article L2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, de désigner  un nouveau  délégué
pour  siéger  au sein  de cette  assemblée  spéciale.
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Le Conseil Municipal après avoir délibéré,  procède  à la désignation  de ce délégué  en application  de
l'article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales  qui prévoit  qu'il est voté au scrutin
secret  lorsqu'il  y a lieu de procéder  à une nomination.

Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative  ; à égalité  de voix,
l'élection  est acquise  au plus âgé.

Le Conseil  Municipal  décide,  à l'unanimité,  de ne pas procéder  au scrutin  secret  aux nominations.

Naifma BOUGUERIOUNE  est désignée  à l'unanimité.

Faii à Laxou,  le o 7 sEPa 2Ü'7

Le Maire
La IESER

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 1 "'  septembre  2017

Certifiée  exécutoire

Compte  tenu  de la transmission

En préfecture  le

et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurence  WIESER

l.
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Conseillers  en exercice  : 33
Présents : 26
Nombre de votants : 30
Procurations  :4
Absents :3

Objet  :

15  -  DÉSIGNAÏlON  D'UN
DÉLÉGUÉ  DU CONSEIL
MUNICIPAL  APPELE  A
SIEGER  AU  SEIN  DU
CONSEIL

D'ADMINISTRATION  DE
L'AGENCE  SCALEN,

AGENCE  DE

DÉVELOPPEMENT  DES
TERRITOIRES  NANCY
SUD  LORRAINE

054-215403049-20170908-331-2C117-DE

Accusé  certifié  exécutoire

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du :41 août  2017

L'an deux mille dix-sept,  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de ses séances,  après convocation  légale  le 25  aoCit 2017,  sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaïent  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Arine-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGUIN,  Carole BRENEUR,  Claude HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHITE,  Jean-Pierre  REICHHART,  Serge
VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,  Brigitte
CHAUFOLIRNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,  Pierre
BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme  G. GlRARD  ayant  donné  procura(ion  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayan[  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Abdelkarim  QRIBI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Mme  le Maire

Exposé  des  motifs  :

Les  statuts  de l'Agence  SCALEN,  dont  le siège  est  à Nancy,  49  boulevard  d'Austrasie,  prévoient  que
les  communes  suburbaines  sont  représentées  chacune  par  un délégué.

Au lendemain  de l'élection  du 24 juillet  dernier,  il est  proposé,  conformément  aux  dispositions  de
l'article  L2121-33  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  de désigner  un nouveau  délégué
pour  siéger  au sein  du conseil  d'administration  de la SCALEN.

Délibération  :

Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré,  procède  à la désignation  de ce délégué  en application  de
l'article  L2121-21  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  qui prévoit  qu'il  est  voté  au scrutin
secret  lorsqu'il  y a lieu  de procéder  à une  nomination.
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Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absol "o r'e réfe' 8/Ü9/2o 7 ecret,  il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative  ; à égalité  de voi@,
l'élection  est  acquise  au plus  âgé.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret  aux nûminations.

Pierre  CANTUS  est désigné  à l'unanimité.

Fa!i à LaXOu, le ü 7 5tp, 2ü17
Le Maire

Laurence  WIESER

Pour  extrait  conforme  au registre  des  délibérations  du Conseil  Municipal
Fait  à Laxou,  le 'la' septembre  2017
Certifiée  exécutoire

Cûmpte  tenu  de la transmission
En préfecture  le
et de la publication  le

A Laxou,  le

Le Maire,

Laurerice  WlESER
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16  -  MISE  A  JOUR  DU
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EÏ  AUX  CONSEILLERS

MUNICÏPAUX

054-2154û3049-2017091  1-337-2û17-DE

Accusé  certifié  exécutoire

EeMpUtioNn,paDrEle préfeut:u11/09/2ü17

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  20j7

L'an deux mille dix-sept,  le trente  et un août, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de  ses  séances,  après convocation  légale le 25 août 2017,  sous  la
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Ètaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL, Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurlce  HUGUIN,  Carole  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc  BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  Isabelle  TAGHlTE,  Abdelkarim  QRIBI, Jean-Pierre
REICHHART,  Serge  VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,
Brtgitte  CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,
Pierre  BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURAÏIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme  N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  M)CCOLI
Aziz  BEREHIL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : Y. PINON

Exposé  des  motifs  :

Les  élus  locaux  peuvent  percevoir  des  indemnités  de  fonctions,  compte  tenu  de  leur  mandat.

Ces indemnités  de fonction sorit destinées  à compenser  les frais engagés par les élus pour se
consacrer  à leur mandat. Elles sont règlementées  et plafonnées.  Elles sont calculées  par rapport  à la
valeur  de l'indice  brut terminal  et évoluent  en même temps que l'sugmentation  de la valeur  du point.

L'indemnité  de fonction  ne représente  ni un salaire,  ni un traitement,  ni une  rémunération  quelconque.
Elle  est  cependant  imposable,  soumise  à cotisations  CSG,  CRDS,  et financement  du droit  individuel  à
la formation  (DIF)  des  élus  locaux,  à une  retraite  obligatoire  ((RCANTEC),  et éventuellement  à une
cotisation  de retraite  complémentaire  (CAREL  ou FONPEL).  Depuis  la loi de finances  de 2CY3,  il est
précisé  que  si le montant  brut  total  de  certaines  indemnités  perçues  par  les élus  dépasse  le seuil  de
1634.50  euros  brut  par  mois  (valeur  en 2C117), alors  elles  sont  soumises  en totali(é  aux  cotisations  de
sécurité  sociale  du régime  général.

Les articles  L.2123-17  à L.2124-1  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT)  fixent  les
conditions  dans  lesquelles  le Conseil  Municipal  vote  les indemnités  allouées  au Maire,  aux  adjoints,
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aux conseillers ayant reçu délégation du Maire, aux conse  îrnï.,  e effectif  de

leurs  fonctions  respectives.

L'article L2123-20-11 du CGCT indique qu'un élu municipal qui détient plusieurs mandats électifs ou
qui, en tant qu'élu, représente sa collectivité au sein de divers organismes ou établissements publics,
ne peut percevoir, pour l'ensemble de ses fonctions un montant total de rémunération supérieur  à une
fois et demie le montant de l'indemnité par1ementaire soit un montant maximum de 8399.70 euros  brut
par mois depuis  le 1 a' février  2017.

La loi no2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice par les élus locaux  de leur mandat
précise en son article 3 que les indemnités de fonction du Maire des communes  de 1000  habitants  et
plus sont fixées, à titre automatique, au taux  maximal  sans délibération.

Toutefois, à la demande du Maire et par délibération, il peut être attribué une indemnité réduite  à un
taux inférieur.

Les montants des indemnités de fonction attribuables aux élus sont  fixés par le CGCT  et sont calculés
sur la base des éléments  suivants  :

L'indice brut terminal de la fonction publique 1022 (indice en vigueur  depuis  le 1a' janvier
2017)

La strate  démographique  dans  laquelle  s'inscrit  la collectivité
Le statut  juridique  de la collectivité.

L'indemnité maxirnum attribuable pour le Maire correspond  au taux de 99,75% de l'indice  de
référence.

Pour les adjoints, l'indemnité maximale attribuable correspond au taux de 37.95% de l'indice  de
référence.

L'enveloppe indemnitaire globale maximum attribuable pour l'ensemble  des élus correspond  au
montant maximum de l'indemnité aitribuable au maire qui est basée sur un coefficient maximum  de
99,75% de l'!ndice brLl 1022 (90% pour la Strate supér!eure de 20 000 à 49 999 habtîanfS  dû au titre
de la majoration liée à la Dotation de Solidarité Urbaine + 15% de 65% pour la majoration  Chef-lieu  de
canton), ainsi que le montant de l'indemnité maximale attribuable à l'ensemble  des adjoints  qui est
basé,e sur un coefficient maximum de 37;125% par adjoint de i'indice brut 1022 (33% pour la strate
supérieure de 20 000 à 49 999 habitants dû au titre de la majoration liée à la Dotation de Solidarité
Urbaine + I 5% de 27.50% pour la majoration Chef-lieu  de canton).

ll est à nûter que les majorations appliquées ne peuvent être octroyées qu'au Maire et aux  Adjoints.

La loi du 27 février 2002 prévoit également la possibilité d'attribuer aux conseillers  municipaux  une
indemnité de fonction. Dans les communes de moins de IOO OOO habitants, le Conseil  municipal  peut
voter, dans le respect de l'enveloppe indemnitaire globale (c'est-à-dire l'enveloppe  constituée  des
indemnités maximales susceptibles d'être allouées au Maire et adjoints en exercice) l'indemnisation
des conseillers  municipaux  :

Soit au titre de la seule qualité de conseiller municipal, cette indemnité ne pouvant alors pas
dépasser 6% de l'indice brut terminal de la fonction publique.

Soit au titre d'une délégation de fonction, cette indemnité n'étant pas cumulable  avec celle
perçue  en qualité  de conseiller  municipal.
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Le Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré  :

approuve  la proposition  de Madame  le Maire  de Laxou  de limiter  ses indemnités  de fonction  à
90.5%  de l'indice  brut  terminal  de la fonction  publique  au lieu du taux  maximum  de 99,75%.

prend  en compte  l'évolution  de l'indice  brut  terminal  de la Tonction  publique  qui est  entré  en
vigueur  depuis  le I a' janvier  2017  avec  effet  rétroactif  pour  les élus en fonction  depuis  cette
date.

fixe,  conformément  à ce qui précède,  les taux  d'indemnités  de fonction  des élus  comme  suit  :

FONCTION NOM,  PRENOM

I

POURCENT  AGE
DE L'INDICE  BRUT
TERMINAL  DE LA

FONCTION  PUBLIQUE

Maire  WIESER  Laurence 90.5  %
'l "'  adjoint ' PINON  Yves 27 %
2!eme adjoint BOUGUERIOUNE  Nà €ma 27 %
3eme adjoint ERNOULT  Olivier 27 %
4eme adjoint GIRARD  Guilaine 27 %
5eme adjoint FALL  Samba 27 %
6ëma adjoint BAILLET-BARDEAU  Claudine 27 %
7"a  adjoint MAINARD  Didier 27 '!/o
8a"a adjoint ANTOINE  Anne-Marie 27 %
geme adjoint CANTUS  Pïerre 27 %
Conseiller  municipal  délégué LECA  Dominique IO %
Conseiller  municipal  délégué BORÉ  Marc 5%
Conseiller  municipal  dé.légué BRENEUR  Carole 5%
Conseiller  municipal  délégué CHAUFOLJRNIER  Brigitte 5%
Conseiller  municipal  délégué CHRISMENT  Carole 5 o/o
Conseiller  municipal  délégué  ' EHLINGER  Matthieu 5%
Conseiller  municipal  délégué FERNANDEZ  Catherine 5 '!/o
Conseiller  municipal  délégué HINZELIN  Claude 5 o/o
Conseitler  municipal  délégué HUGUIN  Maurice 5%
Conseiller  municipal  délégué JACQUOT  Nathalie 5 '!/o
Conseiller  municipal  délégué LHOMMEE  Jeannine 5%
Conseiller  municipal  délégué LIGIER  Marie-Josèphe 5%
Conseiller  municipal  délégué MICCOLI  Patricia 5%
Conseiller  municipal  délégué PARENT  HECKLER  Nathalie 5%
Conseiller  municipal  délégué QRIBI  Abde1karim 5%
Conseiller  municipal  délégué REICHHART  Jean-Pierre 5%
Conseiller  municipal  délégué TAGHITE  Isabelle 5%
Conseiller  municipal  délégué VAUTRIN  Serge 5%
Conseiller  municipal GARCIA  Laurent 2.5  oA
Conseiller  municipal GÉRARDOT  Christophe 2.5 %
Conseiller  municipal BAUMANN  Pierre 2.5 %
Conseiller  municipal BEREHIL  Aziz 2.5  %
Conseiller  municipal EPHRITIKHINE  Valérie 2.5%  I
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Etant précisé  :
Réception  par  le préfet  : 4 '1/09/2017

que les montants  de ces indemnités  seront  actualisés  systématiquement  à chaque  évolution
de la valeur  du point  de la fonction  publique,  ou à chaque  évolution  de l'indice  brut  terminal  de
la fonction  publique,

que ces mesures  prendront  effet en ce qui concerne  Madame  le Maire, à la date de son
entrée en fonction,  le 25 juillet  20"17, et en ce qui concerne  les adjolnts  ef les conseillers
délégués,  à la date  où l'arrêté  municipal  leur conférant  délégation  de certaines  attributions  du
Maire sera devenu exécutoire,  en ce qui concerne  les  conseillers  municipaux  au üa'
septembre  2017.

Adoptée  à l'unanimité
2 abstentions  : Laurent  GARCIA  et Nathalie  PARENT  HECKLER

Fait à Laxou, le [18 SEP, 20j7

Le Maire

Pour extrait conforme au registre des délibérations  du Conseil Municipal
Fait à Laxou, le 1 "'  septembre  2017
Certifiée exécutoire
Cûmpte tenu de la transmission
En préfecture le
et de la publicatiün le

A Laxou,  le

Le  Maire,

Laurence  WtESER
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DEPARTEMENT  :
MEURTHE-EÏ-MOSELLE

ARRONDISSEMENT  :
NANCY

CANTON  :
LAXOU

NOMBRE DE

Conseillers  en exercice : 33
Présents  :27
Nombre de votants ; 31
Procurations  :4
Absents :2

ObJet :

17 -  AVIS SUR LA
MOD1FICATION  DU 6'-"'
PLAN LOCAL  DE
L'HABIT  AT DURABLE

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

ü54-215403049-2017091i-338-2017-DE

Accusé  certifié exécutoire

EXTRAIT  DU REGISTRE
des

DELIBERATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  Ordinaire  du 31 août  2017

L'an deux  mille dix-sept,  le trente  et un aûût, le Conseil  Municipal  de la
Commune  de LAXOU  étant  assemblé  en session  ordinaire,  au lieu habituel
de  ses séant,es,  après convocation  légale le 25  aoüt 2C)'17, sous  le
présidence  de Madame  Laurence  WIESER,  Maire

Étaient  présents  : Laurence  WIESER,  Yves  PINON,  Naïma
BOUGUERIOUNE,  Olivier  ERNOULT,  Samba  FALL,  Claudine  BAILLET
BARDEAU,  Anne-Marie  ANTOINE,  Pierre  CANTUS,  Dominique  LECA,
Maurice  HUGLlIN,  Carole  BRENEUR,  Claude  HINZELIN,  Marc BORÉ,
Mathieu  EHLINGER,  lsabelle  TAGHlTE,  Abdelkarim  QRIBI,  Jean-Pierïe
REICHHART,  Serge  VAUTRIN,  Jeannine  LHOMMÉE,  Nathalie  JACQUOT,
Brigitte  CHAUFOURNIER,  Laurent  GARCIA,  Nathalie  PARENT  HECKLER,
Pierre  BAUMANN,  Valérie  EPHRITIKHINE,  Christophe  GERARDOT,  Carole
CHRISMENT.

PROCURATIONS  :
Mme  G. GIRARD  ayant  donné  procuration  à Mme N. BOUGUERIOUNE
M. D. MAINARD  ayant  donné  procuration  à M. S. FALL
Mme  C. FERNANDES  ayant  donné  procuration  à M. Y. PINON
Mme  M. LIGIER  ayant  donné  procuration  à M. O. ERNOULT

ABSENTS  :
Patricia  MICCOLI
Aziz  BEREHlL

Secrétaire  de séance  : Mathieu  EHLINGER

Rapporteur  : P. CANTuS

Exposé  des motifs  :

Le 6""" Programme  Local de l'Habitat  Durable (P.L.H.[).)  a été validé en janvier  2011 après une
longue phase de co-construction  avec les acteurs du logement. Innovante et expérimentale,  son
élaboration  a été soutenue  financièrement  par l'Etat.

Dès cette époque, l'ambition  du 6èm" P.L.H.D.  était de constituer  la première pierre à l'élaboration  du
P,L.U. intercommunai.  Le travail initié dans ce cadre a permis de partager sur les gouvernances,  sur
les manières  de rendre effectif  le principe  de transversalité  des politiques publiques  et de préfigurer  le
travail à mener.

Ainsi, le Grand Nancy a lancé, en juillet  2015, l'élaboration  de son P.L.U. intercommunal  qui tiendra
lieu de P.L.H. et de P.D.U.

Cependant,  le 6èm" P.L.H.D. arrivant  à échéance  fin 2016, il était nécessaire de couvrir  la période
s'étendant  du ü"" janvier  2017 à l'entrée  en vigueur  du P.L.U.i. tenant lieu de P.L.H., notamment  pour
poursuivre  la déJégation des aides à pierre.

Avec  l'accord  de l'Etat, le 6è"a P.L.H.D.  a été prorogé pour une période de 3 ans, par délibération  du
Conseil de Métropole  du 4 novembre  2016, conformément  à l'article L152-9 du code de l'urbanisme.

Anticipant  cette prorogation,  le Conseil de Métropole  a lancé dès 2015 une procédure  permettant
d'actualiser  le P.L.H.
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I éception par le préfet : 1 1/09/2ü17 Id'iagnost0icSans remettre  en cause  l'économie  générale  du docum  ;  ï  t   
actualisé,  cette  modification  du 6ème  P.L.H.D.  a notamment  pour  finalités

*  d'intégrer  de nouvelles  actions  liées à :

- l'évolution  de la réglementation,  notamment  liée aux lois Alur, Lamy  et Egalité  et Citoyenneté
sur les équilibres  résidentiels,

- à l'entrèe  en vigueur  du S.Co.T.  Sud 54 avec lequel  nous devons  être compatibles.

de redéfinir  la territorialisation  des objectifs  de production  au sein des 20 communes  avec  une
volonté  de préserver  les équilibres  résidentiels.

La modification  permet  d'assurer  la jonction  juridique  avec  le futur P.L.U.i.  qui tiendra  lieu de P.L.H. et
de P.D.U.  et le renouvellement  de la convention  de délégation  de compétence  des aides  à la pierre  au
l"lanvier 2018.

La commission  municipale  spécialisée  « urbanisme  » qui s'est  réunie  le 22 août 2017, a émis  un avis
favorable  à cette  modification.

Le dossier  est  consultable  au service  de l'urbanisme  de la Ville  de Laxou.

Délibération  :

le  Conseil  Municipal  après  avoir  délibéré,  donne  un avis  sur le projet  de modification  du 6èm" P.L.H.D.

Avis favorable  à l'unanimité

Fait à Laxou, le [J8 SEP, 2077
Le Maire

SER

Pour extrait conforme  au registre des délibératiüns  du Conseil Municipal
Fail à Laxou, le 1 a' septembre  2û17
Cerlifiée exécutoire
Compte tenu de la transmission
En préfecture le
et de la publication le

A Laxou, le

Le Maire,
Laurence WIESER
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DÉCISIONS  DU MAIRE

Du

I er juillet  2017

Au

30 septembre  2017
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
CTM/AF/AR-  2017

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoria1es,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales,

VU la demande  du Conseil  Syndical  de la Résidence  Renan,  reçue  le 28 juin 2017,

demandant  le prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de  conclure  une  convention  avec  Monsieur  Xavier

BUJAUD,  Président  du Conseil  Syndical  de la Résidence  Renan,  34 rue Ernest  Renan  à

LAXOU,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,

pour  l'organisation  d'un  repas  de la résidence  Renan,  samedi  23 septembre  2017.

DECIDE

ARTICLE  1,-  Une  convention  sera  passée  avec  Monsieur  Xavier  BUJAUD,  Président

du Conseil  Syndical  de la Résidence  Renan,  34 rue Ernest  Renan  à LAXOU,  dans  le

cadre  de la mise  à disposition  à titre  gratuit  de 1 barbecue  (prévoir  un extincteur),  2

grands  vélums,  I petit  vélum,  7 tables  et 12 bancs  pour  l'organisation  d'un  repas  de la

résidence  Renan,  samedi  23  septembre  2017.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

Laurent  GARCIA

oJaire,  7
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Adresse  Postale  : Monsieur  le Maire  3, A+venue  Paul  Déroulède  - BP.  80049  - 54526  LAXOU  Cedex

Adresse Emüil  : contiict@Jaxou.fr



Département  de Meurtl'ie  et Moselle

VILLE  DE  L  A X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM/AF/AR  - 2017

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales.

VU la demande  de la M.J.C.  Haut  du Lièvre  reçue  le 04 juillet  2017,  demandant  le prêt

de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de  conclure  une  convention  avec  Madame  Muriel

TRICHES,  M.J.C.  Haut  du Lièvre,  854 avenue  Raymond  Pinchard  à Nancy,  dans  le

cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation

des  navettes  Forêt  de Haye  2017,  les  samedis  8, 15,  22, 29 et les dimanches  9, 16,

23 et  30 juillet  2017.

DECIDE

ARTICLE  1.- Une convention  sera  passée  avec  Madame  Muriel  TRICHES,  M.J.C.

Haut  du Lièvre,  854  avenue  Raymond  Pinchard  à Nancy,  dans  le cadre  de la mise  à

disposition  à titre  gratuit  de 2 barbecues  (prévoir  un extincteur),  pour  l'organisation  des

navettes  Forêt  de Haye  2017,  les  samedis  8, 15,  22,  29 et les  dimanches  9, 16,  23 et

30 juillet  2017.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

Laurent  GARCIA
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Adresse  Postale  : Mûnsieur  le Maire  3, Avenue  Paul  Déroulède  - BP.  80(149 - 54526  LAXOU  Cedex

Adresse  Email  : cûntact@Jaxûii.fr



Départeinent  de Meurtlie  et Mose1le

VNLLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
crx/nn/s.sc  - 2017

DECISION

LE fVIAlRE  DE LAXOU

Vu  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales.

VU la demande  de prêt  de matériel  de l'Association  des  Botanistes  Lorrains,  reçue  le 22

juin  2017,

CONSIDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec  Monsieur  François

VERNIER  Président  de  l'Association  des  Botanistes  Lorrains  100  rue  du  Jardin

Botanique  à VILLERS-LES-NANCY,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit

de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'un  colloque  sur les plantes  invasives,

mercredi  04 octobre  et jeudi  05 octobre  2017,  salle  des spectacles  au Centre

Intercommunal  Laxou  Maxéville.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  convention  sera  passée  avec  Monsieur  François  VERNIER

Président  de l'Association  des Botanistes  Lorrains  IOO rue du Jardin  Botanique  à

VILLERS-LES-NANCY,  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre gratuit  d'un

vidéoprojecteur  pour  l'organisation  d'un  colloque  sur  les plantes  invasives,  mercredi

04 octobre  et jeudi  05 octobre  20'17,  salle  des spectacles  au Centre  Intercommunal

Laxou  Maxéville,

ARÏICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

pi-ésente  décision.

Faità LAXOU, le ;74 )OH, 7(3)7
Adjointe  puppléante,

Laurence  WIESER.

Adresse  Postale  : Monsieür  Ic Maire  3, Aven't!tPaul Déroulède  - BP.  80049  - 54526  I,AXOU  Cedex

Adresse  Emiiil  : contact@liixou.fr



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM/AF/S.SC  - 2017

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16  avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales.

VU la demande  de la Madame  Mylène  BOHLINGER,  reçue  le 05 juin  2017,  demandant

le prêt  de matériel,

CONSIDERANÏ  la nécessité  de  conclure  une  convention  avec  Madame  Mylène

BOHLINGER  4 rue du Point  du Jour  à SEICHAMPS,  dans le cadre  d'une  mise  à

disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'un  événement  au

club,  samedi  26 août  2017,  au Tennis  Laxou  Sapinière  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  convention  sera  passée  avec  Madame  Mylène  BOHLINGER  4 rue

du Point  du Jour  à SEICHAMPS  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre  gratuit

de 10 tables,  20 bancs  et 4 vélums,  pour  l'organisation  d'un  événement  au club,

samedi  26 août  2017,  au Tennis  Laxou  Sapinière  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

Faità LAXOU, 2b JUIL, ïû'iï
Adjointe  Suppléante,

])r
Laurence  WIESER.

Adresse Postiile : Münsieur le Maire 3, Ave45PauI Déroulède - BP. 80049 - 54526 LAXOU Cedex
Adresse Email : contact@Jaxou.fr



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE L A X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM /hp/s.sc-  2017

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la dé)ibération  du Conseil  Municipa1  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de Madame  Monique  LAPOuLLE,  reçue  le 4 7 juillet  2017,  demandant  le

prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec Madame  Monique

LAPOULLE  16, rue de l'Eglité  54520  LAXOU,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à

titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'une  fête  d'anniversaire,  samedi

29 juillet  2017,  rue de l'Eglité  à Laxou,

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  convention  sera  passée  avec  Madame  Monique  LAPOULLE  16, rue

de l'Eglité  à LAXOLI,  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre  gratuit  de 2 tables,  4

bancs,  et 2 vélums  pour  l'organisation  d'une  fête  d'anniversaire,  samedi  29 juillet  2017,

rue de l'Eglité  à Laxou,

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

Fait à LAXOU, le ;!.  4 J'J!L. 2ü"i7
Adjointe  Suppléante,

Laurence  WIESER.

Adresse  Pûstnle  : Monsieur  le Maire  3, AveJ56Pau!  Dérüulèdc  - BP. 80049  - 54526  LAXOU  Cedex

Adresse  Emiiil  : contact@laxûu.fr



Département  de Meurthe  et Moselle ,  .2(t ,-y

VILLE  DE  L A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM/AF/S.SC

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Monsieur  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales.

VU la demande  de prêt  de matériel  de la Communauté  de Communes  de Seille  et

Mauchère,  reçue  le 14  juin  20a1 7,

CONSIDERANT  la nécessité  de  conclure  une  convention  avec  Madame  Chantal

CHERY,  Vice-Présidente  de la Communauté  de Communes,  23 Route  de Pont-à-

Mousson  à NOMENY,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel

communal,  pour  l'organisation  d'une  journée  consacrée  à la transformation  du fruit  et de

la nature,  dimanche  08 octobre  2017,  à Chenicourt,

DECIDE

ARTICLE  1.- Une convention  sera passée  avec Madame  Chantal  CHERY,  Vice-

Présidente  de la Communauté  de Communes,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à

titre  gratuit  de 41 stands  parapluie  3mx3m  et 1 stand  buvette,  dimanche  08 octobre

2017,  à Chenicourt.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

FaitàtAXOU,1e  ,2,'! Jl)IL 2ri17
Adjointe 6upp1éante

Laurence  WIESER.

Adresse Postale : Monsieur le Matre 3, Ave9PauI  Déroulède - BP. 80049 - 54526 LAXOU Cedex
Adresse Email : contact@laxûu.fr



Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

054-21  5403û49-20170724-264-201  7-DE

Accusé  certifié  exécutoire

DE POUVOIRS  DU CONSElL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE

LaXO,  le  2 A JUIL, 2ü17

MARCHE  TRAVAUXDE  REMPLACEMENTDEMENUISERIES  EXTERIEURES

Lot  no2 : Logements  MONTA  -  Remplacement  porte  d'entrée

EXPOSE  DES  MOTIFS

La réalisation de travaux de menuiseries extérieures nécessite de recourir à des entreprises
spécialisées.

Le présent marché a pour objet les travaux de remplacement de la porte d'entrée  des
logements  « MONTA  ».

Le présent avenant a pour objet de modifier la teinte RAL extérieure du bloc-porte  et des
châssis fixes PVC pour harmonisation des couleurs de la façade  et une meilleure  insertion
dans  le site.

Cette modification allonge les délais  de fabrication, en conséquences  les travaux  pourront
être  réalisés  jusqu'au  vendredi  29 septembre  2017.

La modification indiquée entraîne une augmentation  du prix  de 578,48  € HT. Le prix  du
marché  initialement  fixé  à 2 400  € HT s'élève  à 2 978,48  € HT.

Conformément à la délibération no3 du Conseit Municipal du 16 avril 2014, qui délègue au

Maire )es compétences définies à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DÉCIDE  :

-de signer l'avenant aux marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise  CONCEPT  PVC.

Les dépenses  seront  inscrites  au budget  2017.

La Directrice Générale des Services de la Ville est chargée de l'exécution de la présente
décision, dont ampliation sera adressée à Monsieur le Trésorier Principal  de la Commune.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil  Municipal  et un
extrait en sera affiché à la porte de l'Hôtel de Ville. Elle peut faire l'objet d'un recours  devant
le Tribunal Administratif  compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication
ou de sa notiTication.

58
Laurence  Wieser.



Département  de Metuthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90,54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66
cm/Ay/s.sc-2017

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipai  en date  du 16 avril 2014  autorisant  Monsieur  le
Maire  à exercer  certaïns  pûuvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code Général  des
Collectivités  Ïerritoriales,

VU la demande  de prêt  de matériel  de la Ville  de Tomblaine,  reçue  le "l 7 juillet  2017,

CONSIDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec  Monsieur  Hervé  FERON,
Maire  de TOMBLAINE,  Hôtel  de Ville,  place  Goethe  à TOMBLAINE  dans  le cadre  d'une
mise à disposition  à titre gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisaUon  du 20ème
Salon  Automne  des Arts,  samedi  07 et dimanche  08 octobre  2017.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une convention  sera passée  avec  Monsieur  Hervé  FERON,  Maire  de
TOMBLAINE,  Hôtel de Ville,  place  Goethe  à TOMBLAINE,  dans  le cadre  de la rnise à
disposition  à titre gratuit  de 60 grilles  caddies,  pour  l'organisation  du 20'ma Salon
Automne  des  Arts,  samedi  07 et dimanche  08 octobre  2017.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.

Fait à LAXOU, le 2 5 Jljjl, 2017
Adjoint  Suppléante,

Laurenœ  WIESER.

Adregse Postate : Müngieür î(l MÀaldrere3s,gûAEvemnaVacounl fflDéeri@oul]uèdoeu-jBrP, 80049 - 54526 LAXOU Cedûx



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

g'rhï  civii./nc/hp

DECISION

MME  LE MAIRE  DE LAXOU

VLI le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et notamment  les articles  L.2122-22,

L 2223-3,  L 2223-14,  L 2223-15,  L2223-16  et L 2223-17,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Mme  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  la demande  en date du 26 juillet  2017  de Monsieur  Rolf  WEBER

domicilié  à LAXOU  tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal

nécessité  de concéder  un emplacement  de cimetière  attribué  à /'avance  à Monsieur
Rolf  WEBER  aux  fins  d'y  fonder  sa sépulture  particulière.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  concession  cinéraire  dans  le  cimetière  (Tarrère),  à titre  de

concession  nouvelle,  référencée  sous  le no 53, allée  du Soleil,  clairière  A est accordée

le 26 juillet  2017  à Monsieur  WEBER  Rolf,  domicilié  à LAXOU  4 rue du Grand  Parc.

ARTICLE  2.- La présente  concession  dont  le montant  s'élève  à 40û,00  € TTC  est
attribuée  pour  une durée  de 30 années.

ARTICLE  3.- La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  est chargée  de

l'exécution  de la présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le
Trésorier  Principal  de la Commune.

rlE S
- ï 'j4

Fait  à LAXOU,  le

Mme !e  Maire,
31 juillet  2017

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselïe

VILLE  DE L A  X  O U

Téléphone  : 03,83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM Mp/s,sc-20ï7

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  ïerritoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du ")6 avril  2014  autorisant  Monsieur  le
Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code Général  des
Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de Madame  Laurence  VERLET,  reçue  le 21 juil(et  2017,  demandant  le
prêt  de matériel,

CONSIDERANÏ  1a nécessité  de conclure  une convention  avec Madame  Laurenoe
VERLET,  23 allée  Neuve  à LAXOU,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit
de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'une  fête  des voisins,  dimanehe 27 août
2017,  allée  Neuve  à LAXOU,

DECIDE

ARTICLE  1.- Une convention  sera passée  avec  Madame  Laurence  VERLET,  23 allée
Neuve  à LAXOU,  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre gratuit  de IO tables,  20
bancs  et des barrières  de ville pour  l'organisation  d'une  fête  des voisins,  dimanche  27
août  2017,  allée  Neuve  à LAXOU,

AR'ÏfCLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.

Fait à LAXOU, le 0 1 AÜUT 7017
Madame  Le Maire,

Laurence  WIESER
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Départeinent  de Meuitl'ie  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U

(,t.

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
ETAT CIVIL/BC/AP

DECISION

MME LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  les articles  L.2122-22,
L 2223-3,  L 2223-14,  L 2223-15,  L2223-16  et L 2223-17,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date du 31 août  20'17 autorisant  Madame  le
Maire à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  la demande  en date du 7 août  2017 de Madame  CAREME  Dominique
domiciliée  à LAXOU  tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal

nécessité  de concéder  un emplacement  de cimetière  attribué  à ravance  à Madame
CAREME  Dominique  aux  fins d'y  fonder  sa sépulture  particulière.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  concession  cinéraire  dans  le cimetière  (Tarrère),  à titre  de
concession  nouvelle,  référencée  sous le no 54, allée du Soleil,  clairière  A est accordée
le 7 août 2017 à Madame  Dominique  CAREME  domiciliée  à LAXOU,  26 allée des
Fourasses.

ARTICLE  2.- La présente  concession  dont le montant  s'élève  à 200,00  € TTC est
attribuée  pour  une durée  de 15 années.

ARTICLE  3.- La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie est chargée  de
l'exécution  de la présente  décision,  dont ampliation  sera adressée  à Monsieur  le
Trésorier  Principal  de la Commune.

Fait à LAXOU,  le 8 août  2017

Mme Le I\/laire,

..,.)l'[ u,,Jïl '
Lau;ence  WIESER
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DECISION  PRlSE  EN  APPLICATION  DE  L'ARTICLE  L.2122-22  DU  CODE

GENERAL  DES  COLLECTMTES  TERRITORIALES  PORTANT  DÉLÉGATION

DE POUVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

LaXOLl. Ie 1 ü AüUT 2ü17

Jeudi  de  Pergaud  Contrat  de  cession

EXPOSE  DES MOTIFS

Dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  », organisés  par  la Ville  de Laxou,  la Compagnie  LA

TALENTE  donnera  une  représentation  d'une  pièce  de théâtre  intitulée  «Paroles  de femmes»

le jeudi  21 septembre  2017,  à 20 h 30, à la salle  Louis  Pergaud  -  Laxou  Village.

Pour  la parfaite  organisation  de cette  manifestation,  la Ville  de Laxou  et la Compagnie  LA

TALENTE  doivent  conclure  un contrat  de cession  du droit  d'exploitation  du spectacle.

Conformément  à la délibération  noVll-1  du Conseil  Municipal  du 16 avril  2014,  qui délègue

au Maire  les compétences  définies  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DECIDE

- de conclure  un contrat  avec  la CompagnieLA  TALENTE,  représentée  par  Madame  Patricia

BOULANGER  - 19, rue de Toul  54230  MARON  - pour  la représentation  théâtrale  qui sera

donnée  le jeudi21  septembre  2017,  à la salle  L. Pergaud,  Laxou-Village.

La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  est chargée  de l'exécution  de la présente

décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Trésorier  Principal  de la Commune.

La présente  décision  sera  inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal  et un

extrait  en sera  affiché  à la porte  de l'Hôtel  de Ville.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant

le Tribunal  Administratif  compétent  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication

ou de sa notification.

j+l

)a l 4

Laurence  WIESER
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Dépaitement  de Meciithe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(J

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
ETAT CmL/BC/AP

DECISION

MME  LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  les articles  L.2122-22,
L 2223-3,  L 2223-14,  L 2223-15,  L 2223-'16  et L 2223-17,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date du 31 août 2017 autorisant  Mme le
Maire à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code Général  des
Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  la demande  en date du 28 août  2017  de Madame  BERNHARDT  Marie-
Thérèse  domiciliée  à LAXOU  tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière
communal

nécessité  de concéder  un emplacement  de cimetière  attribué  à /'avance  à Madame
BERNHARDT  Marie-Thérèse  aux fins d'y  fonder  sa sépulture  particulière.

DECIDE

ARTICLE  1.- Une concession  traditionnelle  dans le cimetière  (Village),  à titre de
concession  nouvelle,  référencée  sous le no 763, allée G est accordée  le 28 août  2017
à Madame  BERNHARDT  Marie-Thérèse  domiciliée  à LAXOU,  bâtiment  Touraine,
Entrée  2

ARTICLE  2.- La présente  concession  dont le montant  s'élève  à 140,û0  € TTC est
attribuée  pour  une durée  de 30 années.

ARTICLE  3.- La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie est chargée  de
l'exécution  de la présente  décision,  dont ampliation  sera adressée  à Monsieur  le
Trésorier  Principal  de la Commune.

Fait à LAXOU,  le 28 août  2017

Mme L; IVlaire,

il

Laurence  WIESER
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Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur
Département  de Meurthe  et Moselle

CCAS  DE LA  VILLE  DE LAXOU

Service  Finances

DECISION  No I

054-215403049-20170831-31  0-2û17-DE

Accusé  certifié  exécutoire

LA  PRESIDENTE  DU CCAS  DE LA  VILLE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22.

VU la délibération du Conseil d'Administration du CCAS en date du 25 Avril 2014  autorisant  le
Président à exercer tous les pouvoirs prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités
Territoriales,

CONSIDERANT  l'insuffisance  de crédits pour  une validation  de service  d'un  agent  du CCAS.

DECIDE

ARTICLE 1 : Un prélèvement sur les crédits de fonctionnement  "Dépenses Imprévues"  (01  - 022)
sera  fait  pour  un montant  de 5.000,00  € .

ARÏICLE  2 : Ce montant de 5.000,00 € sera viré sur la ligne 02 - 6478  (Administration Général
Autres  charges  sociales  diverses)

ARTlCLE 3 : La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente  décision,
dont ampliation sera adressée à Madame le Trésorier  Principal  de la Commune

&  Fa" à ""O"  'e 3 I A[)Ui 2ûi7

1J/:4'
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66
caru/hp/hï-2017

DECIS10N

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  2014  autorisant  Madame  le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à !'article  L.2122-22  du Code Général  des
Cûllectivités  Territoriales,

VU la demande  de l'Association  Laxovienne  Victor  Hugo reçue le 28 août 2C)17,
demandant  le prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec  Monsieur  Alain  ROBO,
Président  de I'ALVH,  Ecole  Elémentaire  Victor  Hugo,  5 rue Victor  Hugo à LAXOU,  dans
le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation
d'une  semaine  d'inscriptions,  les Jundi  4, mardi  5, mercredi  6, vendredi8  et  samedi9
septembre  20'17, au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une convention  sera passée  avec  Monsieur  Alain  ROBO,  Président  de

I'ALVH,  Ecole  Elémentaire  Victor  Hugo,  5 rue Victor  Hugo  à LAXOU,  dans  le cadre  de
la mise à disposition  à titre  gratuit  de 3 tables  et 6 bancs,  pour l'organisation  d'une
semaine  d'inscriptions,  les lundi  4, mardi  5, mercredi  6, vendredi  8 et samedi  9
septembre  2017,  au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.

Fait à LAXOU, le 0 I SEP, 2017
Madame  Le Maire,

Laurence  WIESER

Adresse Pügtale : Madame le Malre 3, Aven4@au) Déroulède - BP. 80049 - 54526 LAXOU Cedûx
Adrossû EmaJl i contact@laxûu,fr



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66
crm/îp/an  -  2€)17

DËCISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 16 avril  20'14 autorisant  Madame  le
Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de Madame  Patricia  LACROIX,  reçue  le 30 août  2017,  demandant  le
prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de conc1ure  une convention  avec  Madame  Patricia
LACROIX,  1 rue Edouard  Grosjean  à LAXOU,  dans  le cadre  d'une  mise à disposition  à
titre gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'un repas  de quartier,  dimanche
l'octobre  2017,  sur  le parking  à l'angle  des rues  Pergaud  et Pasteur  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  1.- Une convention  sera passée  avec  Madame  Patricia  LACROIX,  1 rue

Edouard  Grosjean  à LAXOLJ,  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre  gratuit  de 'IO

tabfes, 20 bancs, 3 vélums,  1 barbecue  (prévoir un extincteur) et 2 barri6res  de ville,
pour  l'organisation  d'un  repas  de quafier,  dimanche  lor octobre  2017,  sur  le parking
à l'angle  des  rues  Pergaud  et Pasteur  à Laxou.

ARTICLE  2,- La Directrice  Générale  dps Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.

Fait à LAXOU, le 0 l> SEP, 20i7
Madame  Le Maire,

Laurence  WIESER

AdregsePûsta}e i Madame le Maire  3, Aveii67au1  Déroulèdû-  BP. 8ü049 -54526 LAXOU  Cedex
Adresse Email  : contiict@laïou.fr



Accusé  de  réception  - Ministère  de l'lntérieur

Û54-21  5403049-X)170906-31  5-2017-DE

Accusé  certifié  exécutoire

DECISION  PRISE EN APPLICATION  DE LFt&4,&iprkfeP'bMôâ»  U CODE
GENERAL  DES COLLECTMTES  TERRIT  ÉGATION
DE POUVOIRS  DU CONSElL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

laxou,  le : ü 5 S:?, 2[)17

Travaux  de  réfection  d'enrobés  et  petits  travaux  de voirie
sur  différents  sites  de  la commune  de  Laxou

Marché  à procédure  adaptée

EXPOSE  DES  MOTIFS

La Ville  de Laxou  a souhaité  confier  à des entreprises  spécialisées  les travaux  de réfection
d'enrobés  et petits  travaux  de voirie  sur  différents  sites  de la commune  de Laxou.

Une consultation  a été lancée  en vue de la passation  d'un  marché  à procédure  adaptée  en
application  de l'article  27 du décret  du 25 mars  2016  relatifs  aux  marchés  publics.

En vertu  des critères  de jugement  et de l'analyse  des offres,  les marchés  sont  attribués  aux
entreprises  suivantes  :

- lot  nol  «Centre  technique  municipal  »:  l'entreprise  BONI  COLLIARD
CONSTRUCTION  pour  un montant  global  et forfaitaire  de  14 574,08  euros  HT, soit
17 488,90  euros  TTC,

lot no2 (« Sentier  de la Fontenelle  »> : l'entreprise  BONI  COLLIARD  CONSTRUCTION
pour  un montant  global  et forfaitaire  de 6 909,86  euros  HT, soit  euros  8 291,83  euros
TTC,

lot  no3 «  Groupe  scolaire  Albert  Schweitzer  » : l'entreprise  BONI  COLLIARD
CONSTRUCTION  pour  un montant  global  et forfaitaire  de  8 702,90  euros  HT, soit
"I 0 443,48  euros  TTC.

lot no4 «  Parc  d'agrément  du Champ  le Bœuf  >) : l'entreprise  BONI COLLiARD
CONSTRUCTION  pour  un montant  global  et forTaitaire  de 9 496,58  euros  HT, soit
14 395,90  euros  TTC.

lot no5 « Cimetière  communal  )) : l'entreprise  BONI COLLIARD  CONSTRUCTION
pour  un montant  global  et forfaitaire  de 15  668,69  euros  HT, soit 18 802,43  euros
TTC.

lot no6 «<Monument  aux morts  de la résistance  » : l'entreprise  BONI COLLIARD
CONSTRUCTION  pour  un montant  global  et forfaitaire  de 7 374,95  euros  HT, soit
8 849,94  euros  TTC.

L e marché  est conc1u à compter  de sa notification  et jusqu'à  l'achèvement  des travaux.

Conformément  à la délibération  nol du Conseil  Municipal  du 31 août  2017,  qui délègue  au
Maire les compétences  définies  à l'article  L.2a122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DÉCIDE  :

- de signer  les  marchés  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise  BONI  COLLIARD
CONSTRUCTION  pour  l'ensemble  des lots.

LeS dépenses SOnt inSCrieS aLl budget 20 'l 7. 68



Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

054-21  5403ü49-201  7ü9û6-31  5-2ü17-DE

Accusé  certifié  exécutoire

dLaecDlsi.IrOenctrdicOentGaémnpéi7Iaatt.leOndesesraSearvdriecsessédeea.IMaoVnislIeleuertleëTrmJes:rœleprahdpPrtIlnôlpca€)jteaCdë
présente
nune.

La présente  décision  sera inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil Municipal  et un
extrait  en sera affiché  à la porte de l'Hôtel  de Ville. Elle peut faire  l'objet  d'un recours  devant
)e Tribunal  Âdministratif  compétent  dans un délai de deux mois à compter  de sa publication
ou de sa notification.

Laurence  Wieser.
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Accusé  de  réception  - Ministère  de l'lntérieur

ü54-215403049-201  709D6-314-2017-DE

Accusé  certifié  exécutoire

DECISION PRISE EN APPLICATION  DE t pr egW&dQ  U CODE
GENERAL  DES COLLECTIVITES  TERRIT  ÉGATION
DE POUVOIRS  DU CONSEIL  MUNiCIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

Laxou, le ü 5 SEP, 2û17

Assistance  à maîtrise  d'ouvrage  pour  /e suivi  des contrats  d'exploitation  des
installations  thermiques  communales

Marché  à procédure  adaptée

EXPOSE  DES  MOTIFS

La Ville de Laxou a souhaité confier à une entreprise spécialisée  l'assistance  à maîtrise
d'ouvrage pour le suivi des contrats d'exploitation des installations thermiques  communales.

Une consultation a été lancée en vue de la passation d'un marché à procédure  adaptée  en
application de l'article 27 du décret du 25 mars 2016 relatifs  aux marchés  publics.

En vertu des critères de jugement et de l'analyse des offres, le marché est attribué  à
l'entreprise BET HUGUET, pour un montant global et forfaitaire de 19 800 euros HT, soit
23 760 € euros  TTC pour la totalité  du marché.

Le marché est conclu à compter de sa notification pour une durée  de cinq ans.

Conformément à la délibération nol du Conseil Municipal du 31 août 2017, qui délègue  au

Maire les compétences définies à l'article L.2122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DÉCIDE  :

- de signer le marché à procédure adaptée avec l'entreprise BET HUGuET.

Les dépenses  sont  inscrites  au budget  2017.

La Directrice Générale des Services de la Ville est chargée de l'exécution de la présente
décision, dont ampliation sera adressée à Madame le Trésorier Principal de la Commune.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil  Municipal  et un

extrait en sera affiché à la porte de l'Hôte! de Ville. Elle peut faire l'objet d'un recours  devant
le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux  mois à compter de sa publication
ou de sa notification.

Le Maire  üE

Laurence  Wieser.
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DECIS(ON  PRISE  EN  APPLICATlON  DE  "  '  """  ' -" '  U CODE
GENERAL  DES COLLECTIVITES  TERRITORIALES  PORTANT  DÉLÉGATION
DE POUVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

Laxou,  le : 0 5 SEP, 2017

Acquisîtion  de  matériel  horticole  professionnel  pour  /e
service  espaces  verts  de  la commune

Marché  à procédure  adaptée

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

La Ville  de Laxou  a souhaité  confier  à des entreprises  spécialisées  la fourniture  de matériel
horticole  professionnel  pour  le service  espaces  verts.

Une consultation  a été lancée  en vue de la passation  d'un marché  à procédure  adaptée  en
application  de l'articîe  27 du décret  du 25 mars  2016  relatifs  aux marchés  publics.

En vertu  des critères  de jugement  et de l'analyse  des offres,  les marchés  sont  attribués  aux
entreprises  suivantes  :

lot nol « Acquisition  d'une  tondeuse  autoportée  et reprise  d'anciens  matériels  » :

l'entreprise  Lorraine  motoculture  pour  un montant  global  et forfaitaire  de 15  631,50  €
HT soit 18  757, 80 € TTC,  carte  grise  incluse.  L'entreprise  effectue  la reprise  de la
balayeuse  pour  500 € et celle  de la balayeuse  ramasseuse  pour  300  € .

lot n"2 «« Acquisition  de deux  tondeuses  tractées  professionnelles,  d'un  tondo  broyeur
professionnel,  de deux  débroussailleuses  thermiques,  d'un  souffleur  à feuilles  tracté
et d'une  tronçonneuse  professionnelle  d'élagage  )) : l'entreprise  TERREA  pour  un
montant  global  et fofaitaire  de "IO 605  € HT, soit  12 726 € ÜC.

lot  no3 « Acquisition  d'un  robot  tondeuse  et  de  deux  débroussailleuses
professionnelles  électriques  >) : l'entreprise  JABOT  pour un  montant  global  et
forfaitaire  de 4 865,67  € HT, soit  5 838,80  € TTC.

Le marché  est conclu  à compter  de sa notification  et jusqu'à  expiration  des délais  de
livraison  relatifs  à chaque  lot.

Conformément  à la délibération  nol du Conseil  Municipal  du 31 août  2017,  qui délègue  au
Maire  les compétences  définies  à l'article  L.2122-22  du Code Général  des Collectivités
Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DÉCIDE  :

- de signer  les marchés  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise  LORRAINE  MOTOCULTURE
pour  le lot no1, TERREA  pour  le lot no2 et JABOT  pour  le lot no3.

Les dépenses  sont  inscrites  au budget  2017.
La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  est chargée  de l'exécution  de la présente
décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Trésorier  Principal  de la Commune.
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La présente  décision  sera inscrite  au registre  des  ê U  Ù !aÂ ; :  g  3 C cipal et un
extrait  en sera affiché  à la porte de l'Hôtel  de Ville. Elle peut faire l'objet  d'un recours  devant
le Tribunal  Administratif  compétent  dans un délai de deux mois à compter  de sa publication
ou de sa notification.

Le Mai  ; i

Laurence  Wieser.
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D E CISIO  N P RIS  E EN AP P LICATIO  N D E t prkJeg %G!GbrXèJÇ U COD  E
GENERAL  DES COLLECTMTES  TERRIT  ÉGATION
DE POuVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

LaXo,  le  ,ü 5 SEP, 2017

Fournitures  et  petïts  matériels  pédagogiques,  scolaires,  extrascoîaires  et
administratifs

Marché  à procédure  adaptée

EXPOSE  DES  MOTIFS

Vu la délibération  no12 du Conseil  Municipal  en date  du 30 mars  20'17 portant  constitution
d'un  groupement  de commandes  pour  la passation  du marché  d'acquisition  de fournitures  et
petits  matériels  pédagogiques,  scolaires,  extrascolaires  et administratifs,

Vu la délibération  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Laxou  du 23 mars  20"17, portant
constitution  d'un  groupement  de commandes  pour  la passatiûn  du marché  d'acquisition  de
fournitures  et petits  matériels  pédagogiques,  scolaires,  extrascolaires  et administratifs,

Une consultation  a été lancée  en vue de la passation  d'un  marché  à procédure  adaptée,  en
application  de l'article  27 du décret  du 25 mars  2016  relatifs  aux  marchés  publics.

En vertu  des critères  de jugement  et de l'analyse  des offres,  les accords-cadres  à bons  de
commandes  sont  attribué.s  aux  entreprises  suivantes  :

lot nol « Fournitures  et petits  matériels  pédagogiques  extrascolaires  )) : l'entreprise
PAPETERIE  PICHON,  pour  les prix  indiqués  dans  le bordereau  des prix  unitaires.  Le
montant  maximum  du marché  est fixé à 15 500 € HT, dont 1 "I OOO € HT pour  la
commune  et 4 500  € HT pour  le Centre  Communal  d'Action  Sociale.

lot no2 «  Fournitures  et petits  matériels  pédagogiques  extrascolaires  )» : l'entreprise
SM BUREAU  pour  les prix  indiqués  dans  le bordereau  des prix  unitaires.  Le montant
maximum  du marché  est  fixé à 29 500 € HT pour  la commune,  le Centre  Communal
d'Action  Sociale  n'ayant  pas adhéré  à ce lot.

lot no3 «  Fournitures  administratives  » : l'entreprise  SM BUREAU,  pour  les prix
indiqués  dans  le bordereau  des prix unitaires.  Le montant  maximum  du marché  est
fixé à 5 000 € HT, dont  4 000 € HT pour  ia commune  et 1 000 € HT pour  le Centre
Communal  d'Action  Sociale.

Le marché  est conclu  à compter  de sa notification  pour  une durée  d'un  an reconductible
tacitement  deux  fois  pour  la même  durée.

En application  des  délibérations  susmentionnées,  le représentant  du coordonnateur  signe  et
notifie  les marchés  pour  le compte  de l'ensemble  des membres  du groupement.

Conformément  à la délibération  no1 du Conseil  Municipal  du 31 août  2C)17, qui délègue  au
Maire les compétences  définies  à l'article  L.2"122-22  du Code Général  des Collectivités
Territoriales.
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  DE  LAXOU  DÉCIDE  :
Réception  par  le préfet  : 06/09/2017

- de signer  les marchés  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise  PAPETERIES  PICHON  pour

le lot no1 et SM BUREAU  pour  les lots no2 et n"'3.

Les  dépenses  sont  inscrites  au budget  2017.

La Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  est  chargée  de l'exécution  de la présente

décision  pour  les dispositions  applicables  à la commune,  dont  ampliation  sera  adressée  à

Madame  le Trésorier  Principal  de la Commune.

La présente  décision  sera  inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal  et un

extrait  en sera  affiché  à la porte  de l'Hôtel  de Ville.  Elle peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant

le Tribunal  Administratif  compétent  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication

ou de sa notification.

Le Maire,
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Réception  par  le préfet  : 1 8/û9/2017

DECISION  No8

LE MAIRE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 Août  2017  autorisant  Mme le Maire  à exercer

certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  le remboursement  par  l'assurance  GROUPAMA  SMACL  pour  le sinistre  -  survenu  au
CILM  le 14/02/2017.

DECIDE

ARÏICLE  1 : Le remboursement  du sinistre  est  accepté  pour  un montant  de 'l 170,51  € .

ARTICLE  2 : L'encaissement  de ces indemnisations  fait l'objet  d'un titre de recette  à l'exercice

budgétaire  2017.

ARTICLE  3 : La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la présente  décision,

dont ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe  et Moselle  et Monsieur  le Trésorier
Principal  de la Commune.

Certifié  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission  en
Préfecture  le
De la publication  le

Fait à Laxou  le J 5 SEP. '10i7
Le Maire
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VILLE  DE LAXOU Accusé  certifié  exécutoire

Réception  par  le préfet  : 1 8/09/2017

DECISION  No 9

LE MAIRE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 Août  2017  autorisant  Mme  le Maire  à exercer
certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  le remboursement  par  l'assurance  GROUPAMA  SMACL  pour  le sinistre  -  survenu  à
la salle  omnisports  EUROPE  le 1 1/03/2017.

DECIDE

ARÏICLE  1 : Le remboursement  du sinistre  est  accepté  pour  un montant  de 1157,23  € .

ARÏICLE  2 : L'encaissement  de ces indemnisations  fait l'objet  d'un titre de recette  à l'exercice
budgétaire  2017.

ARTICLE  3 : La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la présente  décision,

dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe  et Moselle  et Monsieur  le Trésorier
Principal  de la Commune.

Certifié  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission  en
Préfecture  le
De la publication  le

Fait à Laxou le Il  5j:0, 7017
Le Maire

Laurence  WIESER
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Réception  par  le préfet  : 1 8/09/2017

DECISION  No 10

LE MAIRE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 Août  2017  autorisant  Mme  le Maire  à exercer
certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  le remboursement  par  GRAS  SAVOYE  BERGER  SIMON  de  régularisation
cotisations  2016  risques  statutaires.

DECIDE

ARÏICLE  1 : Le remboursement  du sinistre  est  accepté  pour  un montant  de 2135,49  €.

ARTICLE  2 : L'encaissement  de ces indemnisations  fait l'objet  d'un titre de recette  à l'exercice
budgétaire  2017.

ARÏICLE  3 : La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la présente  décision,
dont ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe  et Moselle  et Monsieur  le Trésorier
Principal  de la Commune.

Certifié  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission  en
Préfecture  le
De la publication  le

Fait à Laxou le ') 7 SEP, 20?7
Le Maire

Laurence  WIESER
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V1LLE  DE LAXOU Accusé  certifié exécutoire

Réception  par le préfet  : 26/ü9/2û17

DECISION  No 1l

LE MAIRE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du :31 Août  2017  autorisant  Mme  le Maire  à exercer
certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

DECIDE

ARTICLE  I  : Dans le cadre  de la mission  qui lui a été confiée,  le cabinet  SCP GAUCHER-

DIEUDONNE-NIANGO-SCHAEFER  - 70 Avenue  Foch - 54000  NANCY  - sollicite  le règlement  au titre
des honoraires  et demande  de provision.  Les dépenses  relatives  à cette  affaire  s'élèvent  à 1200,00  €

pour  la procédure  devant  le tribunal  administratif  de NANCY  et de 2400,00  € pour  le procédure  de
référé  suspension  devant  TA  NANCY.  Les  sommes  seront  prélevées  sur  les  crédits  de
fonctionnement  : 020.1-  6227.

ARTICLE  2 : La dépense  de ces provisions  fait l'objet  d'un mandat  de dépense  sur l'exercice
budgétaire  2017.

ARTICLE  3 : La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la présente  décision,
dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe  et Moselle  et Monsieur  le Trésorier
Principal  de la Commune.

Certifié  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission  en
Préfecture  le
De la publication  le

Fait à Laxou  le
Le Maire

Laurence  WIESER
E
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DECISION  No 12

LE MAIRE  DE LAXOU,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  son article  L.2122-22,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 Août  2017  autorisant  Mme  le Maire  à exercer
certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

CONSIDERANT  le remboursement  par  l'assurance  GROuPAMA  pour  -  le remboursement  frais
honoraires  du dossier  -  commune  de Laxou/T  ROLONG.

DËCIDE

ARTICLE  1 : Le remboursement  des  frais  d'honoraire  est accepté  pour  un montant  de 3240,00  € .

ARTICLE  2 : L'encaissement  de ces indemnisations  fait l'objet  d'un titre de recette  à l'exercice
budgétaire  2017.

ARTlCLE  3 : La Directrice  Générale  des Services  est  chargée  de l'exécution  de la présente  décision,

dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe  et Moselle  et Monsieur  le Trésorier
Principal  de la Commune.

Certifié  exécutoire
Compte  tenu  de la transmission  en

Préfecture  le
De la publication  le

Fait  à Laxou  le
Le Maire

Laurence  WIESER
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DECISION  PRISE  EN  APPLICATION  DE  L'ARTICLE  L.2122-22-[)'1j  CODE

GENERAL  DES COLLECTMTES  TERRITORIALES  PORTANT  DÉLÉGATION

DE POuVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

Laxou,  le 28/09/20"17

Jeudi  de  Pergaud  Contrat  de cession

EXPOSE  DES  MOTIFS

Dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  >», organisés  par la Ville  de Laxou,  la Compagnie  DE

BOUCHE  A OREILLES  donnera  une représentation  d'une  pièce  de  théâtre  intitulée

«Pauvres  Pêcheurs»  le jeudi  19 0ctobre  2017,  à 20 h 30, à la salle  Louis  Pergaud  - Laxou

Village.

Pour  la parfaite  organisation  de cette  manifestation,  la Ville de Laxou  et la Compagnie  DE

BOtlCHE  A OREILLES  doivent  conclure  un contrat  de cession  du droit d'exploitation  du

spectacle.

Conformément  à la délibération  noVll-1 du Conseil  Municipal  du 16 avril 2014, qui délègue

au Maire  les compétences  définies  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DECIDE

- de conclure  un contrat  avec la Compagnie  DE BOUCHE  A OREILLES,  représentée  par

Madame  Véronique  ADAM  -  22 rue de Tomblaine  54420  SAULXURES  LES NANCY  - pour

la représentation  théâtrale  qui sera donnée  le jeudi  19 0ctobre  2017,  à la salle  L. Pergaud,

Laxou-Village.

La Directrice  Générale  des Services  de la Ville est chargée  de l'exécution  de la présente

décision,  dont  ampliation  sera  adressée  àMonsieür  le Trésorier  Principal  de la Commune.

La présente  décision  sera inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal  et un

extrait  en sera affiché  à la porte  de l'Hôtel  de Ville. Elle peut faire  l'objet  d'un recours  devant

le Tribunal  Administratif  compétent  dans  un délai de deux mois à compter  de sa publication

ou de sa notification.

4(,'  'i.

Le Maire,
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GENERAL  DES  COLLECTIVITES  TERRITORIALES  PORTANT  DÉLÉGATION

DE POUVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

!MAIRIE
l54520 LAXOU

Laxou,  le 28/09/2017

jï"if?]A!l'Rf(E D'i:' L!a"hX"OU

Jeudi  de  Pergaud  Contrat  de  cession SUIVI PAF=...t':.e.'G".=<.9........

' PIE.................................COEXPOSE  DES  MOTIFS

Dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  )), organisés  par  la Ville  de Laxou,  la Compagnie  DU

MOUTON  ROI donnera  une représentation  d'une  pièce  de théâtre  intitulée  «The  Two  Men

Show  : Plus vrais  que matures»  le jeudi  23 Novembre  2017,  à 20 h 30, à la salle  Louis

Pergaud  -  Laxou  Village.

Pour  la parfaite  organisation  de cette  manifestation,  la Ville  de Laxou  et la Compagnie  DU

MOUTON  ROI doivent  conclure  un contrat  de cession  du droit  d'exploitation  du spectacle.

Conformément  à la délibération  noVll-"l du Conseil  Municipal  du j6  avril  2014,  qui délègue

au Maire  les compétences  définies  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DECIDE

- de conclure  un contrat  avec  la Compagnie  DU MOUTON  ROI, représentée  par Monsieur

Jean  Pierre  BURGER  -  3 A1lée des  Lynx  54425  PULNOY  - pour  la représentation  théâtrale

qui sera  donnée  le jeudi  23 Novembre  2017,  à la salle  L. Pergaud,  Laxou-Village.

La Directrice  Gériérale  des Services  de la Ville  est chargée  de l'exécution  de la présente

décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Trésorier  Principal  de la Commune.

La présente  décision  sera  inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal  et un

extrait  en sera  affiché  à la porte  de l'Hôtel  de Ville.  Elle  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant

le Tribunal  Administratif  compétent  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication

ou de sa notification.

Le Maire,

Laurence  WIESER
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DECISION  PRISE  EN  APPLICATION  DE  L'ARTICLE  L.2122-22-DU  Cô[jE
GENERAL  DES COLLECTMTES  TERRITORIALES  PORTANT  DÉLÉGATION
DE POUVOIRS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  A MONSIEUR  LE MAIRE.

Laxou,  le 28/09/2017

Jeudi  de  Pergaud  Contrat  de cession

EXPOSE  DES  MOTIFS

Dans le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  )),  organisés  par la Ville  de Laxou,  la Compagnie
DES PIMENTS  donnera  une représentation  d'une  pièce  de théâtre  intitulée  «Chez  Momone»

le jeudi  18 Janvier  2018,  à 20 h 30, à la salle  Louis  Pergaud  -  Laxou  Village.

Pour la parfaite  organisation  de cette  manifestation,  la Ville de Laxou  et la Compagnie  DES
PIMENTS  doivent  conclure  un contrat  de cession  du droit  d'exploitation  du spectacle.

Conformément  à la délibération  noVll-l du Conseil  Municipal  du 16 avril 2014, qui délègue
au Maire  les compétences  définies  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités
Territoriales.

LE MAIRE  DE LA VILLE  DE LAXOU  DECIDE

- de conclure  un contrat  avec  la Compagnie  DES PIMENTS,  représentée  par Mme  Catherine
PERRIN  - 517 rue de Saint  Blaine  547'10 LUDRES  - pour la représentation  théâtrale  qui
sera donnée  le jeudi  18 Janvier  2018,  à la salle  L. Pergaud,  Laxou-Village.

La Directrice  Générale  des Services  de la Ville est chargée  de l'exécution  de la présente
décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Trésorier  Principal  de la Commune.

La présente  décision  sera inscrite  au registre  des délibérations  du Conseil  Municipal  et un
extrait  en sera affiché  à la porte  de l'Hôtel  de VilJe. Efle peut  faire  l'objet  d'un recours  devant
le Tribunal  Administratif  compétent  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publication
ou de sa notification.

Le Maire,
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Département  de Meurthe  et Mose1le

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
ETAT  cmr/nc/»

DECISION

MME  LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  et notamment  les articles L.2122-22,
L 2223-3, L 2223-14, L 2223-15, L 2223-16 et L 2223-17,

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 31 août 2017 autorisant  Madame  le

Maire à exercer certains pouvoirs prévus à l'article L.2122-22 du Code Général  des
Collectivités  Territoriales.

CONSIDERANT  la demande en date du 28 septembre 2017 de Monsieur  BILELLO

Vincent et de Madame SINISI Rose domiciliés à LAXOU tendant à obtenir  une
concession  dans  le cimetière  communal

nécessité  de concéder  un emplacement  de cimetière attribué  à /'avance  à Monsieur

BILELLO  Vincent et à Madame S/N/S/ Rose aux fins d'y fonder  sa sépulture  particulière.

DECIDE

ARTICLE 1.- Une concession traditionnelle  dans le cimetière (Village), à titre de

concession  nouvelle, référencée  sous le no 626, allée G est accordée  le 28 septembre
2017 à Monsieur  BILELLO Vincent et à Madame SINISI Rose domiciliés  à LAXOU,  6
allée  de l'Observatoire

ARTICLE  2.- La présente concession  dont le montant  s'élève  à 430,00  € TTC  est
attribuée  pour  une durée  de 50 années.

ARTICLE 3.- La Directrice Générale des Services de la Mairie est chargée de
l'exécution de la présente décision, dont ampliation sera adressée à Monsieur le
Trésorier  Principal  de la Commune.

Fait à LAXOU, le 29 septembre  2017
Mme Le Maire,

Laurence  WIESER
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Département  de Meurtbe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.54.66

OE/DJ/SFAJ/MJC

ÏERRASSE  2

LE MAIRE  DE LAXOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  ses
articles  L 2212-1  et L 2212-2,

Vu les lois no 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet 1982 relatives
aux droits et libertés des Communes, des Département et des
Régions,

Vu le code général de la propriété des personnes puffilique's,

Vu le code  de la voirie  routière,

Vu le code  pénal,  notamment  l'article  R 644-2,

Vu l'arrêté préfectoral du 26 décembre 1996 relatif aux bruits  de
voisinage,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre
2014 approuvant le règlement d'occupation du domaine public  et
l'instauration d'une grille tarifaire détaillant les droits soumis  à la
redevance dans le cadre de l'occupation temporaire du domaine
public, plus particulièrement  l'installation de terrasse saisonnière  à
titre commercial du 1a' avril au 31 octobre, tarification de 6 € par
unité  de dispositif  installé,

Considérant  l'installation  d'une terrasse  saisonnière  à titre
commercial  de Madame  PORTO-GOMES  Sylvie, représentant
l'enseigne « Le Terminus »» situé 43 bis rue Ernest Renan à LAXOU,
et la nécessité de régulariser sa situation administrative,

Considérant  que  cette demande  implique  une  occupation  temporaire
du domaine  public  à titre  précaire  et révocable,

ARREÏE

ARTICLE I : Madame PORTO-GOMES Sylvie, représentant l'enseigne « Le Terminus »> est autorisée  à
installer et exploiter une terrasse saisonnière à titre commerciale, d'une emprise de 5.10 m2 sur  le domaine
public devant l'établissement  sis 43 bis rue Ernest Renan durant la période saisonnière  autorisée soit  jusqu'au
31 octobre  2017.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à titre personnel. Elle ne peut être ni cédée,  ni louée,  ni
prêtée.

ARÏICLE  3 : Cette installation de terrasse commerciale  est subordonnée au respect des dispositions  de la

présente autorisation, de la fluidité piétonnière, de la sécurité, de l'hygiène, de la tranquillité publique  et de la
réglementation en vigueur pour l'exploitation d'un commerce. Elle pourra être interdite en cas  de manquement
grave.

ARTICLE 4 : Le pétitionnaire devra maintenir le domaine public en parfait ét,it de propreté et procédera
obligatoirement  à un nettoyage au minimum chaque jour.

ARTICLE 5 : La responsabilité  de la commune  ne saurait  en aucun  cas  être  recherchée  du fait  de dommages

résultant de cette occupation. L'exploitant devra souscrire  les assurances  nécessaires  pour  couvrir  tous les
risques  qui pourraient  survenir  du fait  de l'occupation  autorisée.

ARTICLE 6 : La présente autorisation devra être apposée sur la vitrine de l'établissement de manière  à
pouvoir  être lue de l'extérieur.

ARTICLE 7 : La présente autorisation pourra être suspendue ou retirée à tout moment, notamment  pour
faciliter l'exécution de travaux ou le déroulement  d'une  manifestation.
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ARTICLE  8 : Cette  autorisation  est délivrée  à titre précaire et révocable dans les conditions suivantesconformément  au plan  joint  :
Nombre  de tables  autorisées  : 4
Nombre  de chaises  autorisées  : 8

ARTICLE  9 : La redevance  pour occupation temporaire du domaine public communal est fixée à 6 € pardispositif  installé,  soit 72 € auxquels  s'ajouteront 30 € de frais de dossier fixes obligatoires. Le bénéficiairerecevra  un avis  des sommes  à payer  par  lé Trésorerie Principale de Maxéville.

ARTICLE  10  : La perception  de la redevance  fera  l'objet de l'émission d'un titre de recettes 1attaché à l'exercicebudgétaire  correspondant.

ARTICLE  1l  : Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nancydans  un délai  de 2 mois  à compter  de sa notification.

ARÏICLE  12  : Les infractions  au présent  arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnéesconformément  à la loi.

ARÏICLE  13 : La Directrice  Générale  des Services est chargée de l'application du présent arrêté qui sera notifiéau bénéficiaire  et transmis  à Monsieur  le Commissaire Central de Police de Nancy, à la Métropole du GrandNancy,  à la police  municipale,  aux  services  techniques et finances de la Ville.

Le Maire  de Laxou  certifie  le caractère
exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié le î 3 )U/L. 2D57

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

j 3 }UIL. 2m7

FAlTà  LAXOU,le  l 3 ff!ff 7(n7

Par  délégation  du Maire
L'adjoint  délégué  à l'emploi,  aux
entreprises,  commerces,  artisanat
et marchés  m
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi na 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances économiques,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-
4 et sulvants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogatiûns au repos hebdomadaire, accordées
par le Maire, notamment les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21,

0Ë/8FAJ/MJC
AU'ÏôRISAÏlC)N  3/2«)17

VU l'accord départemental InterÔenu le 16 décembre 2016 entre les organisations
professionnelles concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal du 26 décembre 2016 fixant la liste des dimanches d'ouverture
pour les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 30 août 2017, de Madame Véronique PIERRE, Directeur
AUT0MOTOF3S NANCY/S/OLKSWAGEN avenue Eugène Pottier 54510
TOMBLAINE, solllcitant pour la concesslon AUTOMOTORS/VOLKSWAGEN i ï, rue
du Saintois à Laxou, la dérogation au prtncipe du repos dominical des salariés  prévu
par le code du travail, pour  le dimanche  17 septembre  2017,

Consldérant  la consultation des organisations d'employeurs  et de salariés
intéressées, en application de l'article R 3132-21,

Consldérant  que l'établissement susvisé n'a pas épuisé au titre de l'année 2û17 le
contingent annuel d'ouvertures autorisées,

m

N3  : Conformément aux dispositions de l'article 4 de l'accord départemental susvlsé les salarlés appelés à travailler le dimanche
bénéficieront des contreparties suivantes sous réserve des dlsposltlons plus favorables prévues par la convention collective nationale du
commerce et de la réparatlon automoblle du 15 Janvler 1981 modifiée, par accord de branche, accord d'entreprise ou d'établissement  ou par voie
d'entente  dlrecte entre employeur(s)  et salarié(s)  :

- Uemploi tfun salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat, la demande de l'employeur  comme  laacceptation du salarié falsant l'objet daun
accord signé.

- La durée de la lournée de travall le dlmanche est llmitée à huit (8) heures, pauses contractuelles, conventionnelles  ou légales comprises.
- Aucun salarié  ne pourra être oœupé  plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail daun jour féM. est interdit dans la semaine précédant et la semaine  suivant un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque heure travaillée le dimsnche ouwira drolt à un repos d'une durée équivalente pris dans la quinzalne  qui précède ou qui sult le dimanche
considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une maJoration de 100% du salalre horaire brut de base. Pour les salariés  rémunérés  par un
fixe et des primes,la majoration sera calculée selon les principes  de l'article 1.16 de la convention  collective.

N333j)j  : Le présent arrMé devra être afflché dans l'entreprise pour l'information des salariés.

N333jÇ)%) : Le bénéficialre de l'autorisation est informé que le présent arnêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal  Administratif  dans
un délai de deux mols à compter  de sa notlflœtion.

§  : La Directrice Générale deS ServiCeS de la Malrie de LAXOU, Monsieur le Commissaire  Central  de poliCe, Bd LObau - 5400ü NANCY,
Monsieur le Directeur de la Direction Réglonale des Entreprises, de la Concurrence,  de la Consommation,  du Ïravail  et de l'Emplûi  (DIRECCTE)  -
Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE Cedex, sont chargés,  chacun en ce qul le concerne,  de l'exécution
du présent  arrêté.
- Copie Police Municipale

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutolre  du présent arrêté.

Notlflé au bénéficlalre  le : 8 S E P ' 2 Ü17
Et transmis  à Monsleur  le Préfet de
Meurthe-et-Moselle  le
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FAITàLAXOU,l-  8 SEP, 7ü17
Par délégation de Mme le Maire,
L'Adjoint délégué au développement économique,
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/MJC

AlffORISATlôN  4/2017

VU la loi n" 2015-990  du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L 2212-
1 et suivants,

VU le Code du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées
par  le Malre, notamment  les articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 3231-21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concemées,  relatif au repos dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche  des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 Janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements dans la branche  des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 26 décembre  2016 fixant  la liste des dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 31 août 2017, de M. Michel KOPP, Directeur  de la
concesslon  MILLAUTO/NISSAN  HYUNDAI  et SUZUKI  sise 26, rue de la Sapinière  à
LAXOU,  sollicltant  la dérogation  au principe  du repos dominical  des salariés  prévu
par  le code  du travail,  pour  le dimanche  17 septembre  2017,

Consldérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de salariés
intéressées,  en applk,ation  de l'article  R 3132-21

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épuisé  au titre de l'année  2C)17 le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARÏICLE1  : M. Michel KOPP, Directeur  de la concession  MILLAUTO  NISSAN  sise 26, rue de la Sapinière  à Laxou,  est
autorisé  à employer  du personnel,  le dlmanche  17 septembre  2017 de 9 h OO à 12 h OO et de 14 h OO à 18 h OO.

 : Coformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la convention
collective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  19E11 modifiée,  par accord  de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  signé.
- La durée de la )oumée  de travail le dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est interdit  dans la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit à un repos  d'une  durée  équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui
suit le dimanche  considéré.
- Chaque  heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de 100o/o du salalre horaire brut de base. Pour les salariés
rémunérés  par un fixe et des primes,la  majoration  sera calculée  selon  les principes  de l'article  ï.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être affiché  dans l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est informé  que le présent  arrêté  peut faire l'objet  d'un recours  devant  le Tribunal
Admlnistratif  dans un délal  de deux  mols à compter  de sa notificatlon.

j5iRTICLE5  : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -

54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  - BP 50219  -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécutlon  du présent  arrê'té.
Copie Police Municipale

Le Maire de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le : a SEP" 1Ül7
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le

a SEP- 2(J17
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Par délégation  de Mme le Maire,
L'Adjoint  au développement  économique
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

a'X6u-
OE/SFAJ/MJC

AUÏôRISATION  4/2017

VU la loi no 2015-990 du e août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances économiques,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212-1
et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogations au repos hebdomadaire,  accordées  par

le Maire, notamment les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21

VU l'accord départemental intervenu le 16 décembre 2016 entre les organisations
professionnelles concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal du 26 décembre 2016 fixant la liste des dimanches d'ouverture
pour les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 29 août 2017, de M. Laurent DUFOUR, Directeur de NASA
AUTOMOBILES - 28, avenue du 69è""' RI - 54270 ESSEY-LES-NANCY, sollicltant la
dérogation au principe du repos dominical des salariés prévu par le code du travail,
pour le magasin à l'enseigne TOYOTA sis 8, rue du Saintois, le dimanche 17
sepetmbre 2C117,

Considérant  la consultation des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-;'1,

Considérant  que l'établissement susvisé  n'a pas épuisé  au titre  de ranriée  20a17 le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

m

 : Coformément  aux disposltlons de l'article 4 de l'accord départemental susviSé  les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche bénéficieront des contreparties suivantes sous réserve des dispositions plus favorables prévues  par la convention
collective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 janvier 1981 modifiée, par accord de branche,  accord
d'entreprise ou d'établissement ou par voie d'entente directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :

- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat, la demande de l'employeur comme  l'acceptation du salarié
faisant  l'objet d'un  accord  signé.

- La durée de la journée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles, conventionnelles ou légales
comprises.

- Aucun salarlé ne pourra être occupé plus  de deux  dimanches  consécutifs.

- Le travail d'un jour férié est interdit dans la semaine précédant et la semaine suivant un dimanche  travaillé par  le salarié.
- Chaque heure travaillée le dimanche ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente pris dans la quinzalne qui précède  ou qui
sult  le dimanche  considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une maJoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour les salariés
rémunérés par un fixe et des primes, la majoration sera calculée selon les principes de l'article 1.16 de la convention collective.

: Le présent arrê€é devra être afflché dans l'entreprise pour l'information des salariés.

 : Le bénéficiaire de l'autorisation est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif  dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

!!BÏ!Q!L2  : La Directrice Générale des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur le Commissaire Central de Police, Bd Lobau -
54000 NANCY, Monsieur le Directeur de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE Cedex, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Cople Police Municlpale

- Q êrri  IN%ii»

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutolre  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire le :-  8 SEP, 20j7
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de

Meurthe-et-Moselle le : 8 SE, 2G17
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FAITàLAXOU,le '  ôCr, z'1J7/
Par délégation de Mme le Maire,
L'Adjoint délégué au développement  économique,

1t4irelations avec entrepHises, commerçants et arlii



Département  de Meurthe et Moselle LE MAIRE DE LAXOU

VILLE DE LAXOU VU la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance,  l'actlvité et l'égallté des
chances  économiques,

aX?u-

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées
par le Maire, notamment  les articles L :3132-26, L 3132-27 et R 3231-21,

OE/SFAJ/MJC
AUÏORISAÏION  4/2017

VU l'accord  départemental  intervenu le 16 décembre 2016 entre les organisations
professionnelles  concemées, relatif au repos dominical et à la fermeture des
établissements  dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal  du 26 décembre 2016 fixant la liste des dimanches  d'ouverture
pour les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 28 août 2017 de M. Daniel CERAVOLO,  Directeur  SAS
BAILLY, concessionnaire  PEUGEOT sis 1 à 3, avenue de la Résistance  à LAXOU,
sollicitant  la dérogation au principe du repos dominical des salariés prévu par le
code du travail, pour le dimanche 17 septembre  20a17,

Consldérant  la consultatlon des organlsations d'employeurs  et de sa!ariés
intéressées,  en application  de l'article R 3132-21,

Cons1dérant  que l'établissement  susvisé n'a pas épuisé au titre de l'année 2017
le contingent  annuel d'ouvertures  autorisées,

 : Conformément  aux disposltions  de l'article 4 de l'accord départemental  Susvisé  les salariés appelés  à travailler  le

dimanche bénéficieront  des contreparties  suivantes sous réserve des dispositions plus favorables prévues par la convention
collective nationale du commerce et de la réparation  automobile  du 15 janvier 1981 modifiée, par accord de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat,  la demande de l'employeur  comme l'acceptation  du salarié
faisant l'objet  d'un  accord  signé.

- La durée de la journée de travail le dimanche  est I)m1tée à hult (8) heures, pauses contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.

- Aucun salarié ne pourra être occupé plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail d'un jour férié est Interdit dans la semaine  précédant  et la semaine suivant un dimanche  travaillé  par  le salarié.

- Chaque heure travaillée le dimanche  ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente  pris dans la quinzalne  qui précède ou qui
suit  le dimanche  considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet daune majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour les salariés

rémunérés  par un fixe et des primes,la  majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article 1.i6  de la convention collective.

: Le présent  arrêté devra être affiché dans l'entreprise  pour l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif  dans un délai de deux mois à compter  de sa notification.

ARÏICLE5  : La Directrice Générale des Services  de la Mairie de LAXOU, Monsieur  le Commissaire  Central de Po1ice, Bd Lobau  -

54000 NANCY, Monsieur le Directeur de la Direction Régionale  des Entreprises, de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE)  - Centre des Nations -  23 bd de l'Europe - BP 602a19 - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie Police Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie

le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire le : '  8 SEP, 20j7
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de

Meurthe-et-Moselle  le :

8 S!'/', 1017 90

Olivier  E



Département  de Meurthe et Moselle LE MAIRE DE LAXOU

VILLE DE LAXOU VU la loi no 2015-990  du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances  économiques,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées
par le Maire, notamment  les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21

OE/SFAJ/MJC
AUTORISATION  3/2017

VU l'accord départemental  intervenu le 16 décembre 2016 entre les organisations
professionnelles  concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture des
établissements  dans la branche des services du commerce et de la réparation
automoblle,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal du 26 décembre 20a16 fixant la liste des dimanches
d'ouverture  pour les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 14 août 2017, de M. Eric GIGOT, Président, SONADIA 6,
rue du Saintois La Sapinière à LAXOU, concessionnaire  BMW, sollicitant la

dérogation au principe du repos dominical des salariés prévu par le code du
travail, pour le dimanche  17 septembre 2C)17,

Consldérant  la consultation des organisations d'employeurs  et de salariés
intéressées,  en application  de l'article R 3132-2'1,

Considérant  que l'établissement  susviSé n'a pas épuisé au titre de l'année 2017
le contingent  annuel d'ouvertures  autortsées,

m

Af3  : Conformément  aux dispositions  de l'article 4 de l'accord départemental  susvisé les salariés appelés à travailler  le
dimanche bénéficieront  des contreparties  suivantes sous réserve des dispositions  plus favorables prévues par la convention
collective nationale du commerce  et de la réparation automobile  du 15 janvier 1981 modifiée, par accord de branche, accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat,  la demande de l'employeur  comme l'acceptation  du salarié
faisant l'objet d'un accord signé.
- La durée de la joumée  de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun salarié ne pourra être occupé plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail d'un jour férié est interdit  dans la semaine précédant  et la semaine suivant un dimanche  travaillé par le salarié.

- Chaque heure travaillée le dimanche  ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède ou qui
suit le dimanche  considéré.
- Chaque heure travaillée  le dimanche  fera l'objet d'une majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour  les salariés

rémunérés par un fixe et des primes,la  majoration sera calculée  selon les principes de l'article 1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté devra être affiché dans l'entreprise  pour l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif  dans un délal de deux mols à compter  de sa notification.

ARTICLE5  : La Directrice  Générale des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur le Commissaire  Central de Police, Bd Lobau  -

54000 NANCY, Monsleur  le Directeur  de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  de la Consommation,  du

Travail et de l'Emploi (DIRECCTE)  - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté.
- Copie  Police Municipale

Le Maire  de Laxou  certlfie

le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficlaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de

Meurthe-et-Moselle  le :

8 SEP, 7g17

8 SEP, 2D17
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi no 2015-990  du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L 22a12-1
et suivants,

VU le Code du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées  par
le Maire, notamment  les articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 3231-21,

OE/SFAJ/MJC
AUÏORISAÏION  3/2017

VU l'accom  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concernées,  relatif au repos dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017,  portant fermeture  dominicale  des
établlssements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 26 décembre  2016 fixant  la liste des dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  déposée  le 6 septembre  2017, de M. Daniel BRUNNER,  Directeur  de
Paul KROELY  AUTOMOBILES  ETOILE  54/MERCEDES-BENZ  4, rue du Saintois  La
Sapinière  54520  LAXOU,  sollicitant  la dérogation  au principe  du repos dominical  des
salariés  prévu par le code  du travail,  le dimanche  17 septembre  2C)17,

Consldérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Consldérant  que l'établissement  suSviSé n'a pas épuisé  au titre de l'année  2017 le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARÏICLE  1 : M. Daniel BRUNNER,  Directeur  de PAUL KROELY  ALITOMOBILES  ETOILE 54/MERCEDES-BENZ,  4, rue du
Saintois  La Sapinière  54520  LAXOU,  est autorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  17 septembre  2017 de 9 h OO à 12 h OO
et de 14 h OO à 18 h OO.

 2 : Coformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositlons  plus favorables  prévues  par la convention
collective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)

L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  signé.

La durée de la joumée  de travail  le dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
compnses.

Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
Le travail  d'un  jour  fMé  est interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
Chaque  heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit à un repos  d'une durée  équivalente  pris dans  la quinzaine  qui précède  ou qui

suit le dimanche  considéré.
Chaque  heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de IOO% du salaire  horaire  brut de base. Pour les salariés

rémunérés  par un fixe et des primes,  la majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16  de la convention  collective.

W3  ; : Le présent arrêté devra être affiché dans l'entreprise pour l'information  des salariés.

ARTICLE5  : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -
54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Réglonale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  - 54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le conceme,  de l'exécution  du présent  arrêté.
Copie Police Municipale

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :

FAITàLAXOU,l- 1 2 SEP 2077Par délégation  de Mme le Maire,

L'AdJoint délégué au développement

relations les entrepises, rv<Ç%) 5d,ki



Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU VU la loi no 2015-990  du 6 août 2015 pour la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Code du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées

par  le Maire, notamment  les articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 3231-2i

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUTORISATION  4/2017

VU l'accord  départemental  intervenu  le 28 janvier  2014 entre les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier  2017, portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal  du 26 décembre  2016 fixant la liste  des  dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU  la demande  de M. Mathieu  RIES  représentant  ACTIV'
AUTOMOBILES/DISTINXION  12, rue du Saintois  à Laxou, sollicitant  la dérogation
au principe  du repos dominical  des salariés prévu par le code du travail, le
dimanche  17 septembre  2017,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de salariés
intéressées,  en applicatlon  de l'artlcle  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  Susvisé n'a pas épuisé  au titre de l'année 2017
le contingent  annuel  d'ouverture  autorisées,

ARÏICLE1  : M. Mathieu  RIES représentant  ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXlON  12, rue du Saintois  à Laxou,  est autorisé  à
employer  du personnel,  le dimanche  4 7 septembre  2017  de 10 h OO à 18 h OO.

ARÏ1CLE2  : Conformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  SuSviSé les salariés  appelés  à travailler  le
dlmanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la convention
collective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  signé.
- La durée  de la journée  de travail le dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié est interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos d'une  durée  équivalente  pris dans  la quinzaine  qui précède  ou qui
suit le dimanche  considéré.
- Chaque  heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de 100% du salaire  horaire  brut de base. Pour les salariés
rémunérés  par un fixe et des primes, la maJoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être affiché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

ARTICLE5  : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police, Bd Lobau
-  54000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex, sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

- Copie Police Municipale 4 Ji .,,  ...

Le Maire de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :

1 4 SEP, 20?7

ï0 SEP, 7[}17
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
LE  hL4IRE  DE  IAXOU

Vu 7e Coçl4raldes  Collectivités Territoriales, et notamment ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu la demande  présentée  parl'entreprise  NANCY  TOITURE,  18  rue  des Trézelots

54425  PULNOY,  chargée  de procéder  à la continuité  des travaux  sur  la toiture

d'une  habitation  sise  au No 27  avenue  Pierre  Curie  à IAXOU,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LG/FC/SG

ARRETE

ARTICLE1  :  LapériodedetravauxestjXxéeduLUNDI03JUILLET2017au  VENDREI)I07JUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  su#ant  les prescriptions  :

Positiûnnement  d'une  benne  sur  le domaine  public  (mise  enplace  de protections  type : madriers)

Maintenir  le domaine public  et les abords en parfait  état de propreté,
Aucune  gêne au cheminement  des piétons.

ARTICLE  3:  Cet arrêté est délivré à titre précaire  et révocable, l'afjfichage sur les lieux de l'intervention  est oblizatoire.

ART1CLE4:  L'intervenants'acquitteradelaredevanced'occupationdudomainepublicpourunusageprivé.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté  seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Gériérale  des Services  de la Vil[e  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- NANCY TOITURE nancy.toiture3@orange.fr

Le  Maire  de LAXO{J,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

'a 7 JUIL,"

Laurent  GARCL4
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

@

LE!VIAIRE  DE  LAXOU

Vu le Cûde  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Travaux  réalisés  pour  le compte  d'un  particulier

Comidérant  qu'il  cûmient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

: T  1  7/233

A R R j'! TE

ARTICLEI:  LapériodedetravauxestjXxéeduMARDI04JUILLET2017auLUNDI17JUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise AVENIR CONFORT ENVIRONNEMENT  prendra toutes les dispositiom afin de garantir  la
sécurité  des usagers  sutvant  les  prescriptiom:

Réservation  d'un  emplacement  pour  le véhicule  d'irrtervention,

Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
Aucune  gêne  au cheminement  des piétons  ou déviation  de celui-ci  sur  le trottoir  opposé,

Protection  du domaine  public  contre  tous  risques  de projectiom,

Maintenir  le domaine  public  en bûn  état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A l'échéance  de rautorisation,  /'intervenmt  s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domaine  public

pour  un usage  privé  calculée  suivant  la  nature  et la durée  de celle-ci.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Sûn affichage sur les lieux de l'intervention  est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  etsanctionnées conformément à la loi.

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  A TîENIR  CONFORT  ENVIRONNEMENT

Le  MaÆre  de IAXOU,

Cerafie le caractère exécutotre du
Présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairte  le :

[} 4 JU}L, 2017

:'6 2 !  L
0

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAITA  LAXOU,  le

96 Laurent  GARCIA
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VILLE  DE  L  A  X  O U

LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régiûns, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

T[u i'arrM,municip'al'.ep)date  du 23 décejnbrè 1976'>égTeràeÈtant,ia 6ùfû(ation:;dés:;,
véhicules  sur  le territoire  de LAX0{7,

Vu la demande  présentée  par  Mme Ana  CURTO, domiciltée 35 rue de la

République à IAXOU,  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

Njj34f;  T17.228
LG[DJ/SG

ÀRRETE

ARTICLEI:  L'tnterventionseraréaliséeleVENDREDI2IJUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jûurs  mantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositiom utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est oblÆgatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Mme  Ana  C[JRTO

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Le  Maire  de IÀXOU,

certtfie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 3 ]!J!., 2üï7

FAIT  A LAX(U,

0

Laurent  GARCIA

0 3 JU:L. 2[!!7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

LE  MAIRE  DE  IÀXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le borr déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

N%if,;  T 17.232
LG/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  les  JEUDI  13  JUlLLETet  VENDREDI  14  JUILLET  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sûus la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'interventiûn,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétûnne  et
routière. Les abûrds devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventiûnestob%atotre.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontcomtatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàIaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Murticipale de IAXOU
- Mme  Sabine  GUIDON-LAVALLÉE

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

0 % )(g,, 2(1!7
FAITA  L4X(XJ,

Le  Matre  de LAXOU,

certffie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

û 7 JUîL. "ü' iDEL;

Laurent  GARCL4
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DEIÀXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

22 I  1-1,  L 22 12-1,  L. 2 2 12-2,

Cûnsidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LGmJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'tntervention  sera  réalisée  les VENDREDI  14  JUILLET  et SAMEDI15  JUILLET  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le statiûnnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant l'intervention, avec constat ejfectué par la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

i4RTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocab[e.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestob[tgatotre.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées confûrmément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Auredy  MARQUAIRE

- MA/IJANSER  - CAILLO

- Centre Technique Muni4al

FAIT  A LAXOU, 0 4 JU!L, 20j7
Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Û 7 JUIL, 2ü17

Laurent  GARCL4
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Uepartement  ae  ivieurtne  et lVlOSeile

VILLE  DE  L  A  X O U
LE  MAIRE  DE  IA)«OU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2  21  2  -2,

Trmaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du GrandNancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Nfflfl  : T 17/234
Enregistrement  Métropole  GN  : 3041  7 753 940

ARRF.TE

,4RTICLE  1:  La  période  de travaux est fixée  du LUNDI  10 JUILLET  201 7 jusqu'au  VENDREDI  28 JUILLET  201 7.

ARTICLE  2 :  L'entreprise EUROVIA ALSACE LORRAINE prendra  toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité des
usagers  :

- Réserwxtiûn  du  stationnement  dans  la  partie  haute  de la  rue  de la  Phxtelle,

- Neutralisation  d'un  couloir  de circulation  avec accompagnement  de rentreprise,  par  une gestion

manuelle du flux  de circulation,
- Sécurisation  du cheminement  des  piétons

- Gestion  de la  collecte  des ordures  ménagères  durant  le chantier  avec  la  Métropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
parraüêté  interministériel  du 24  novembre  1967  et mise  en place  parl'entreprise.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est dél#ré  à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention  est 

ARTICLE  5 :  Les infractiom  au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctiowées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissarùxt des Provinces - LAXOU
- Af le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN-ServiceDR-DICT

- Entreprise  EUROVIA

- Service  propreté/déchets  Métropole

Le  Maire  de IAXOU,

Certtfie le caractère exécutoiîe du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

0 7 JU!L. 2ü17

'S6 8 @ L ,i'
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- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

- CODIS

FAITA  LAXOU,  le

Laurent  GARCL4



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

LGmJ/SG

LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  reLatives  aux  droits

et libertés des Cûmmunes,  des Départements et des Régions, modifiées par [a [oi 96-

142 du 21 fivôer  96 article 12,

Vu l'arrêté'municipal  en date dù 23 décer;tbre  1976  réglementant  ïa circu[ation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOo

Vu la demande  présentée  pœ  jï.  Romatn  ORPHEUILLE,  domicilié  114  rue  du

PeatArbots à LAXOU, devant 4ectuer  un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

ARRETF.

ARTICLEI:  L'tnterventionseraréaliséeleVENI)REI)I14JUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  [e stationnement  nécessaire  à l'ïntervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la respûnsabilité  de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention, avec constat effectué par la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositiom utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobltgatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dorït

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- M  Romain  ORPHEUILLE

Le  Matre  de LAXOU,

cerafie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 7 JUIL, 20!7

S% 9 !  [ os

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOo
0 7 J!J[, 20?7

\

Laurent  GARCL4
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LE  MAIRE  DE  L4)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

N%51 : T 17.229
LGmJ/SG

A R R E TE

ARTICLE1  :  L'interventtonseraréaliséelesJEUDI24AOUT2017etVENDREDI25AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiûnnés  7 jours avantrintervention, mec constat effectué par  la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prerrdra toutes les dispositiom utiles afin de ne pas errtraver la circulation piétowe et

routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractiom au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loL

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - IAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- SAN,  VALDENAIRE

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  bhmicipal

Le  Maire  de IA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

0 7 JUfiL, 2D?7

FAIT  A LlOU,

Laurent  GARCIA

2üî7
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

N%if,;  T17.237
LG/DJ/SG

ARRF.TF.

ARTICLEI:  L'interventtonseraréaliséelesVENDREDI28JUILLET2017etSAMEDI29JUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jûurs  mant l'intervention, avec constat effectué par  la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  utiles afin de ne pas entraver  la circulation  piétonne  et

routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

T1CLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocab[e.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté  sw  le lieu de l'intervention  est obltgatotre.

ARTICLE  6 :  Les infractions  au présent  aüêté  seront  comtatées  par  procès-verbal  et sanctionnées  conformément  à (a loi.

ir4RTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services de [a Ville de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du préserit  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- j!f le Chef de la Police Muni4a1e  de LAXOU
- Mme  Florence  MINGARELLI

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Le  Matre  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutotre  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 7 JU!L, 2ü!7

FAIT  A LAXOU,
0 7 jU!L,

Laurent  GARCIA
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LE  MAIRE  DE  IAXOU
Vu le Code Général des Collectivités Territûriales,  et nûtamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régiorts, modfies  par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté municipal en date du 23 décembre 1976 rég[ementant la'circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXO(./:

Vu la demande présentée par M. Timothée SEN07;  domicilté  4 boulevard Emtle
Zola à IAXOU,  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant qu'il  corrvient d'assurer le bon déroulement de l'intervention et la
sécurité des usagers.

N%jl  : TI7.236
LGmJ/SG

A R R E TE

ARTICLEI:  L'tnterventionseraréaliséeleSAMEDI22JUILLET2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mant l'intervention, avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfaït  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les irrfractiom au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Pûlice Muni4ale  de LAXOU
- M Timothée  SENOT

Le  Maire  de L4XOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

0 7 JU}L. ïüîy

s7'3 D. ffl l '4

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, O 7 a,  2Ü?7

ï

Laurent  GARCIA
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
LEMÆ:RE  DELAXOU

Vu le Cûde  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles

L 2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

LG/FC/SG

Vu la demande  présentée  par  l'entreprtse  LAGARDE  & MEREGNANI,  4 rue

Albert  Einstein  54320  MA)«EVILLE,  chargée  de procéder  à la continuité  des

travaux relatf;  au ravalement d'une façade  au 59 avenue de la Libération à
L4XOU,

Vu la présence d'un échafaudage déjà sur place depuis le la'  jarrvier  2017 (arrêté
NoT  16/427  en date du 20 décembre  2016  et échu au 31 mars  201 7

Vu la demande  complémentaire  présentée  le 18 mai  2017  au titre  de la présence

d'une  baraque  de chantier  et d'un  véhicule  d'intervention,

REGUTJ4  R /l'%« TON

le  présent  arrêté  est étahli  dans  la conttnuùé  de rarrêté  7 7,16.1 du 19  næat 201  7

ARTICLEI:  LaprésenteautorisaaonestaccordéeàPentrepriseLAGARDE&MEREGNANIàcompterdu:

MAm)I  Il  JU1LLET201  7 au VENDREDI  21 JUILLET  201  7

ARTICLE  2 :  L'intervenant  prendra  tûutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les prescriptiom  :

Assurer la sécurité du cheminement des piétons sousréchafaudage,
Maintenir  le domaine  public  et ses abords  en bon  état  de propreté,

Mise  en place  de la signalisation  réglementaire.

ART1CLE3:  A l'échéance  de rautorisation,  rentreprise LAGARDE  & MEREGNANI  s'acquittera  de la redevance

d'occupation du domaine public calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.
L'intervenant  est informé qu'il est redevable des frais  d'occupatiorx du domaine public  par l'échafaudage depuis le 1"'  janvier
201 7.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déHvré à titre précaire et révocable. Son afjfichage sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

,4RTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- jlf  l'Officier  de Police du Commissariat des Prûvinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Entreprise  LAGARDE  & MEREGNANI

Laurent  GARCIA

F,4ITA

Le  Maire  de L4XOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afflché à la porte 4e 4a %q4rie4y,, 4,

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

,1



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 221  2 -2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

7u les lois  nos 82-213  et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par  la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

' Vu l'arrêté  mumcipal  en date du 23 décembre  1976  réglementgnt  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOu

Vu la demande  présentée  par  Mme  Lùe  PERRIN,  domictliée  56  A rue  de MarMlle

à IA)«OU,  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LG/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'tntervention  sera  réalisée  le SAMED115  JUILLET  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à /'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant /'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonrre et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de /'intervention  est obligatotre.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées pœ procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- .M': le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Mme  Lise  PERRIN

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,
y o }U!L, 2(ü7

Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

! ü JU!L, 20î7

Laurent  GARCIA
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DEIÀXOU

Vu le Code Général  des Cûllectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  comiient  d'assurer  le bon déroulement  de l'interverition  et la
sécurité  des usagers.

LGmJ/SG

ARRETE

ARTICLE1:  L'interventionseraréaliséeleMilRDI1"'AOUT2017.

,4RT1CLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à /'interventiûn.  La  pose  de panneaux  se

fera sûus la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est dél#ré  à titre  précaire  et révocable.

i4RTICLE5:  L'ajfichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées cûnformément  à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Joëlle  PASSARD

- !VLMJ,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,

Le  Maire  de IAXOU»

certffle le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairte le :

! ü )utL, 2flï7

Laurem  GARCIA

v

! ü }ugL, 20î7
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uepartement  ae lVleurthe  et MoSelle

VILLE  DE  L  A  X O U
LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment ses articles  L
2211-1, L 2212-1,  L. 2212-2,

Travaux  réalisés pour  le compte de la Métropole  du GrandNancy,

LGlJDJ/SG

Considérant  qu'il  comient  d'assurer le bon déroulement des travaux  et la sécurité

des usagers,

Enregistrement  Métropole  Grand  Nancy  :30417  781 78I

ARRETE

ARTICLE1  :  LapériodedetravauxestfœéeduLUNDI24JUILLET2017au  'VENDREDI04AOUT2017.

ARTICLE  2 :  Maintien  de deux couloirs  de circulation,  mec gestion des flux  par  le personnel  de l'entreprise.

ART1CLE3:  Miseenplaceetmaintenanced'unesignalisationréglementaire.

ARTICLE  4 : Cet arrêté est délivré à titre  précaire  et révocabïe. Sori affichage sur les lie'ux de l'intervention  est 

ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécutiûn  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat  des Prûvinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Pûlice  Munic:ale  de LAXOU
- CUGN  -  Service DR-DICT

- Entreprise  EUROVIA

Le Maire  de IAXOU,

Cerafie  le caractère  exécutoire  du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

j 3 Ju(L, 2[n7

- MM  JANSER - CAILLO
- Est Républicain
- CTM

- Secrétariat  Général

FAITA  LAXOU, le

2û!7

Laurent  GARCIA
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Département  de Meurthe  et MoselIe

VILLE  DE  L  A  X  O U
LE  ul  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Cûllect#ités  Territoriales,  et notamment  ses œtides  L

2211-I,  L 2212-1,  L. 2212-2,

a)lu

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

' et libertés des Cûmmunes,  des"Dépœtements et des Régions, modifiées par la lûi  96-

142 du 21 féwier  96 ar'tÎc7e 12, -

véhicules sur 7e territoi;ffi de LAXOu

Vu la délïbération du cûnsei[ municipal en date du 20 novembre 2014, fucant les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Nj%[,;  T17/242
LG/DJ/SG

Vu la demande  présentée  par  l'entreprÆseEURL  2i, 8 rue Gay Lussac  88150

CHAVEL07:  chargée  de procéder  à des trœvaux  dans une habitation  sise  20 rue  du

Plateau  à LAXOU,

Considérant  qu'il  corrvient  d'assurer  le bon déroulement  des trmaux  et la sécurité

des usagers,

,4j

ARTICLE  1:  La période de travaux  est ftxée du LUNDI17  JUILLET  201 7 au VENDREI»I  Il  AOUT201  7.

ARTICLE  2 :  L'entreprise EURL 2i prendra toutes les dispositiom afin de garantir  la sécurité des usagers suivant les

presüiptions:

- Réservationd'unemplacementpourlevéhiculed'intervention,

- Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
- Garantir  le libre  cheminement  des piétons,

- Maintenir  le domaine  public  en bon  état  de propreté  après  chaque  intervention.

ARTICLE  3 :  A réchéance de l'autorisation,  rentreprise EURL  2i  s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domaine

public  calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fœes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Mumcipale de IÀXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  EURL  2i

- MMJANSER  - C,4ILL0

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétœiat  Général

Le  Maire  de LA)«OU,

Certffle le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

7 3 yx.hiî. 2(ü7

FAITA  LAXOU,  le

'a  JU{L.2[)j7

Laurent  GARCIA
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lle

LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 221  2 -2,

: T  1  7/247

Comidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

A R R E TE

ARTICLEI:  L'tnterventionestfixéeleLUNDI24JUILLET2017entre8H00et11H00.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des usagers  suivant  les  prescriptions:

Neutralisation  d'un  couloir  de circulation,

Réservation  du stationnement  en linéaire  du lieu  d'intervention,

Circulation  à dévier  surremprise  du stationnement,

Déviation  du cheminement  piétons  sur  le trottoir  opposé,

Mise  en place  d'une  signalisatiûn  réglementaire.

ARTICLE3:  Cetarrêtéestdél#réàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslieuxdel'interventionest

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

illRTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Ch4  de la Police Municipale  de IÀXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  FAST  RENOV

Le  Maire  de IAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 8 JU!L 2û!7

D. E l',i

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAITA  LA);CHi le J ;' J(Ill, 1'(fl7

Laurent  GARCL4

IIO



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Cûde Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprùeMEGANET,  Parc  de Haye  -  5 route

Henry  54840  VELAINE  EN  HAYE, chargée  de procéder  au nettoyage  des vitres

extérieures  de la Maison  de la Vie  Associative  et du Temps  LÆbre, 15  rue  du 8 MaÆ

et de celles  du groupe  scolaire  Victor  Hugo,  5 rue  Vtctor  Hugo  à L4XOU,

Vu la nécessité d'utiliser  un véhicule nacelle pour effectuer ces interventions,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trmaux  et la sécurité

des usagers,

LGmJlSG
ARRF.TE

AjTlCLE  1:  Les interventiom  seront  réalisées  entre  le LUNDI31  JUILLET  2017  et le VENDREI)I  04 AOUT  201  7.

ART1CLE2:  Stmiûnnementponctuelduvéhiculenacellemi-chausséemi-trottoirenlinéairedulieud'intervention.

ARTICLE  3 :  Déviation  du cheminement  piétonnier  si nécessaire  avec  signalisation  adéquate.

ARTICLE  4 :  Aucune  gêne  à la  circulation.

ARTICLE  5 :  Cet œrêté est déHvré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention  est 

ARTICLE  6 :  Les infractiom  au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la lûi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef de la Pûlice  Municipale  de LAXOU
- Entreprise  AdEGANET

- CTM-  BR/DV

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Secrétariat  Général

Le  Maire  de LA)«OU»

Certtfie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'fl 8 JU!L, 2ü!7

ïJ17

Laurent  GARCIA

11l



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  cowient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

N%51  : T 17.245
LG/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleJEUDI03AOUT2017etVENDREDI04AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra tûutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractiom  au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissarùxt des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

F,4IT  A LAXOU,

Le  Maire  de IAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Î 8 !I!D 2ûî7

Laurent  GARCIA

17 JUIL, 2t)17
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Département  de  Mewthe  et Moselle

VIILLE  DE  L  A  X  O U
LE  kL41RE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2  2 l]-1,  L 2  2 12-1,  L. 2212-2,

- 23 avenue  Pierre  Curie,

- Carrefour  boulevard  des Atgutllettes/rue  de MarMlle,
- IO/I6  boulevard  desAiguillettes,

Trmaux  rédisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulemerït  des travaux  et !ZZ sécurité

des usagers,

N%51;  T17/248
LGmJ/SG

EnregtstrementMétropole  GN  :  304  1  7 793 331  et 30417  793 316

A R R E TE

ARTICLEI  :  LapériodedetravauxestfixéeduLUNDI31  JU1LLET2017au  VENDRED104AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  prerædra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des usagers  suivant  les  prescriptions:

Avenue  Pieüe  Curie  : Neutralisation  du stationnement  err linéaire  du chantier,

Carrefour boulevard des Aiç,uillettes/rue  de Maréville:  Neutralisation du stationnement  en linéaire  du

chantier  et neutralisation  d'un  couloir  de circulation,

IO/16  boulgvard  desAiguillettes:  Neutralisation  du  stationnement  en linéaire  du chantier,

Limitation  de la  vitesse  à 30  km/h  surremprise  des travaux  pour  les trois  sites,

Assurer  la  sécurité  du cheminement  des piétom  avec  déviation  de celui-ci  si  nécessaire

Mise  en place  de la  signalisation  réglementaire

ARTICLE3:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesuôesliewcdel'interventionest

ARTICLE  4 :  Les infractiûns au présent arrêté serûnt comtatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M (e Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- CUGN-ServiceDR-DICT

- Entreprise  COLAS

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Le  Matre  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :
*% .., S
"%E-ET SM""

f 8 !!!li 20!7
113 Laureixt  GARCL4



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

N%il.'  T 17/255
LWmJ/SG

LE  MAIRE  DE  IÀXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artiàes  L
2 2 Il-I,  L 2 2 1 2-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO[):

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fœant  les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la  demande  présentée  par  l'entreprise  CHARPENTES  GALLAND,  Pôle

Industriel  Toul  Europe  -  secteur  A -  191  rue  des Etats-Unis  54200  TOUL,  chargée

de procéder  à des travaux  de rénovation  de couverture  de toit, sur une  habitation
sise  22 rue  Paul  Eert  à LAjXOU,

Travaux  effectués  pour  le compte  d'un  particulier,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

ARRF.TE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du LUNDI  31 JUILLET201  7 au VENDREDI  04AOUT  2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  est autorisée  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de cette dernière. Ils seront positiûnnés  7 jours avant /'intervention, avec constat effectué par la
Police  Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ART1CLE3:  A réchéance de l'autorisation,  l'entreprise  CHARPENTES  GALLAND  s'acquittera  de la redevance

d'occupation du domaine public  calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention  est 

ARTICLE  5 :  Les in.fractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provivxces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale  de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  CHARPENTES  GALLAND

Mme  WIESER  -  Maire  de Laxou

CerQe  le caractère  exécutoire  du

Présent  arrêté,

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

2 6 JUIL, 2ü17

- MM  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAITA  LAXOU,  le

2 6 JUIL, 2!]17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2 2 l1-1,  L 2212-1,  L. 221  2 -2,

N%I;  P 17.05
LW/DJ/SG

A R R j'Z TE

ARTICLE  1:  A compter  du LUNDI  31 JUILLET  201  7, six  places  de stationnement  pour  personnes  à mobilité  réduite

(PMR)  seront  aménagées  à l'extrémité  du parking  côté Est, proche  de l'entrée  du Centre  Commercial  de la Cascade, sis  2 rue

de la Mortagne  à Laxou  Champ-le-Bœuf.

ARTICLE  2 :  Les utilisateurs  de ces places  réservées  doivent  être  porteurs  d'une  carte  de stationnement  pour  personnes  à

mobilité  réduite  (PMR).

ART1CLE3:  Les mesures édictées dans les articles qui précèdent feront l'objet d'une signalisation conforme aux
presüiptions  de l'instruction  générale  sur  la signalisation  routière:  marquage  au sol  à la  peinture,  panneau  (( B6D  )) (arrêt  et

stationnement interdits), et panneau « M6H  )) (sauf  handicapés).

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront comtatées pœ prûcès-verbal  et sanctionnées cûnformément à la loi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M  le Président  de [a Métropûle  du Grand  Nancy

- Àl  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- Secrétariat  Général

vur,u,üoa  2 8 JU!L, 2û17
Mme  Le  Maire  de IAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 JUIL, 2ü17 Laurence  WIESER
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Département  de Meiuthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DEIAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 I  2-2,

Considérant  qu'il  comiient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLE  1:  L'imervention  sera  réalisée  entre  le JEUDI  31 AOUT  201  7 et le DIMANCHE  03 SEPTEMERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à /'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dûnt

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Polïce du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Muni4ale  de LAXOU
- Mme  Murielle  MINAULT

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

certtfie le caractère exécutûire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrte le :

2 8 I!{}} 2ü17
4.   '(l

p"""ou'  2 8 JUIL, 20j7

]tr-
Laurence  T)VIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collect#ités  Territoriales,  et notamment  ses articles  z,
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et [ibertés des Communes, des Départements et des Régiom, modifiées par la (oi 96-
I42 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté rnuni4al  eû date du 23 décembre 1976 réglèmentant la circulation des '
véhicules  sur  le territoire  de IÀXOU

Vu la délibération du comeil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  jï.  Stéphane  CLOAREC,  domicilié  5 rue  Emile  Gallé

à Laxou,  pour  positionner  une benne sur le domaine  public  devant  cette même

adresse,

Considérant  qu'il  cowient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers,

Njj341 : TI7/258
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La  durée  de positionnement  de la benne  sera  du :

LUNDÏ  28 AOUT  2017  au SAMEDI  02 SEPTEMERE  201  7.

ARTICLE  2 ;  L'intervenant  prendre  toutes  les dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des usagers  suivant  les prescriptions:

Positionnement  de la benne  sur  le domaine  public  avec mise  en place  de protection  type « bastaings  )),

Maintenir  le domaine  public  et les abords  en bon état  de propreté,

Aucune  gêne  au cheminement  des piétom  et à la circulation,

Mise  en  place  d'une  signalisation  réglementaire.

ART1CLE3  :  A réchémce  de l'autûrisatiûn,  M Stéphane  CLOAREC  s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du

domaine  public  calculée  sur  la nature  et la durée  de la dite  occupation  et des frais  fixes  de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déIiwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est j.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront comtatées par  procès-verbal  et sanctionnées cûnformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU.
- M  Stéphane  CLOAREC

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

Cerafie le caractère exécutotre du
Présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

3 j tuït, ïüïï

0

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOU  le

3 1 JU1L, 2[)i7

Laurence  WIESER

118



Département  de Meurthe  et Moselle

WLLE  DE  L  A  X  O  U
MME  LEMAIRE  DEL4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 I  2  -2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relat#es  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  muniàpal  en date du 23 décembre  I976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par M. Reùer CHOTTIN, devant effectuer un
emménagement  au  No 36 avenue  Paul  Déroulède  à IAXOU,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRF.TE

ARTICLE  1:  L'intervenaon  sera  rédsée  les VENDREDI  04 AOUT  201  7 et SAMEDI  05 AOUT201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à /'intervention.  La  pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mantrintervention, avec comtat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositiûm utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocab[e.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestoblir4atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront comtatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M  Reiser  CHOTTIN

- MÀiIJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,

Mme  LeMaire  de IAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 ! AOUÏ 20?7

Laurence  WïESER

ü I AOUT 2(17
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Dépaitement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Njj4if,  : T17/259
LW/DJ/SG

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articïes  L
2211-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le  teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibération du comeil municipal en date du 20 novembre 2014, frxant les
modalités  d'occupation  du dûmaine  public  pour  un usager  prW,

Vu la  demande  présentée  par  l'entreprise  CHARPENTES  GALLÆVD,  Pôle

Industriel  Toul  Europe  -  secteur  A -  191  rue  des Etats-Unis  54200  TOUL,  chœgée

de procéder  à la continuité  des travaux  de rénovation  de couverture  de toit, sur  une

habitation  sise 22 rue  Paul  Eert  à IAXOo

Travaux effectués pour le cûmpte d'un particulier,

Considérant  qu'il  cûnvient  d'assurer  le bon déroulement  des trmaux  et la sécurité
des usagers,

A R R E TF.

ARTICLE  1:  La périûde de travaux  est fuée  du LUNDI  07AOUT2017au  VENDREDI11  AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  est autorisée  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneaux  se

fera sous la respûnsabilité de cette dernière. Ils seront positionnés 7 jours mant l'intervention, avec comtat effectué par la
Police  Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE3:  A réchéance de rautorisation,  rentreprise CHARPENTES GALLAND  s'acquittera  de la redevance

d'occupation du domaine public  calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fœes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ART1CLE5:  Lesinfradionsauprésentarrêtéserontcorrstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  CHARPENTES  GALLAND

Mme  WIESER  -  Maire  de Laxou

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

0 ï Aüti[ 2t!i7

ÔE o:: E: %

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOU,  le

û j A[}UT 2Ü!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

Vu ['arrêié rrüicipàï  èn dàte du 23 décèmbrè 1976 ré@lér;rentànt la ciicùlation de3:

Vu la demande du Comité des Fêtes de Champ le Bœui 23 rue de la Meuse - Champ
Le Bœuf - 54520 LAXO'U: 7'organiser un'vide-greràers et un marché campagnard,
D1M14NCHE  03 SEPTEMERE  2017,

Vu le règlement  intérieur  du Parc  d'Agrémentsu#ant  rarrêté  municipal  noP  11/02

du 5/7/201  I,

Vu la nécessité de prendre certaines dispositions spécifiques, de manière à faciliter
l'organisation de cette manifestation,

Comidérant  qu'i[  comient  d'assurer  la sécurité  des usagers,

N%if,;  T17.262
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PT,r4N VTGÏPTRA T/';' a Syàvantles précontsatiom de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autre
que ceux des services de police ou d'incendie et de secûurs n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Du  SAMEDI  02 SEPTEM.BRE  201  7 à 22 H  OO au DIMANCHE  03 SEPTEMERE  201  7 à 9 H  30, le

stationnement  sera  interdit  sur  la totalité  du parking  public  situé  devant  l'eritrée  principale  du Parc  d',4grément,  rue  de la

Saône, saufpour  les exposants.
Le  dit  parking  dewa  être rendu  disponible  aux  usagers  dès 9 H  30.

A l'entrée  principale  du Parc  des personnes  habilitées  de l'association  assisterûnt  les exposants  pour  la  mise

en place  des stands  à l'intérieur  du Parc.

ARTICLE  3 :  La  circulation  des véhicules  privés  pour  l'imtallation  et le remballage  du vide-greniers  seront  autorisés  sur

les allées  du Parc  d',Agrément,  UNIQUEMENT  le temps  de la manutention  et sous la respomabilité  des organisateurs  :

- le maan  de 5 H  45  à 6 H  45,

- et le sotr  de 18  H  OO à 20  H  OO.

ARTICLE  4 :  Afin de permettre aux bénévoles de procéder à ['installation du matériel et d'accompagner les exposants, la
porte princ$ale  du Parc sera ouverte dès 5 H 45.

L'ouverture  des portes  au public  et exposants  à 7H  OO.

Garantirl'accès  aux  véhicules  de secours  et d'incendie  sw  l'ememble  des allées  du Parc.

ARTICLE  5 : Pour  des raisons  de sécurité,  tous les véhicules  restant  en statiûnnement  dans  le Parc  dAgrément  durant  la

manifestation feront l'objet d'une mise en fouüière,  sauf les véhicules dûment désignés par /'organisateur et par l',Autorité
Territoriale.

ARTICLE  6 : Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisatiorî conforme à celle prescrite
par  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  le Centre  Technique  Municipal.
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ARTICLE  7 :

ARTICLE  9 : dont

dewa

- Est  Républicain

- M le Ch4  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- conzs

- M  le Gardien  du Parc

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Municipal

pnr,iopte  Ü3AOUÏ2[l7

Mme  Le  Matre  de  LAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché à la porte de la Mairte le:  03.400y '20'î7

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  (IJ) U
MME  LE  MÀ]RE  DE  LAXOU

Vu le Cûde  Général  des Collectivités Territoriales, et notamment ses artiàes L
2211-1.  L 2212-1.  L. 22n-2,

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives aux droits

Nancy,  chargé  de procéder à un déménagement au 43 avenue Paul Déroulède
54520  Laxou.

Considérartt  qu'il  convient d'assurer le bon déroulement des trmaux  et la sécurité
des usagers,

N%if;  T 17/271
FC/SG  10/8

Enregistrernent  Métropole  GN  : Sans  Objet

ARTÏCLE  1:  La  préseme  amorisatton  est accordée  pour  le jeudi17  aom 201 7.

,4RTÏCLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions pour garantir  la sécurité des usagers sufiant  les prescriptions  :

- Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé.
- Réservation  du stationnement  nécessaire  à l'intervention (2 places).

ARTÏCLE  3 :  L'abandon  ou le dépôt  sur  le domatne public de déchets tassus du déménagemem som formellemem
interdtts.

ARTICLE  4 :  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées cûnformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécutiûn du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Societé  KHAYA  DEM

Mme Le Maire  de LAXOU,
certfie  le caîactèîe exécutoire du
présent arrêté.
Affiché  à la poîte  de la Matrie  le :

! ! AüuT 2[)!7

FAIT  A LAXOU,  le

Pour  le  MaÆre absent,

Le  la' adjotnt,

Yves  Pùnon

î I AUtJÏ 2û!7
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DépartementdeMeurthe  etMoselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MAdE  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collecttvités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 11-1,  L 2 212-1,  L. 2 212-2,

Vu les loi.s nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  I982  relatives  aux  droits

TéIjéphone : 03.83Ï90.54.54

TélécpPÎeur  : 03-83-90-19-06 .. . 'Vu la demande  présentée  par  Mme  Laurence  VERLET,  domiciliée  23 allée  Neuve

à Laxou, représentant les riveraim  de cette voie, souhaitant organiser la fête des
voisins  sur  un espace  privé  et une  partie  du domaine  public  allée  Neuve  à Laxou,

Considérant  qu'il  cûmient  de prendre  les mesures  nécessaires  r»our assurer  le bonConsidérant  qu'il  cûmient  de prendre  les mesures  nécessaires  pour

déroulement de cette manifestation et la sécurité des participants,

LWfi)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PT,AN VTGÏPTRATF, a Sïnniant les préconisdions  de la Préfecture de Meurthe etMoselle, aucun véhicule autre
que ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage fae  ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  LeDIMANCHE  27  aoÛt 2017  à partir  de II  H  OO jusqu'à  18  H  OO.

ARTICLE  3 :  La circulatiûn  sera interdite sur /'dlée  Neuve le temps de la manifestation.

ARTICLE  4 :  Le stationnement sera interdit dans le périmètre de la manifestation.

ARTICLE  5 :  Les organisateurs  prendront  toutes  les dispositiom  pour  garantir  la sécurité  des participants  suivant  les
prescriptions:

Mise  87! place  et maintenance  de la  signalisation  mise à disposition  par  le Centre  Techmque  Municipal,

Faire  respecter  les interdictiom  de circuler  et de stationner,

Assurer  en permanencel'accessibilité  pour  les véhicules  d'incendie  et des secours  sur  la  partie  prévue  à

la mantfestation,
Assurer  le nettoyage  et le regroupement  des détritus  mant  la  réouverture  de la voie  à la circulatiori,

La sécurité des parti4ants  ainsi que les déviations et le barrièrage de cette manifestation seront
assurés  par  les organisateurs.

ARTICLE  6 : Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
par  /'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  7 ; L'affichage  de cet arrêtésur  le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront coristatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.
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ARTICLE  9 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent  arrêté,  dont

copa adress

Mme  WIESER,  Mat;e  de IAXOU,

cemfie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie le :

FAIT  A L4XOU

! î AûUÏ 20!7 Pour  le Maire  absent

Le  1"a' adjotnt

PINON
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et Libertés çles Cûmmunes,'des Dépœtemengs etdes.Régions, modifiées p.ar laloi  (4
142  du 21 février  96 article  12,

véhicules  sur le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  M. Yannick  Mr4LGOUVJERNÉ,  domicilié  10  rue de

la République  à IAXOU,  de positionner  une benne en partie  sur le domaine  privé
et en partie  sur  la  partie  trottoir  devant  cette habitation,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des  usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLE1:  Lapérioded'interventionestprévueleJEUDI17AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers s'ûvant  les presüiptions  :

Positionnement de la benne sur une petite partie du trottoir tout en laissant /'espace suffisant pour  le
cheminement  des  piétons,

Maintenir  le domaine  public  et les  abords  en bon  état  de  propreté,

Mise  en  place  de la  signalisation  nécessaire.

ARTICLE  3:  Cet  arrêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE4:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobltgatoire.

ARTICLE 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à :

- M  l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M  le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
 M  MALGOUVERNÉ

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  LeMaÆre  de LAXOU,

ceitfie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la MaÆrie le :

FAIT  A LAXOU,

Pour  le Matre  absent
Ler'Adjoint

'î I AÜUT ffl7

î ! UUT 2ü17

Yves PINON

126



Département  de Meurthe  et Moselle

'\NLLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.  19.66

MME  LE!!dAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Gérréral des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L

2 2 11-1, L 2212-1, L. 2 2 I2-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 re[atives aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Rég'om, moàfiées  par  (a (oi 96-

142 du 21 février  96 artic[e I2,

"Vu,Pâ"ùé  éùû:ipa7 en"daM'du 2Ë"'dècèmke Î976 rég[ementantrr:c#culation des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande présentée par  Mme  EATTOZ  DENÏS  Marie  Franctixe, domiciliée

56 rue de la République à LAXOa  de réserver  deux  emplacements  de

stationnement  devmt  cette  même  adresse,

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  Le stationnement  sera interdit  du VENDREDI  08 SEPTEkjJERE  au DIMANCHE  10  SEPTEMERE  201 7.

ARTICLE 2 : L'intervenant est autorisé à réserver le stationnement nécessaire. La pose de panneaux se fera sous la

responsabilité de ce dernier. IIs seront positionnés 7 jours avant l'interventïon, avec cûmtat  effectué par  la Pûlice  Municipale

-  06 2 4 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  tûutes les dispositiûns utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne et

routière.

ARTÏCLE  4:  Cet  arrêté  est  déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 .' L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTJCLE 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- jM: ['Officier  de Police du Commissariat  des Provinces  - LAXOU

- M [e Chef  de la Police  Muntcipale  de LAXOU

- Mme BATI'OZ  DENIS  Marie  Francine

- A/flldJANSER - CAILLO

- Centre Technique Municipal

MmeLeMaire  deIÀXOU»

certifie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de /a MaÆrte le :

'fl 6 AüUÏ 2[i!7

FAIT  A LA)«Ou j 6 AOuT 20j7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

221 I-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu ks  lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régiom, modfiées par [a [oi 96-

I42 du 21 février  96 article 12,

- Vu l'arrêté  municipal  eri date du 23 dé'cembre  1976 réglementant la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de IÀXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Carole  MERTZ,  domiciliée  Il  rue de la

Fontenelle  à LAXOU,  de posittonner  une  benne  sur  le parking  de la Fontenelle,

afin d'évacuer des déchets végétaux,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'interventiûn  et la

sécurité  des usagers.

A R R j'. TE

ARTICLE  1:  L'tntervention  sera  réalisée  du VENDREDI18  AOUT  201 7 au LUNDI  21 AOUT  201 7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention,  soit  deux emplacements.

La  pose  de panneaux se fera  sous la respomabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec

cûnstat  effectué par la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositiom utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière.  Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent arrêté seront coristatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Généraïe  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Carole  MJERTZ

Mme  Le  Maire  de L4XOU,

certtfie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

I 7 AOUT 2ü!7

0

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre Technique Murü4al

FAIT  A L4XOU,

I 7 AûllT 2ü17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  NL4!RE  I)E  IÀXOU
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2211-1, L 2212-],  L. 2212-2,

Intervention  4ectuée  pour  le compte d'un  particulier,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer le bon déroulement de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TE

ARTICLE1:  L'interventionseraréaliséeLeM4RDï05SEPTEMERE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à rintervention.  La  pose  de panneaux  sefera sous la respomabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mantrintervention, avec comtat  effectué par  la PoliceMunicipaïe  -  06  24 90  03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  .toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne etroutière. Les abords dewont  rester en parfait  état de propreté.

,4RT1CLE  4:  Cet arrêté est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTÏCLE 6 : Les infractions au présent arrêté seront comtatées par procès-verbal et sanctionnées cûnformément  à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcüpie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
- Movinga  GmbH

- M GillêBONCOURT

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre Technique Municipal

Mme LeMaire  de IAXOU,
cerQe  le caractère  exécmotre  du
présent arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

î 8 AÛUT 2017

FAIT  A LmOU, J 8 M)UT 2[)î7

Laurütce  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VNLLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Considérant  qu'il  corxvient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R j7 TE

ARTICLE  1:  L'tntervention  sera  réalisée  le VENDREDI  29 SEPTEMERE  201  7.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jûurs  avant /'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'interverhant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestob%atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées corrformément à la loi.

AJlTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de IÀXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- MMJ,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  LeMaire  de IÀXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Î 8 AOUT 2€117

FAIT  A LAXOU,

yl'ï-

} 8 AüUT 2ü17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MMRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lûis  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  reldives  aux droits

et libertés des Cûmmunes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

' - Vu 1'air;4té municipal en dat'eThdu 23 à44embre I976 régler'éntant  la,cÎrcul'atiûn des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  le Service  Jeunesse  Vie Associative  de la Alle,

d'organiser  la Fête  de Quartier  des Provinces,  sur  la  place  Louis  Colin,  avewe  de

lEurope  à LAXOU,  le SAMEDI  26  AOUT  201  7,

Considérant qu'il convient de prendre certaines mesures, afin d'assurer le bon
dérûulement de cette manifestation et la sécurité des parti4ants,

LWmJ/SG

ARRF.TE

ARTICLE  1:  PT,AN VTGÏPTRA TF, a Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autre
que ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestatiûn. A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage jLce ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  A compter  du VENDREDÏ  25  AOUT  201  7 à 19  H  OO jusqu'au  IHMANCHE  27AOUT  20I7  à 03 H  OO du
matin  :

- la circulation  et le stationnement  seront  interdits  sur  le parking  de la  place  Louis  Colin,  cadastré  section

AI  No 10, avenue  de l Europe  à IA)«OU,

- lacirculationetlestationnementserontinterditssurunepartiedeceparkingallantjusqu'ausite«Les

Restos  du Cœur  )).

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
par  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les Services  Techniqzies  Municipaux.

i4RT1CLE 4 :  Les infractions au présent œrêté seront comtatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Pûlice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  BOUGUERIOUNE

- M  BOURET

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- Syndic  du Centre  Commercial

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

I 8 MIUT 2û17

FAIT  A LAXOU, ? 8 AüUT 2ü17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  IA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artiàes  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Comidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

Nj  : T  17.276

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interventton  sera  réalisée  le SAMEDI  02 SEPTEMERE  2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  mant /'intervention, avec cûnstat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractiûns au présent arrêté seront comtatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du firésent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- M  Antonio  LOPEZ

- MMJANSER  - CAILLO
- Cerïtre  Technique Municipal

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

certtfie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

'[ 8 A(!UT 2ü17

FAIT  A LAXOU,

'[ 8 A(!UT 2ü17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

Vn,LE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MllIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Gérréral  des Collectivités  Territoriaïes,  et notamment  ses articles  L
2 2 1l-1,  L 2 2 12-1,  L. 221  2 -2,

a)@u

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Commgtnes, des.Dépar4ements et des Rég;ûns,.mûdifiées par  la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

véhicules  sur  le territoire  de IÀXO(

7u la demande  présentée  par  la  8ÂR!,  VALDENAIRE,  68 rue  des Vosges 70200

SAINT  GERMAIN,  de procéder  à une intervention  au No 106  A boulevard  Emile

Zûla  à IAXOU,

Considérant  qu'i7 cûmient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLE1  :  L'tnterventtonseraréaZLséelesLUNDÏ28AOUTetMARDI29AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat ejfectué par  (a Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'interven(:tnt  prendr:t toutes les dispositiom utiles $n  de ne pas entrmer la circuhztion piétûnne  et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable. I ù  f

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieu.de%'interventionestob%atotre.

ARTICLE6:  Lesinfractiomauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chqrgée  de l'exécution  du présent  œrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Pûlice du Cûmmissar'mt des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- S,4RL VALDENAIRE

MMJANSER  - CaLO

Centre  Tec8nique  Municipal

FAITA  L4XO(1 2 3 AOUT 2[)!7
Mme  Le  Matre  de LAXOU,

ceHfie  le caractère exécutûire du
présent  arrêté

Afflché  à la porte de la Mairte  le :

2 3 AOuT 2[n7

9"-,

Laurence  WIESER
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Département  de Meurtbe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone-:=-  03.83.90.54.54

Télécopieur  :. 03.83.90.49.66

MME  LE   DE  LA)«OU

Vu ïe Coàe  Général  aes Co'llectivitis  Territoriales,  et :notamment  ses'articles  L

2211-I,  L 221  2 -1, L. 221  2  -2,

véhicules  sur  le territoire  de IÀXOU,

' Vu la demande  pré'sentée  pœ'  M. Pierre  MOUGEA,  Préstdeiæt  du Conseil  de

Proxtmité«Laxûu  Village»,  siège social  2 place  de la Liberté  à LAXOU,

conjointement  avec  l'association  «FLORE  54))  65 rue  Léonard  Bourcier

54000NANCY,  d'organiser  une animation  intitulée  ««La Campagne  à la Ville»,

rue  Paul Bert  à LAXO(7 dans  la section  de voie  comprise  depuis  la  rue  du  Pressoir

jusqu'à  la  rue  Près  du Puits  et sur  le  parvis  de /'église  Saint  Genès,  le :

DnVlANCHE  17  SEPTEMERE  2017

Considérant  qu'il  corrvient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

N%f,  : T I  7.280
LW/FC/SG

,4

ARTICLE 1:  PT,AN VTrdPTRA TE ; Faiivant les précontsatiom de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicuie
autre  que cexix  ies  services  de police  et d'incendte  et de secours  n'est  autorùé  à pénétrer  dans  le pértmètre  de la

manifestation. A cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainst qu'un véhicule de blocage sera posùionné à
hauteur  de tous  les  accès  routiers  menant  au  dit  périmètre.

ARTICLE  2 : Le  DIkL4NCHE17SEPTEMERE2017de7H00à20H00,

* Le  stationnement  et la  circulation  seront  interdits  sur  la  rue  Paul  Bert  à LAXO[1  section  de voie  comprise

depuis  la  rue  Paul'Bert  jusqu'à  la  rue  Près  du  Puits,  aimi  que  sur  le  parvis  de l'église  Saint  Genès,

* Le  stationnement  sera  réservé  sur  6 emplacements  sur  le  parking  du cimetière  rue  de rEgalité  à LAXOU

ARTICLE  3 :  Les  déviatiom  seront  dirigées  en provenance  de la  rue  Jules  Ferry  vers  la  rue  du Pressoir  et en provenance

de la  partie  basse  de la rue  Paul  Bert  vers  la  rue  Près  du  Puits,  la  rue  de l  Egalité  et la  rue  du Four  vers  la  rue  du  Plateau  ou

rue  de la  Corvée  vers  la rue  du Pressoir.

ARTICLE  4 :  Les organisateurs  prendront  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des participants  sufiant  les

prescriptiûns  :

Mise  en place  et maintenance  de la  signalisation  mise  à disposition  par  le Centre  Technique  Municipal,

Faire  respecter  les interdictiom  de circuler  et de stationner,

Assurer  en permanenceraccessibilité  pour  les véhicules  d'incendie  et de secours  sur  la  partie  prévue  à

la manifestation,
Assurer  le nettoyage  et le regroupement  des détritus  avant  la  réouverture  de la  voie  à la  circulation,

La sécurité des participants ainsi que les déviations et le barrièrage de cette manifestation seront
assurés  par  les organisateurs.

ARTICLE  5 : Conditions  Météorolo5;5iques.'

Les organisateurs devront s'assurer auprès de Météo France de conditions climatiques favorables (risques
encûurus lors de forts coups de vent).
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- ARTICLE  6 : Ces mesures seront portèem; à la connais'sa'nce des usagers'pâr u';te-'siffipàl-isa7t?o;x câ4orrne4  œAiepresârite

parï'ar<êpé  interpinistériel  du 24 noveml,r,e I961 et mise eri place, par /es,grganisateurs.

ARTICLE-7:-

-offWôcàbl»:r:l"l:'
ji  L'affichage de cef arrêté,,sur le iieu de /'interventiûn est'obligatoire.

ARr1CLE9:"  LaDirect-ôceGénéraledésS.ervicesaëlaVilledeLAXOUestchargéedel'exécution'duprésentarrêté,"àoût

qofiie seiâ-,@res'sée à."

- M l'Officier  de Police du Commissariat'des Provinces - IÀXOU

- jM: le Chef  de la Police-Municipale de LAXOU
- M  Pierre  MOUGEATPrésident  du Consei/  de Proximité  Laxou  Vi[[age

- CODIS

- .MMJANSER  - CMLLO

- Cerrtre  Technique  Mumcipal

- FLORE  54

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certtfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la pûrte de laMairie  le :

2 3- Aüuî 20j7

0

FAIT  A IAXOU,  le

Il ; 'l. )
à- f"  i

Laurence  WIESER

2 3 ADUÏ 2D?7
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Département  de Meurthe  et  MoseIle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Col[ectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

,, 2211-l,L2212-1,L.2212-2,,

Vu. Ies lois  nos 82-213  et 82J23 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et-libertés des Communes, dès Départements et des Régions,. modifiées par la 1ûg96-

142 du 21 février  96 article i2,

Téléphoné  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Y u & (41 / l- l  l- /18 i41at&(- f  (tlt t-/& IA(Jt  (I-"' (4&I Ai J

véhicules  sur  le territoire  de LAXO[/:

J;'Z! la  demande  présmtée  par  Mme  Laura  LISSY,  domiciliée  azt jVo 24  rue  Arùttde

' Briand  à IA)«OU,  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  comiient  d'assurer  le bon dérûulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

W  : T  17.283

LW/DJ/SG

ARRETE

i4RTICLE1  :  L'tnterventionseraréaliséeleSAMEDI27AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à /'intervention,  soit  deux  emplacements.

La pose de panneaux se fera sous la respomabilité  de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours œvant l'intervention, œvec

constat 4ectué  par la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTÏCLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositiom utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne et

routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ir4RT1CLE  4 :  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontcomtatéesparprocès-verbaletsanctiûnnéescûnformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de 1'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Pûlice du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Laura  LISSY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Muniàyl

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

certtfxe le caractère exécutoire du présent  arrhé.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

2 3 AOUT 2üî7

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

2 3 A[}UT 2ü17
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  etL  2125-1,

Vu le constat  de la police  municipale  de Laxou  établi  le 22 août  2017  sur
réquisition  des services  techniques  le même  jour,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  Bruno  M4CHADO,  2 rue Clairjoie,

54136  BOUXIERES  AUX  DAAŒS,  chargée  de procéder  au ravalement  d'une

façade  au 52 rue  Edouard  Grosjean  à Laxou.

Travaux  rédisés  pour  le compte  d'un  particulier

Cûmidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers, et la nécessité  de réggtlariser  la situation  au regard  de l'utilisation  du
domaine  public.

N%jl;  T17/238
FC/SG  25/8

A R R E TE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisatton  est accordée  du samedt  26 août  201  7 au vendredi  8 septernbre  2017.

i4RTICLE  2 :  L'entreprise MACHADO prendra toutes les dispositions pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les
prescriptions  :

- Protection  du domaine  public  et des pMtons  contre  les risqztes  de projection,

- Maintenir  le domaine public  et les abords en parfait  état de propreté,
- Maintien  du cheminement  des piétons.

ARTICLE  3: L'intervenant  s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domaine  public  pour  un usage  privé.  Le montant
sera  calculé  depuis  la date d'occupation  constatée,  soit  à partir  du 16  mars  201  7.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sarxctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dmt  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- Entreprise MACHADO  Bruno.machado(î),wanadoo.fr

Madame  le Maire  de LAXOU,

certtfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT A L,4XOU, /e 2 % A,,T 2,17

Laurence  WIESER

2 4 A(}UT 2017
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66 Vu la demande  présentée  pœ  M. Pierre  MOUGEAT,  Préstdent  du Conseil  de

Proximité  « Laxou  Village  )), siège social  2 place  de la Liberté  à LAXO[7,

conjointement  avec  l'association  «FLORE  S4))  65 rue  Léonœd  Bourcier

54000NANCF;  d'organiser  une animation  intitulée  «La  Campagne  à la Ville»,

rue  Paul  Bert  à LAXOU  dam  la  section  de voie  comprise  depuis  la  rue  du Pressoir

jusqu'à  la  rue  Près  du Puits  et sur  le  parvis  de /'église  Saint  Genès,  le :

DIMANCHE  17SEPTEMBRE  2017

Considérant  qu'il  corrvient  d'assurer  le bon déroulemènt  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

N%51 : T 17.285
LW/DJ/SG

ARRF.TE

Cet  arrêté  annule  et remplace  rarrêté  T  17.280  du  23 août  201  7

ARTICLE  1:  PT,A N VTGTPTRA TE : îhitvant  les précomsaaons de la Préfecture de Meurthe  et Moselle, aueun véhicule
autre  que ceux  des servtces  de poltce  et d'incendie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le périmètre  de la

mandestation. A cet effet, un disposùif  composé d'un barrUrage  fixe  ainsi qu'un véhicule de blocage sera positionné  à
hauteur  de tous  les  accès  routiers  menan/  gu  dtt périmètre.

ARTICLE  2 : Le  DIMANCHE17SEPTEMERE2017de  7H00à20H00,

* Le stationnement  et la circulation seront  interdits sur  la rue  Paul Bert  à LAXOu  entre  la  place  de la

Liberté  et la  rue  Près  du  Puits,  ainsi  que  sur  le  parvis  de /  Eglise  Saint  Genès.

* Le  stationnement  sera  réservé  sur  6 emplacement  sur  le  pœking  du cimetière  rue  de / Egalité  à IAXOU

ARTICLE  3 :  Les  déviatiom  seront  dirigées  en provenance  de la  rue  Jules  Ferry  vers  la  rue  Pasteur  et en  provenance  de la

partie  basse  de [a rue  Paul  Bert  vers  {a rue  Près  du Puits.

ARTICLE  4 :  Les organisateurs  prendront  toutes  leà dispositions  pour  garantir  la sécurité  des participants  su#ant  les

prescriptions  :

Mise en place et maintenance de la signalisation mise à disposition par  le Centre Technique Municffial,
Faire  respecter  ïes interdictions  de circu[er  et de statiomer,

Assurer  en permanence  raccessibilité  pour  les véhicules  d'incendie  et de secours  sur  la  partie  prévue  à

la manifestation,
Assurer  le nettoyage  et le regroupement  des détritus  avant  la  réouverture  de la  voie  à la  circulation,

ùt  sécurité des partiàpants  aimi que les déviations et le barrièrage de cette manifestation seront
assurés  par  les organisateurs.

ART1CLE5:  CondifiomMétéorologiques:

Les organisateurs devront s'aswrer  auprès de Météo France de conditions climatiques fmorables  (risques
encourus lors de forts  coups de vent).
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ARTICLE  6 : Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite

par  /'œrêté  interministériel  du 24 novembre  1967 et mise en place  par,les organisateurs.

ARTICLE7.-

-révocable=  -'

L'affichage de cet arrêté sur le lieu de rintervention-est obligatotre.-Cet arrêté est délivré à titre précaire et

AETICLE  9 : La  Directrice Générale des Services de la VilIe de LAXOU est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont

- M l'Offlr::ier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Municipale de IÀXOU
- M  Pieüe  MOUGEAT  Président  du Conseil  de Proximité  Laou  Village

- CODI5;

- MMJfflSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

- FLORE  54

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certtfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie le :

2 8 AOUT 2[}!7
0

FAITA  IÀXOrl  le

.i , j
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

ii  a)@-  .

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectfiités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 11-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu iïarrêté municipal en date du 23' décembr;2976 réglementant ïa. ciréulat4i;Ô' çles
véhicules  sur  le territoire  de LAXOO:

Vu la demande présentée  par  jlf. Yannick  MALGOUVERNÉ,  domtcilié  10  rue  de

la République à IAXOU,  de positionner  une benne en partie  sur  le domaine  privé
et en partie  saur 1a partie  trottoir  dgvant  cette habitation,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

A R R E TE

ARTICLEI:  Lapérioded'interventionestprévueleMERCREDI30AOUT2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  (a sécurité  des nsagers  suivant  ïes prescriptions.'

Positionnement de la benne sur une petite partie du trottoir  tout en laissant l'espace suffisant pour le
cheminement  des piétons,

Maintemr  le domaine  public  et les abords  en bon  état  de propreté,

Mise  en place  de la signalisation  nécessaire.

ARTICLE  3 ;  Cet  arrêté  est délfiré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  4:  L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- M  MALGOUVERNÉ

Mme  Le  Matre  de IA)«OU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 AüUT 2[}17

- m  JfflSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,
2 8 AûUT 2ü17

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et riotamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aû  droits

,,,,,  ,,,,,,  .  ....=....,,:.'.-,.  'etlibertésdes,r:ommunes,des'Départements,œt,desMgiom,  *odifiéespa7jqloi96,,1,

,,,, ,'sl  ,,  ,,', 142 du 21 février 96 artÙ:le 12,,Q

Tele'phone:  03,3903454  .'  montantdelaredevanced'occupationdudomàinepublicffiourunusageprivi, '
Télécopîeœ  :03  -83-90-19-66 Vu la'  demande  présentée  par  ['entreprise  SANDERS,  12  rue Camtlle  Claudel,   . 

Mail : contact@laxou.fr 54390 Frouard, chargée d'effectuer des travaux de réparation sur  une toiture  au:
26rueco1oixe1Mollà  Laxou.

Vu la nécessité de poser un échafaudage et un monte-tuiles sur le domaine public,

Intervention effectuée pour le compte d'un particulier,

Considérant  qu'il  convient,  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

N%f;  T17/306
FC/SG  15/9

EnregistrementMétropole  GN  : StzUViS'  OEJET

EnregistrementMatrte:  SANSOEJET
ARRF.TF)

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est accordée  à compter  du 20 septembre  201  7 jusqu'au  13  octobre  201  7.

ARTICLE  2 :  Propreté  des lieux  : Le domaine  public  devra  être maintenu  dans un état convenable  de propreté,

L'introduction  de résidus provenant du chantier dans les réseaux d'assainissement est formellement interdite.  L'intervenant
devra  se  prémunir  corLre  tout  risque  de projection.

ARTICLE  3 :  Stationnement  : L'intervenant  est autorisé  à reserver  2 places  de stationnement  pendant  la durée du

chantier.

ARTICLE4:  Cetteinterventionn'estpassoumiseaupaiementdelaredevanced'occupationdudomainepublic.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractiom  au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la lûi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mumcipale de LAXOU
- SARL  S,4NDERS

Mme  le Maire  de IAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA  LAXOU,  le ! 5 SEP. 2ü17

Laùrence  WIESER

'} 5 SEP. 2ÛÎ7
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1\/[1'i4Département de Meurthe  et MoseIle

VNLLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relat#es aux  droits

. :r ele'phone : 03,3903454  véhicules sur le territoire ae LAXOU
TélécoPÎeur  : 03-83-90-19-66 "  Vu la demande présentée par l'Union  Générale Spûrtive  de lEixsetgnement  Libre

. 54, 13 rue Jean Moulin -.54510  TOMBLAINE, pour L'organisation d'un

départemental dans la forêt  de LAXOU,

LWmJ/SG

Cûnsidérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et la
sécurité  des usagers,

ARRETE

,4RTICLE  1:  PiAN  VTGTPTRA TE:,'suivarxt  les préconisations  de la Préjecture de Meurthe  et Moselle,  aucun  véhicule  autre

que ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A
cet effet, un dispositd  composé d'un barrièrage fœe ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès routiers  menant  au  dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le MERCREDI  18  ûCTOBRE  201  7, de II  H OO à 17  H  30, le stationnement  sera  interdit  et considéré

comme gênant, au regard de rartide  R 41 7-10 du code de la route, côté pair, face au complexe sportif  (( Gaston Lozzia )) et
côté impair,  de part  et d'autre  de l'entrée  du Stade, rue  de la Toulose  à LAXOU

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle presüite
par  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  le Centre  Technique  Municipal.

ARTICLE  4 :  Se co4ormer  à la notice sécurité mise en annexe.

ART1CLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LA)«OU
- UGSEL54

- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- M  le Président  de la Métropole  du GrandNancy.

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Municipal

- CODIS

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Matrie  le :

2 ü SEP. 2[)!7

Ltr

FAITA  IÀXOU, '( 9 SEP. 2Ü!7

Lau-rence  WIESER
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Département  de Meiuthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u-.

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CollectMtés  Territoriales,  et notamment  ses  articles  L
2211 -/,  L 22]2-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modfies  par la loi 96-
142 du 21 février 96 œttde 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de IÀXOU,

Vu la demande préseritée  par  Af. Adrien  HADET, domtcuié 106 C bûulevardEmtle

Züla à LAXOU, devant 4ectuer  un déménagement à cette même adresse,

Comidérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARTICLEI:  L'LntervemÆonseraréalkéelesSAMEDI070CTOEREetDIMANCHE080CTOBRE2017.

ARTICLE2  :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stmtonnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de pameaux  se

fera sous la respomabilité de ce dernier. Ils serûnt  positionnés 7 jours wumt l'intervention, avec comtat effechié  pœ  la Police
Municpale  -  06 24 90 03 38 -

,nrïcr,ps  :  r,'imervenam prendra toutes ks dispositions uttles $n  de ne pas entraver la cfrculation ptétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté,

ART1CLE4:  CetarWtéestdéltvréàatreprécatreetrévûcable.

ARTICLE5:  L'ajfichagedecetarrêtésurlelieuderintervemtonestobligatoÆre,

ARTICLE  6 :  Les tnfractiom au présent arrêté serom comtatées par procès-verbal et sanctiowées conformément à la lot.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de ïa Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à :

- M. l'Offlcier  de Police du CommissMat des Provtnces - LAXOU
- M le Ch4  de la PoLtce Municipale de LAXOU
- M  Adrien  HADET

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Techntque  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXO[7,

certffle le caractère exécutoire du
présent  arrêté,

Affiché  à la porte de /a MairÆe le :

2 [l ér?, ;ïoiy

FAIT  A LAXO[/,

I 9 SEP. 2017

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

A R R E TF.

AjLTlCLEl:  L'intervenûonseraréaliséeleMr4RDI240CTOERE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à /'intervention. La pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant /'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenmt  prendra toutes les dispûsitiûns utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétonne  et

routière. Les abords deworit rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobltgatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

MmeLeMaire  deLAXOU,

certtfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

2 û SEP, 201î7

FAIT  A LAXOU,
'f 9 SEP. 2ül7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

LWmJ/SG

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

A R R H TE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleVENDREDI060CTOBRE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention,  soit  deux  emplacements  sur

la  rue  Paul  Bert  à LAXOU

La pose de panneaux se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mant
l'intervention, avec constat effectué par la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation  piétûnne  et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obltgatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrûté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de L4XOU
- M VincentBARRAUD

Mme  Le  Maire  de LAXO[7,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

2 2 SEP, 20'!7

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU: 2 2 SEP. 20!7

Laurence  WIESER

'S6 D, E. l ,j
o
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N%5f  : T 1 7/311
LW/DJ/SG

Vu la demande présentée par l'entreprise SCHUH  Dems, 4 rue Baron Buquet
54600 VILLERS-LES-NANCY, chargée de procéder  à des travaux  dans  une
habitation  sise  42 boulevard  Foch à IAXOU,

Considérant la nécessité de positionner  une benne sur le dûmaine public  pour  le
déroulement  de ce chantier,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  la  sécurité  des usagers,

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  entre le LUNDI  02 0CTOBRE  2017et  le VENDRED127  0CTOERE  2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise SCHUH prendra toutes les dispositiom afin de garantir  la sécurité des usagers  suivant  lesprescriptions  :

- Positionnement  de la  benne  sur  le dûmaine  public  (mise  en place  de protections  type  « madriers  »,
- Maintenir  le domaine  public  et les abords  en bon  état  de  propreté,
- Aucune  gêne  au cheminement  des  piétons.

ARTICLE  3 :  A réchéance de rautorisation, rentreprise  SCHUH s'acquittera  de la  redevance  d'occupation  du domaine
public  calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son ajfichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêM seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécutiort du présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  SCHUH

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

Certfie  le caractère exécutotre du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 2 SEP. 2û!7

- MM  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

F,4ITA  LAXOU,  le a

2 2 SEP. 2û!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  a«  droits

îéléphone  : 03.83.90.54.54

T(?ïécoPleur : Q3-83-90-I9-66 .... ... Vu la demande  présentée  pœ  les déménagements  DEMECO  SOLODEM  -  Zac

Saint Jacques II, 39 rue Albert  Einstein, -  54320 MAXEVILLE, devant 4ectuer  une
intervention  au No 8 boulevard  Emile  Zola  à IAXOU,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon déroulenîent  de l'interventim  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleLUNDI230CTOERE2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devrûnt rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurleIieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  œrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Po[ice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MM  JfflSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  LeMaire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 5 SEP. 20î7

FAIT  A LmOU,

,4r-

2 5 SEP. :!J!7

Laurence  WIESER

148



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 jui[let  1982  relatives  aux droits

Tele'ph,one:  03,3s03454  véhiculessur'leterritoir'e'aàLAXOU,
Télécopîeur:03.83.90.l9.66 ''=='VuIadûnandèprésentéepar:l'entrepriseSOGEA,AlléedesEpicéas,Z.I.Parcde

Mail :.. contact@laxou.fr . . ... . Haye  54480.  VElAmE EN  HAYE,  chargée  d'intervenir  sur le réseau d'eaux
claires  parasites:  rue  Abbé  Didelot  à Laxou.

SG/FC  27/9

Enregistrement  MGN  :  Sans  Objet

ARRETF.

i4RTICLE  1:  La période de fravaü  est fixée  au vendredi 29 septembre 201 7.

ARTICLE  2 :  CÆrculaaon  : Mise  en place  d'un  alternat  de circulation.

ARTICLE  3 :  . L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  nécessaires  pour  garantir  la sécurité  pendant  et en
dehors  des périodes  de chantiers  (barrières,  tôles  routières...)

ARTICLE  4 :  Signalisation  : L'entreprise  se chargera  de la mise en place  de l'ensemble  de la signalisation  ainsi  que  du
barriérage  réglementaires  (panneaux,  tôles  routières,  barrières).

ART1CLE5:  Lestationnementserainterditetconsiderécommegênantàl'avancementduchantier.

ARTICLE6:  Seullestockagedematériauxenquantitéstrictementnécessaireàl'avancementduchantierestautorisé,

ARTICLE  7 :  L'affichage  du présent arrêté sur les lieux derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de IÀXOU  est chargée  de l'exécutiori  du présent

arrêté,  dont  cûpie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- Est  Républicain

- CODIS

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU

- EntrepriseSOGEA brice.gerard@vinci-constructiûn..fr
- TRANSDEVfabrice.krein(,tramdev.com

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MaÆrie le :

2 7 SEP. 2(n7

FAIT  A LlOU, 2 7 SEP. 20!7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territûriales.  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2 2 I  2 -2,

Vu les [ois rîs  82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

142 du 21 février  96 articÏe 12,

véhicules  sur  le territoire  dè LAXOU,
Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66 Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SIMON,  314  Rue  du Boù  le Prêtre

54700 PONT.4  MOUSSON, chargée de procéder.à  la modification d'un
branchement  de gaz,  61 rue  de la  République  à Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Nj41.a  T 17/31 7
FC/SG  27/9

EnregistrementAT-DT-DICT  : j%" 30417  793300

A R R H TE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestfiéedu  lundi2octobre2017auvendredi6octobre  2017.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SIMON  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les

presüiptions:

- Réservation  de 3 emplacements  de stationnement  côté  opposé  pour  circulation  routière,

- Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  (1.40  min.)  délimité  par  barrières  impérativement.

- Déviation  du cheminement  piétonnier  depuis  passages  piétons  existants  (coté  travaux).

ARTICLE3:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévûcable.Sonaffichagesurleslieuxdel'interventionest

ARTICLE  4 :  Les infractiûns au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctiowées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrétariat  Général

- EntrepriseSIMON  simon.gabriel54(î),wanadoo..fr

FAIT  A LAXOu  le

2 8 SEP. 2ü'!7
Mme  le  Maire  de IAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrte  le :

2 8 SEP. 20ï7 u Laurence  WIESER
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Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon  déroulement  des trmaztx  et la sécurité
des usagers,

FC  25/09

ATDu  : 13/09/17  No  3041  7 749780

ARRF.TE

ARTICLE  1:  La période de travaux  est fixée du ltmdf  2 octobre 201 7au vendredt 27 awtl  2018.

ARTICLE  2 :  Statiormement  interdù  : le  stationnement sera interdit et considéré comme gênant sauf  pour les véhicules
de l'intervenant  à l'mancement  du chantier  à compter  du 2 octobre  2017  au 27  avril  2018  sur  le côté  impair  de la  voie,  ainsi
que ponctuellement du côté pair lors des trmaux de branchements pûvatifs. Un cheminement piétonnier sécurisé seramaintenu  sur  l'un  des 2 trottoirs.

ARTICLE  3 :  Mise  à sem  unique  :  La  circulation  sera  mise  à sem  unique  dans  le sens Nancy  vers Villers  pendant  la
durée totale du chantier nuit, samedis, dimanches et jours  fériés. Pourront déroger à cette mesure, les véhicules de police
nationale  et d'incendie  et de secours  .

Une  déviafion  sera  mise  en place  en direction  de Nancy  :
- Par  la  rue  Voltaire  lors  de la  phase  de travaux  sur  la  section  Voltaire/Briand  (Nanq)
- Par  le bvdE.Zola  et avenue  de laLibératiûn  lors  de la  phase  de travaux  surLaxou.

L'arrêt  de bus "Zola"  est supprimé dans le sens Villers vers Nancy et ce, jusqu'à  la fin  des travaux.

ARTICLE  4 :  Ease-vte  : La  base-vie  sera  positionnée  dans  la  rue Voltaire  sur  les emplacements  de stationnements  situés
face au No65. Les lieux devront être sécurisés et les abords maintenus en état corrvenable de propreté.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur le lieu d'intervention est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront œnstatées par  procès-verbal et sanctionnée5 conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :
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FAITA L,4XOu le

Mme  le Maire  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie le :

Laurence  rVIESER

2 B SEP. 20î7

2 8 SEP. 2077
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LEMAIRE  DEL4XOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  ses œtides  L
  ,  /,,    .221l-1,L22j2-1,r,.2212-2,    

Vu la demande présentée par  Mme Véronique OSTT, domiciliée 25 rue  Paul Bert  à
LAXO0  devant effectuer une intervention à son domicile par  /'intermédiaire  d'une
entreprise,

Considérant qu'il convient d'assurer 7e bon déroulement de rintervention  et la
sécurité  des usagers,

Wj4f  : T 17/315
LWmJ/SG

ARRF.TE

,4RT1CLE  1:  La période  de travaux  est fixée  du LUNDI  9 0CTOERE  201 7 au VENDREDI  13 0CTOBRE  201 7.

ARTICLE  2 :  Le stationnement sera  réservé sur  deux emplacements, avec la pose  de panneaux  positionnés  7 jours  avant
l'intervention, avec constat effectué par la Police Municipale 06 24 90 03 38.

ART1CLE3:  Ledemandeurs'acquitterade(aredevanced'occupationdudomainepublicpourunusageprivé.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire etrévocable. Son affichage sur les [ieux de l'intervention  est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront comtatées par  procès-verbal  et sarrctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de ï'exécution du présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU.
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Mme  Véronique  OSTY

- MMJANSER  - CAILLO
- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Maire  de IAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

2 8 SËP, 20!7

% 2 q C,

FAITA  LAXO[,),  le

-2-8-SEP.  2û?7

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

MME  LEMAIRE  DELAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 11-1,  L 2212-1,  L. 2 2 1  2-2,

Vu les lûis  nos 82-213 et 82423 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives aux  droits

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Considérant  qu'il  cûnvient  d'assurer  le bon déroulement  des interventions  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLE  1:  Les  tnterventions  seront  réalisées  le SAMEDI07  0CTOERE  2017.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention  sur  les sites  précités.  La

pose de panneaux se ferasous  la respomabilité  de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  mec constat
4ectué  par la Police Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

i4RT1CLE4:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale  de LAXOU
- Mme  Caroïine  GUIVARCH

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municpal

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 SEP. 20!7

FAIT  A LAXOu

Laurence  WIESER

2 8 SEP. 20!7
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Cimetiere  paysager  de la Tarrere
Allée  : SOLEIL
Clairière  : A - Empl  :53
No de titre :

C €)NCESSJûN  DE  TERRAJN

Madame  le Maire de la Ville de LaXOu,

Vu la demande présentée  par Monsieur  WEBER  Rolf  domicilié 4, rue du GrandParc, 54520  Laxou

et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet d'y fonder  lasépuiture  particulière  des  membres  de sa famille.

(-' i

Article  pîemier  - Il est accordè  dans le Cimetîère  paysageî  de la Taïrèïe  au nomdu demandeur  susvisé et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans  à compter  du 26/07/20'ï7  de 2 rnètres  superficiels.

Aîticle  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle ( à compterdu 26/07/2Œ17  et jusqu'au  26/07/2047  )

Aîticle  3 - La concession  est accordée  moyennant  la s6mme totale de 400,00  Eurosqui a été versée dans la caisse  de la régie municipale  suivant quittance  no 2"1/2017du 26/07/2017.

(J-)

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 400,00 ELll'OS

:400,00  Euros

Fait à Laxou,
le 31 juillet  20a17

iVlada  ]'Qer;aire,
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Cimetière  du Village
Allée : AL - Empl :1893
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRANN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  MOREL  Danielle  domiciliée  5 rue d'Arlon
Résidence  Cassiopée  54500  Vandoeuvre-Iès-Nancy  mandataire  de Famille  MADIER
MICHEL

tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  pour  une  durée  deI 5 ans  afin  d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  prernier  - ll est  accordé  dans  le Cirnetière  du  Village  au nom  du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
15  ans  à compter  du 28 janvier  2016  de 2 rnètres  superficîels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Famille  MADIER  MICHEL,  accordée  le 28 janvier  1986  prenant  effet  le 28 janvier
2016  et expirant  le 28 janvier  2031.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 75,ûO Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 20/2017
du 18 juillet  2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 75,00 Euros
: 75,00 Euros

Fait  à Laxou,
le I er août  2017

Madar@ le,;Maire,
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Cimetière  du Village
Allée : G - Empl : 745
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur et Madame BERNARDO Charles domiciliés
5 rue de Versailles La Champagne 54460 Liverdun mandataire de Mademoiselle
KNOETGEN  Joséphine

tendant à renouveler une concession dans le cimetière communal même durée  ofin
d'y conserver la sépulture des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 22 mai  201 7 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession
de Mademoiselle KNOETGEN Joséphine, accordée le 22 mai 1987 prenant effet le
22 mai  2017  et expirant le 22 mai  2047.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 140,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 22/20a17
du 02 août  2017.

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance et verser  la redevance afférente sans  invitation préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

140,00  Euros

140,00  Euros

Fait à Laxou,
le 03 août  2017

Mada  e Maire,

1 57



Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : SOLEIL

Clairière  : A - Empl  :54
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  CAREME  Dominique  domiciliée  26, allée
des Fourasses,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 15 ans à compter  du 07/08/2017  de 2 mètres  superficieÏs.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 07/08/20'17  et jusqu'au  07/08/2032  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 200,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 23/2017du 07/08/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

r

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:200,00  Euros

: 200,00  Euros

Fait à Laxou,
le 08 août 20a17
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Cimetière  du Village
Allée : G - Empl : 763
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  BERNHARDT  Marie-Thérèse  domiciliée
Bâtiment  Touraine,  Entrée  2, 54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE
'l( il

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du  Village  au nom du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 30
ans à compter  du 2810812017  de 2 mètres  superficiels.

j

Article  2 - Cette  concession  est  àccordée  à titre  de concession  nouvelle  ( à compter
du 28/08/20"17 et jusqu'au  28/08/2047  ) ,

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 140,C)O Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 26/20a17
du 28/08/2017.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu  de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

140,00  Euros

140,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 28 août  2017

Madam,(5'1e Maire,
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Cimetière  du Village
Allée  : G - Empl  :626
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  et Madame BILELLO  ET SINISI Vincent  EtRose domiciliés  6, allée  de l'Observatoire,  54520 Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de leur famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeursusvisé  et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 50ans à compter  du 28/09/2«)17  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 28/09/20"17  et jusqu'au  28/09/2067  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 430,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 27/2017du 28/09/2C)1 7.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant
rotal

:430,00  Euros
:430,00  Euros

Fait à Laxou,
le 29 septembre  2017

Mada  le Maire,
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Prêt  de marériel  :

07.07.i7
I barbecue  (prévoir  un extincteur),  2 grands  vélums,  I petit  vélum,  7 tables  et 12 bancs  -  repas

de la résidence  Renan,  samedi  23 septembre  2017 P.52

i1.07.17
2 barbecues  (prévoir  extincteur)  - navettes  Forêt  de Haye 2017,  les samedis  8-15-22-29  e'

dimanches  9-16-23  et 30 juillet  2017 P.53

24.07.17
1 vidéoprojecteur  -  colloque  sur les plantes  invasives,  mercredi  04 ûctobre  et jeudi  05 ûctobre

2017,  salle  des spet.tacles  au Centre  Intercommunal  Laxou  Maxéville P.54

24.07.17
10 tables,  20 bancs  et 4 vélums  -  événement  au club,  samedi  26 août  2017,  au Tennis  Laxtx

Sapinière  à Laxou P.55

24.07.17 2 tables,  4 bancs  et 2 vélums  -  fête  anniversaire,  samedi  29 juillet  2017,  rue de l'Egalité  à Laxou
P.56

24.ü7.17 11 stands  parapluie  3mx3m  et 4 stand  buvette  -  dimanche  08 octobre  2017,  à Chenicourt P.57

25.07.17 60 grilles  caddies  -  20"'a salon  Automne  des  Arts,  samedi  07 et dimanche  08 octobre  2017
p.sg

ü1.08.17
iO tables,  2û bancs  et des barrières  de ville  -  fête  des voisins,  dimanche  27 août  2017,  allée
Neuve  à Laxou P.61

01.09.17
3 tables  et 6 bancs  -  semaine  dainscriptions,  les lundi  4, mardi  5, mercredi  6, vendredi8  et

samedi9  septembre  2017,  gymnase  Hugo  à Laxou P.66

ü4.09.17
1 û tables,  20 bancs,  3 vélums,  1 barbecue  (prévoir  extincteur)  et 2 barrières  de ville  -  repas  de

quartier,  dimanche  1a' octobre  2017,  sur  le parking  à l'angle  des rues  Pergaud  et Pasteur  à Laxou
P.67

Finances  :

31.ü8.17 Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement  "Dépenses  imprévues"  d'un  montant  de 5000  €
P.65

11.09.17 Remboursement  SINISTRE  - CILM  - par  Groupama P.75

11.09.17 Remboursement  SINISTRE  - Gymnase  Eumpe  - par  Groupama P.76

u.og.iï Remboursement  de régularisation  des cotisations  "risque  statutaire  2016"  - par  Gras  Savoie P.77

26.09.17 Règlement  au titre  des  honoraires  et demande  de provision P.78

26.09.17 Remboursement  des  frais  d'honoraires  - par  Groupama p.zg

Juridique  :

24.07.17 Avenant  marché  de travaux  de remplacement  des  menuiseries  extérieures P.58

05.û9.17

Marché  de travaux  : Réfectiün  d'enrobés  et petits  travaux  de voierie

Lot 1 : Centre  technique  municipal

Lot  2 : Sentier  de la Fontenelle

Lot  3 : Groupe  Scolaire  Albert  Schweitzer

Lot  4 : Parc  daagrément  du Champ  le Bœuf

Lot  5 : Cimetière  communal

Lot 6 : Monument  aux  morts  de la Résistance P.68

05.09.17 Marché  d'AMO  exploitation  thermique P.70

05.09.17

Marché  daacquisitiûn  de matériel  horticole  (prix  global  et forfaitaire)

Lot 1 : acquisition  d'une  tondeuse  autoportée  et reprise  d'anciens  matériels

Lot  2 : acquisition  de 2 tondeuses  tractées  professionnelles,  daun tondo  bmyeur  professionnel,  de

2 débroussailleuses  thermiques,  daun souffleur  à feuilles  tracté  et daune tronçonneuse

professionnelle  d'élagage

Lot 3 : acquisition  d'un  robot  tondeuse  et de 2 débrûussailleuses  professionnelles  électriques
P.71

. 08.09.17

Marché  à bons  de commande  : Fournitures  extrascolaires,  scolaires  et administratives

Lot 1 "fournitures  et petits  matériels  pédagûgiques  extrascolairesffi  :15  5C10 € HT maximum

Lot  2 "fournitures  et petits  matériels  pédagogiques  scolaires  :29  5ü0  € HT maximum

Lot  3 'Yournitures  administratives"  : 5 000  € HT maximum P.73

Etat  Civil  :

31.07.17
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  réTérencée  sous  le numéro

53, clairière  A allée  du Soleil  pour  une durée  de 30 ans P.6ü

08.08.17
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro  54,

clairière  A, allée  du Soleil  pour  une durée  de 15 ans P.62

28.08.17
Attribution  daune concession  cinéraire  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro  763,

allée  G pour  une durée  de 30 ans P.64

29.Ü9.17
Affribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

626,  allée  G, pour  une durée  de 50 ans
P.83

Culture  :

DÉCISIONS

1ü.08.17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des  « Jeudis  de Pergaud  ))

le 21 septembre  2ü17,  à 20-  h 30, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.63

28.09.  17
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des  tt Jeudis  de Pergaud  )) le 19

octobre  2017,  à 2û-  h 3ü, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.80

28.09.17
Contrat  pour  une  représentation  théâtrale  dûnnée  dans  le cadre  des  « Jeudis  de Pergaud  )) le 23

Novembre  2ü17  à 20h3ü,  à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.81
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I 28.09.17lICaonnVtIerart2püû1u7raun2eohre3poréayelantsaatiloIenLt0héu9IstrPaeIerq.daoundnéLeadxOaun_iVIelllacq.aedre des (( Jeudis de Pergaud )) le 18I P.82

Juridique  :

i3f)7.17
Madame  Sylvie  PORTO-GOMES,  enseigne  "Le  Terminus"  est  autorisée  à installer  et exploiter
une  terrasse  saisonnière

P.85

û8.09.17
AUTOMOTûRS  NANCY/VOLKSWAGEN  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  4 7
septembre P.87

ü8.09.17 MILLAUTO  NISSAN  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17 septembre P.88
08.ü9.17 NASA  AUTOMOBILES  - Autorisé  à employer  du persünnel  dimanche  17 septembre P.89
oa.og.17 SAS  BAILLY  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17 septembre P.9ü
08.09.17 SONADIA  - Autorisé  à employer  du personnel  dimanche  17 septembre p.gï

12.09.17
PAUL  KROELY  AUTOMOBILES  ETOILE  54/MERCEDEZ-BENZ  - Autorisé  à employer  du
personnel  dimanche  17 septembre P.92

14.ü9.17
ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXlON  - Autorisé  à emplüyer  du personnel  dimanche  17
septembre P.93

Services  techniques  :

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêtés  non  soumis  au  contrôle  de  légalité

03.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  la toiture  d'une  habitation  27 avenue  Pierre  Curie P.95

03.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  la toiture  d'une  habitation  35 avenue  de la Libération
p.gti

ü3.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 35 rue de la République P.97
04.07.17 ARRETE  DE CIRClILATION  : Déménagement  : 35 rue Paul  Bert P.98
04.07.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Déménagement  :46  avenue  Paul  Démulède P.99
ü5.û7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Modification  d'un  îlot  situé  rue de la Platelle P.lC)ü
07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :114  rue du Petit  Arbois P.10I
Ü7.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :15  rue Ernest  Renan P.1ü2
07.C)7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : üéménagement  : 100  boulevard  Emile  Zola ' P.103
07.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :4  boulevard  Emile  Zola P.1ü4

10.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de ravalement  d'une  façade  59 avenue  de la Libération
P.1ü5

1ü.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 56 A rue de Maréville P.106
10.ü7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Réceptiün  d'une  livraison  de bois  31 rue du Colonel  Moll P.107

13.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Recherche  et mise  à niveau  de robinet  vanne  de secours  et
fermeture  de réseau  d'eau  potable  devant  le 17 place  du Jet  d'Eau P.1ü8

13.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une  habitation  20 rue du Plateau P.109
17.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de matériaux  pour  une  habitation  18 rue Jules  Ferry P.110

17.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Nettoyage  des  vitres  extérieures  MVATL  et gmupe  scolaire  Victor
Hugo P.I1I

17.ü7.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  106  C boulevard  Emile  Zola P.112

17.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de reprise  de tmffoirs  et de bordures  sur  différentes  voies

P.113
26.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de rénovation  de couverture  de toit  22 rue Paul  Bert P.114
28.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :27  rue de la République P.115

28.07.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Aménagement  de 6 places  PMR à l'extrémité  du parking  côté  Est,
proche  de l'entrée  du Centre  Commercial  de la Cascade P.116

28.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  :136  boulevard  Emile  Zola P.117
31.07.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  5 rue Emile  Gallé P.118
01.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  : 36 avenue  Paul  Déroulède P.119
01.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de rénovation  de couverture  de toit  22 rue Paul  Bert P.120

û3.08.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  vide-grenier  et d'un  marché  campagnard  le 03
septembre  2017 P.121

i1.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :43  avenue  Paul  Déroulède P.123
11.ü8.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : OrganisaffiOn  de la fête  deS voiSinS  allée  Neuve P.124
11.08.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Positionnement  d'une  benne  IO rue de la République P.126

16.08.17
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réservation  de 2 places  de stationnement  devant  le 58 rue  de la
République P.127

16.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :106  C boulevard  Emile  Zola P.128
17.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  parking  de la Fontenelle P.129
i8.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :16  allée  de Médreville P.130
18.ü8.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Intervention  3 avenue  de la Libération P.131
18.08.17 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Organisation  de la fête  de quartier  des  Provinces P.132
i8.08.17 ARRETE  DE CIRCLILATION  : Emménagement  au 2 rue de la Meuse P.133
23.ü8.17 ARRETE  DE CIRCU!ATION  : Intervention  au 4 06 A boulevard  Emile  Zola P.134
23.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de l'animation  "La  campagne  à la ville" P.135
23.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :24  rue Aristide  Briand P.137
24.08.  17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Ravalement  d'une  façade  52 rue Edouard  Grosjean P.138
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28.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de l'animation  "La  campagne  à la ville" P.13928.08.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Positionnement  d'une  benne  10 rue de la République P.141i5.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de réparation  sur  une  toiture  26 rue  du Colonel  Moll P.14219.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  cross  départemental  dans  la forêt P.14319.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 1 ü6 C boulevard  Emile  Zola P.14419.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 8 boulevard  Emile  Zola
P.145

22.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  d'évacuation  d'une  cuve  à fuel  2 rue de la Fontenelle
P.14622.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une habitation  42 bûulevard  Foch P.14725.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 8 boulevard  Emile  Zola
P.148

, 27.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  sur  le réseau  d'eaux  claires  parasites  rue Abhé
Didelot

P.149
28.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Modification  d'un  branchement  de gaz  61 rue de la République

P.150
28.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Renouvellement  du réseau  et des  branchements  particuliers  de

gaz  rue Raymond  Poincaré
P.15128.ü9.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 25 rue  Paul  Bert
P.15328.09.17 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  :14  rue du Colonel  Moll
P.154

Etat  Civil  :

31.07.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  WEBER  Rûlf
P.15501.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  MOREL  Danielle
P.15603.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  et Madame  BERNARDO  Charles
P.15708.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  CAREME  Dominique
P.15828.08.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  BERNHARDT  Marie-Thérèse
p.îsg:_g.og.17 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  et Madame  BILELLO  ET SINISI  Vincent  et Rûse P.16ü
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